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L a 11e édition des "Rencontres Algérie" se
tiendra le 21 juin prochain à Paris, au
siège de Business France,  a indiqué

avant-hier un communiqué de l’ambassade de
France à Alger, précisant que "Cette édition
sera placée sous le signe des partenariats pro-
ductifs entre entreprises françaises et algé-
riennes, compte tenu de la volonté des autori-
tés algériennes de soutenir les projets d’im-
plantation et de production locale dans tous
les secteurs de l’économie". 
Cette nouvelle édition des "Rencontres
Algérie",  expliquet-on encore, se situe égale-
ment dans la continuité du dernier Comité
intergouvernemental de haut niveau (CIHN)
qui s’est tenu à Paris en décembre 2017 et à
l’occasion duquel les autorités algériennes et
françaises ont souhaité multiplier les oppor-
tunités de rencontres et de partenariat entre
les entreprises des deux pays.
Les "Rencontres Algérie 2018" sont soute-
nues activement par les autorités algériennes,
notamment le ministre de l’Industrie,  en
étroite collaboration avec les principales
organisations économiques algériennes
(Forum des chefs d’Entreprise, Chambre algé-
rienne de commerce et d’industrie, Club des
entrepreneurs et industriels de la Mitidja,
ainsi qu’en coopération avec la Chambre
algéro-française de commerce et d’industrie.
Ces organisations ont sélectionné et accom-
pagneront une importante délégation de plus
d’une centaine de chefs d’entreprise et de
représentants des secteurs publics et privés
algériens,  soucieux de nouer des contacts
avec des entreprises françaises, partenaires
potentiels dans le cadre de leurs projets d’in-
vestissements et de diversification, informe
encore la même source.
"Cette édition 2018 interv ient à un moment
où l’Algérie se trouve dans une phase de tran-

sition vers un modèle priv ilégiant la produc-
tion locale et la diversification de son écono-
mie. Dans ce contex te, les entreprises fran-
çaises et algériennes sont soucieuses de tra-
vailler ensemble pour trouver des voies de
coopération industrielles et productives afin
de répondre aux  besoins du marché algérien,
au bénéfice de l’économie et de l’emploi en
Algérie",  poursuit le communiqué de l’ambas-
sade de France à Alger.
Les "Rencontres Algérie 2018" seront l’oc-
casion d’évoquer, lors des tables rondes, les
principaux atouts dont dispose l’Algérie en
termes de partenariats productifs.  Cette édi-
tion 2018 permettra également de passer en
revue les dernières évolutions de l’environne-
ment des affaires et de la réglementation.
Quatre ateliers sectoriels aborderont ensuite
précisément et concrètement, les opportuni-
tés de partenariat dans les secteurs de l’indus-
trie et de la sous-traitance, de l’agriculture et
de l’industrie agroalimentaire, de la santé et
des biens de consommation, et enfin les
formes de distribution modernes. Toutes les
entreprises présentes pourront enfin échan-
ger et nouer des contacts utiles de manière
conviviale, notamment à travers des entre-
tiens B2B organisés pour les entreprises por-

teuses de projets précis.
"L’Algérie est pour la France un partenaire
économique majeur. La France reste le premier
investisseur étranger en Algérie hors hydro-
carbures, avec un stock  d’investissements
directs de 2,5 Mds€ dans des secteurs diversi-
fiés tels que les industries automobile, agro-
alimentaire, chimique et le secteur bancaire.
Cela représente près de 500 entreprises, enga-
gées dans de nombreux  partenariats indus-
triels emblématiques,  comme Renault,
Alstom, Sanofi ou Schneider Electric, mais
aussi bien d’autres qui 2 associent de nom-
breux  opérateurs français et algériens", rap-
pelle t-on encore de même source  
Au total,  ces implantations génèrent environ
40.000 emplois directs en Algérie et plus de
100.000 emplois indirects. Les entreprises
françaises investissent en outre dans le capi-
tal humain par le biais de centres de formation
qu’elles ont mis en place en Algérie. C’est
notamment le cas du centre d’excellence de
Schneider Electric pour les métiers du secteur
de l’électricité, de l’Académie Renault pour
les métiers de l’automobile et du management
et du centre de formation à la mobilité urbaine
de la RATP. Cet engagement contribue à l’in-
sertion professionnelle des jeunes. 

Un terroriste a été abattu avant-hier jeudi par
un détachement de l'Armée nationale populaire
en opération de ratissage dans les monts de
Ouled Antar dans la wilaya de Médéa, a indiqué
le ministère de la Défense nationale dans un
communiqué
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et suite
à une embuscade tendue près de la localité
d'Oued-Bouferhat, commune d'Ouled-Antar,
wilaya de Médéa, un détachement de l'Armée
nationale populaire a abattu le 31 mai 2018,

un  terroriste et récupéré un pistolet-mitrailleur
de type Kalachnikov", précise le ministère de
la Défense nationale. 
"Dans le même contexte et dans le cadre de la
sécurisation des frontières, et grâce à l'exploita-
tion de renseignements, un détachement com-
biné de l'Armée nationale populaire a décou-
vert, lors d'une opération de fouille et de
recherche menée près de la bande frontalière à
Bordj-Badji-Mokhtar une cache d'armes et de
munitions contenant 2 lance-roquettes de type

RPG7, une mitrailleuse lourde de type PKT ,
un fusil mitrailleur de type FMPK, trois pisto-
lets mitrailleurs de type Kalachnikov, 6 fusils
semi-automatiques de type Simonov, trois
fusils à répétition, deux roquettes RPG-7, deux
charges propulsives pour lance-roquettes de
type RPG-7, deux grenades, 7 chargeurs pour
pistolet-mitrailleur de type Kalachnikov, une
chaîne de munitions ainsi qu'une importante
quantité de munitions s'élevant à 1.437  balles
de différents calibres ».

Le ministère de l’Intérieur et des
Collectivités locales a envoyé aux responsa-
bles une circulaire sur l’organisation foncière
et la préservation des terres à caractère agri-
cole en Algérie. 
Cette circulaire prévoit de nouvelles mesures
contre toute tentative de détournement des
terres agricoles, et ce, conformément aux

instructions du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika. 
Parmi ces dispositions, le gouvernement
met en garde contre le détournement d’une
manière effrénée des terres agricoles à des
fins d’urbanisation ou d’industrialisation.
"Le classement des terres agricoles, en
dehors du cadre juridique, est strictement

interdit", note la circulaire. 
La circulaire prévoit des "sanctions contre les
auteurs de ce crime".
La même source affirme que le ministère
engage des poursuites judiciaires contre les
contrevenants, et contre toute violation des
textes réglementaires relatifs aux terres agri-
coles. 
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"RENCONTRES ALGÉRIE 2018" LE 21 JUIN À PARIS

PLUS DE 100 CHEFS 
D’ENTREPRISE ATTENDUS

UNE CACHE D’ARMES ET DE MUNITIONS À BORDJ- BADJI-MOKHTAR

UN TERRORISTE ABATTU À MÉDÉA  

DÉTOURNEMENT DE TERRES AGRICOLES 

DES POURSUITES JUDICIAIRES
CONTRE LES CONTREVENANTS 

ZAKAT EL-FITR
LE 

MONTANT
FIXÉ 

À 120 DA
Le ministère des Affaires
religieuses et des Wakfs a
annoncé, jeudi, que le
montant de la Zakat El-
Fitr pour le mois de
Ramadhan a été fixé cette
année à 120 DA.
Le ministère a, par ail-
leurs, indiqué avoir
chargé les imams des
mosquées de procéder, en
collaboration avec les
comités religieux des
mosquées, à travers
l`ensemble du territoire
national, à la collecte de
Zakat El-Fitr, à compter
du 15e jour du mois de
Ramadhan, en vue de sa
distribution aux nécessi-
teux, un ou deux jours
avant Aïd El-Fitr".
Chaque musulman ayant
les moyens financiers
doit s'acquitter de la
Zakat El-Fitr pour lui
ainsi que pour les per-
sonnes dont il a la
charge.

INTEMPÉRIES À M'SILA
LE PONT 

DE OUED-
BOURDIM
CÈDE AUX

CRUES
Les intempéries enregis-
trées dans la wilaya de
M'sila au cours des der-
nières 48 heures ont pro-
voqué l'effondrement par-
tiel du pont enjambant
Oued-Bourdim sur la
RN8 dans la commune
de Benzouh.
Selon les services de la
Protection civile, l'effon-
drement de l'ouvrage rou-
tier a été causé par les
crues de Oued-Bourdim
entraînées par les impor-
tantes précipitations de
pluies recueillies par la
région.
Les sapeurs-pompiers
sont intervenus pour
secourir 7 personnes
encerclées par les crues à
Chellal ainsi que pour
dégager une voiture dans
la commune de Sidi-
Amar.
Les précipitations de
pluies ont causé la mort
de 50 ovins suite aux
crues dans la commune
d'Amedjdel tandis que 28
autres ovins ont été
secourus.  
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"La position de principe et constante de la Namibie vis-
à-vis de la lutte légitime du peuple sahraoui pour l'indé-
pendance, découle de l'expérience de la Namibie elle-
même et de sa lutte historique pour l'affranchissement
du régime d'Apartheid et de la ségrégation raciale."

Brahim Ghali

La production du lait en hausse 
dans la wilaya de Chlef

L es tournois de rugby des troisièmes (3es) Jeux africains de
la jeunesse (JAJ 2018), prévus à Alger du 19 au 28 juil-
let prochain, seront animés par 24 équipes, soit plus de

300 athlètes, a annoncé le comité d’organisation sur sa page
Facebook. Le tournoi masculin sera rehaussé par la participa-
tion de 17 nations. Outre l’Algérie, pays organisateur, il y aura
également : le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, le Congo,
la République démocratique du Congo, la Côte d'Ivoire, le
Kenya, Madagascar, l’Île Maurice, le Maroc, la Namibie, le
Sierra Leone, l’Afrique du Sud, la Tunisie, la Zambie et le
Zimbabwe. Concernant la compétition chez les dames, elle
sera animée par six (6) pays : le Maroc, la Tunisie, la
République démocratique du Congo, la Côte d'Ivoire, le Kenya
et le Madagascar. Pour rappel, cette troisième édition des Jeux
africains de la jeunesse (JAJ 2018) comportera 27 disciplines
au total, dont 5 qualificatives pour les Jeux Olympiques de la
jeunesse (JOJ 2018). Soit 4 disciplines de plus que lors de la

dernière édition disputée en 2014 au Botswana. Selon les orga-
nisateurs, le rendez-vous d’Alger devra rassembler quelque
3.000 athlètes issus de 54 pays, âgés entre 15 et 18 ans, mem-
bres de l’ACNOA. 

U ne collecte de plus de 3 millions de litres de lait de vache
a été réalisée à Chlef durant le premier trimestre 2018.
La production de cette saison connait ainsi une hausse

notable comparativement à celle de la même période de l’an-
née dernière.Cette bonification de la production laitière est due,
entre autres, aux conditions climatiques propices ajoutées à la
disponibilité des fourrages. Il a été également enregistré des
indices de production augurant d’une production de lait record
pour l’année 2018 attendu l’expansion connue par cette filière,
avec l’importation de 1.344 têtes de vaches laitières. En 2017,
la filière lait a enregistré une production globale de 69,4 mil-
lions de litres de lait de vache, dont 13 millions collectés et
orientés vers les laiteries de la wilaya. Tous les moyens de
l’inspection vétérinaire ont été, par ailleurs, mobilisés dans le
contrôle de la production et collecte de lait, à travers des sor-
ties de terrain au niveau des laiteries et des exploitations agri-
coles, où un suivi vétérinaire est également assuré aux vaches
laitières, outre des opérations de vaccination, notamment
durant le mois sacré de Ramadhan connu pour une croissance

de la demande sur le lait et ses dérivés.La wilaya de Chlef
compte plus de 50.000 têtes bovines, dont 20.000 vaches lai-
tières et plus de 30.000 bovins destinés à l’engraissement et à
la production de viandes. La transformation du lait est assurée
par quatre laiteries locales.

L a coordination entre tous les services compétents, y com-
pris l’aide du citoyen dans le renforcement du dispositif
d’une ville propre et saine ont été mis en exergue par la

direction de l’environnement de la wilaya de Relizane. Pour
cela la wilaya a adopté le Programme national de gestion inté-

grés des déchets ménagers et assimilés - Progdem -.
L’élaboration de ce plan est passée par plusieurs phases de diag-
nostic et de variantes pour donner au final un cachet particulier
à cette wilaya. Le Progdem, piloté par la direction de
l’Environnement, comporte deux phases : l’opération du tri
sélectif des déchets plastiques a été lancé au niveau des admi-
nistrations étatiques sous le parrainage du wali de Relizane le
5 mai. 38 bacs d’une capacité de 240 litres ont été distribués
au niveau des administrations étatiques avec des affiches A3
relative au tri sélectif. La collecte se fait par les propres
moyens de l’Epic CET à l’aide d’une benne-tasseuse d’une
capacité de 8 m3 et ce une fois par semaine alors que la seconde
phase consiste en la mise en place du système de suivi et d’éva-
luation - déjà lancé - où des bacs d’une capacité de 660 litres
ont été installés au niveau des cantines scolaires. L’opportunité
est ainsi offerte, à tous, de participer  à la mise en place de ce
plan.

Relizane adopte le plan Progdem pour
la protection de l’environnement

24 équipes animeront les tournois
de rugby aux JAJ 2018  Prière de ne

pas rôtir de la
guimauve sur
le... volcan
d'Hawaï !

Cela ne viendrait pas forcément à
l'idée de chacun, mais 2 précau-
tions valent mieux qu'1 et le gou-
vernement américain a cru bon de
le rappeler : faire rôtir de la gui-
mauve sur la lave volcanique n'est

pas une bonne idée. 
Faire cuire des mashmallows sur
de grands feux de camp fait partie
des activités estivales préférées des
Américains, et un internaute a

demandé - à moitié sérieusement -
à l'agence des services fédéraux
géologiques (USGS) sur Twitter :
"Est-ce qu'on peut en toute sécu-
rité faire rôtir de la guimauve sur
des fentes volcaniques ? Si on a

un bâton suffisamment long, bien
sûr. Ou est ce que le résultat serait

empoisonné ?".  
Le volcan Kilauea de l'île d'Hawaï
est en éruption depuis début mai
et déverse lentement de la lave sur
l'île et dans l'océan Pacifique, blo-
quant des routes et forçant l'éva-
cuation d'environ 2000 personnes. 

Elle s'invente
un bébé pour
que la police
retrouve son...
auto volée

Une femme du nord du Texas
s'étant fait voler sa voiture a

menti à la police en prétendant que
son bébé de 10 mois était dans le
véhicule afin que les forces de l'or-
dre le retrouvent plus rapidement. 
Selon la police de Grand Prairie,
une alerte Amber a été diffusée
après que Margarita Levrie eut
communiqué avec les autorités
pour signaler le vol. Les policiers
ont plus tard établi que son auto-
mobile avait bel et bien été volée,
mais qu'aucun enfant ne se trou-

vait à l'intérieur. 
Le corps policier a précisé que
Mme Levrie n'avait pas de bébé

âgé de 10 mois. 
La femme a été incarcérée et accu-
sée d'avoir fait une fausse déclara-
tion aux autorités. L'alerte Amber

a été annulée. 
La police croit que Margarita
Levrie a inventé l'histoire dans
l'espoir que les agents retracent
plus vite son véhicule. Ce dernier

n'a pas été retrouvé.
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des joueuses

 de tous les 
temps à rem

porter son

premier matc
h du tournoi

 de Roland-G
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ans une

combinaison
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s comme

une "super-h
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ams y fait so
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Un accouche
ment difficile 

: 

"Ce que je c
raignais est 

arrivé...
"

Atteinte d'en
dométriose, 

une maladie 
gynécologiqu

e

entraînant de
 fortes doule

urs et des pro
blèmes d’inf

ertilité,

Laetitia Milo
t a mené un 

long combat
 pour deveni

r maman.

Après dix an
s d'attente, la

 comédienne
 de 37 ans a 

fini par

tomber encei
nte. Le 14 m

ai 2018, elle
 a donné nais

sance à

son premier 
enfant, une p

etite fille pré
nommée Lya

na.  

LLaaeettiittiiaa  MMiilloott

Son retour éclatant dans les tribunes de Roland-Garros

Chanteuse et compagne du tennisman
Arnaud Clément, Nolwenn Leroy a
une nouvelle fois pris part au tournoi
de Roland-Garros 2018. La jeune
maman est apparue radieuse lors de
son arrivée au village.
Pour assister à cette nouvelle journée
du tournoi de Roland-Garros, nom-
breuses sont les personnalités à avoir
fait le déplacement pour voir Benoît
Paire, Novak Djokovic ou Alizé Cornet
se qualifier pour le prochain tour des
Internationaux de France. 
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DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Les découvertes dans le nord-est de
la Chine, depuis 1996, de fossiles
de reptiles à plumes comme l'«
Anchiornis huxleyi » ont permis
d'avancer dans la résolution du
puzzle de l'évolution entre le dino-
saure et l'oiseau. Plus récemment,
l'exhumation d'une nouvelle espèce
herbivore en Sibérie a révélé que
les dinosaures arboraient des
plumes.

21h00

HHIISSTTOOIIRREESS  DDEE  CCHHAATTSS
LL''HHÉÉRRIITTIIEERR  DDEESS  GGRRAANNDDSS

FFAAUUVVEESS

Les chats qui vivent aux côtés de l'homme
ont des similitudes avec les félins sauvages.
En Afrique du Sud, Kevin Richardson, le spé-
cialiste des lions, met en avant le caractère
très sociable du roi de la savane. Quant au
caracal, il est connu pour son agilité. Et le
guépard se caractérise par sa vitesse excep-
tionnelle. Enfin, la panthère nébuleuse se
distingue par son incroyable discrétion. Le
chat présente ainsi de nombreux points com-
muns avec eux comme sa façon de jouer, de
communiquer ou de chasser.

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Mei Lin, acuponctrice renommée dans la commu-
nauté chinoise, est retrouvée morte. Depuis le
drame, sa fille, Cammy Lin, est portée disparue.
Steve et Danny commencent par interroger le Dr
Wai, propriétaire d'une pharmacie vendant des pro-
duits naturels. Parallèlement, Steve s'inquiète
pour la santé de son chien. Il l'emmène chez le
vétérinaire.

21h00

AARRTTHHUURR  &&  JJAARRRRYY

Arthur et Jarry se téléportent avec leur public en
1992, l'année qui a changé leur vie. En effet, il y a
26 ans, Arthur présentait «L'Emission impossible»
et Jarry démarrait le théâtre. Accompagnés de
leurs invités, Arthur et Jarry s'offrent ainsi des
allers et retours dans la cafétéria de «Premiers
Baisers» ou dans le salon du «Prince de Bel Air».
Tout au long de la soirée, ils testent leurs invités :
Kad Merad, Malik Bentalha, Christine Bravo d'un
côté, Ahmed Sylla, Virginie Hocq et Manu Payet de
l'autre. Et d'ailleurs, les invités, que faisaient-ils en
92 ? Et les objets de ces années 90, les enfants
d'aujourd'hui les connaissent-ils ? Cartman est allé
à leur rencontre pour les leur présenter. Expert
autoproclamé, Cartman revient sur les plus gros
succès du Top 50, sur les films cultes et sur les
séries télé de l'époque.

21h00

MMOONNGGEEVVIILLLLEE77

Luc Debord, un chercheur stagiaire, a
été tué d'une flèche dans le dos dans une
réserve ornithologique. Dans le même
temps, Claire, la fille de Béatrice
Lesparre, une scientifique excentrique,
disparaît. La jeune fille a-t-elle été
assassinée, elle aussi, ou est-elle une
meurtrière en fuite ?

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Sur Twitter #ONPC. Dans le rôle du maî-
tre de cérémonie, Laurent Ruquier accueille
ses invités issus du monde du cinéma, de la
chanson, des lettres, du sport et de la poli-
tique. Sous le feu des questions du tandem
de chroniqueurs formé par Christine Angot
et Yann Moix, ils ont à coeur de défendre
leurs projets et d'expliciter leur démarche.
Tantôt émus, tantôt intéressés, tantôt aga-
cés, toujours convaincus, les invités se
prêtent au jeu difficile des joutes oratoires
de ce rendez-vous qui mêle étroitement,
depuis des années, infos, humour et buzz.

21h00

LLAA  TTÉÉLLÉÉ  DDEE  RRUUQQUUIIEERR

A la fois animateur, humoriste, écrivain,
producteur, découvreur de talents mais
aussi homme de théâtre, Laurent Ruquier
est un touche-à-tout qui excelle dans tous
les domaines. De ses débuts à la radio
dans l'émission « Rien à cirer » à « On
n'est pas couché », son talk-show phare
du samedi soir, en passant par « On a tout
essayé » qui lui a apporté une immense
popularité, retour sur son parcours. La
productrice Catherine Barma mais aussi
beaucoup d'autres apportent leur éclairage.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
LLEE  NNOOUUVVEELL  AAMMII  DDEE  BBAARRTT

Placé sous hypnose par le grand Sven
Golly, Homer est persuadé qu'il a dix ans.
Mais au moment où il est supposé réveil-
ler Homer, la police vient arrêter Golly,
recherché en tant que criminel. Homer
rentre chez lui et poursuit son existence
en refusant les responsabilités des
adultes.

21h00
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Le grand lifting opéré par le
secrétaire général du parti du
FLN, Djamal Ould Abbès, à la
composante du bureau
politique (BP) a surpris tous
les observateurs de la scène
politique nationale.

PAR KAMEL HAMED

I l y a de quoi d’ailleurs car ce chambou-
lement est d’une ampleur inégalée dans
les annales du vieux parti. Oud Abbès a

en effet frappé très fort puisque 15 mem-
bres sur 19 composant la plus haute ins-
tance exécutive du FLN ont fait les frais de
ce changement. Autant dire qu’il s’agit
effectivement d’un séisme qui a frappé le
vieux parti annonçant, par ricochet, le
début des grandes manœuvres  en perspec-
tives des prochaines élections présiden-
tielles, prévues au printemps de l’année
prochaine. Rares sont ceux parmi les ana-
lystes qui ne font pas le lien entre ce qui
s’est passé et le rendez-vous électoral de
2019 et ce même si d’aucuns tentent de
relativiser en y voyant surtout, à travers ce
changement, une forme de redistribution
interne des cartes. En somme ce sont les
considérations internes propres au FLN
qui ont dictées ce remue-ménage au sein du
BP. Certes cette hypothèse n’est pas
dénuée de tout fondement ce d’autant que
se joue depuis des mois  maintenant une

bataille ouverte entre Ould Abbès et ses
partisans d’un côté et leurs détracteurs de
l’autre. Les hostilités entre les deux camps
rivaux tournent principalement autour de
la réunion du comité central (CC) du parti.
Depuis son intronisation à la tête du parti
en remplacement d’Amar Saadani démis-
sionnaire au mois d’octobre 2016, Djamal
Ould Abbès, n’a pas encore réuni la plus
haute instance du FLN entre deux congrès,
à savoir le CC. Ould Abbès,  contraire-
ment aux dispositions statutaires selon
lesquelles cette instance tient une session
chaque année, n’a pas daigné s’y confor-
mer en 2017 déjà alors que maintenant il
va de report en report. En effet annoncée
une première fois pour le mois de mars
dernier cette session du CC a été reportée

depuis à plusieurs reprises et rien n’in-
dique, comme annoncé par le secrétaire
général, qu’elle aura lieu après le mois
sacré du Ramadhan. Une situation intena-
ble pour ses détracteurs qui veulent en
découdre avec lui et c’est pourquoi ils ont
initié une pétition pour réunir le quorum
nécessaire des 2/3 des membres pour lui
forcer la main. Certains, à l’exemple de
l’ancien président de l’APN, Abdelaziz
Ziari, qui, de guerre lasse, s’en sont remis
au président de la République, par ailleurs
président du parti. C’est dire qu’Ould
Abbès, face à ses opposants qui caressent
l’espoir de le destituer lors de la session du
CC, joue avec leurs nerfs en n’hésitant pas
à violer les statuts du parti. Il invoque à
chaque fois, même s’il ne le déclare pas

explicitement, le soutien du président de la
République pour faire taire ses détracteurs
lesquels, toutefois, sont loin d’être naïfs et
de croire ses déclarations. Ould Abb§s
vient, une fois encore, d’invoquer l’appui
du pouvoir pour justifier le lifting du BP.
Car selon ses dires cette décision de se
débarrasser de 15 membres du BP a été
prise "en consultation avec les hautes
autorités du pays".  "Je n’en crois pas un
mot. Et puis il adopte un langage qui ne
veut rien dire. Qui sont ces hautes autori-
tés ? Au-dessus du parti, il n’y a pas de
hautes autorités à part le président de la
République. S’il s’agit du chef de l’État, il
faut qu’il dise que le Président a été averti.
Mais Djamel Ould Abbès ne peut pas le
dire parce qu’il sait que le président de la
République ne s’occupe pas de cela. Le
Président ne s’est jamais mêlé de cela. Il
n’est jamais intervenu dans la désignation
des membres du bureau politique" lui
rétorque Ziari dans un entretien accordé à
un journal électronique. Aux yeux de ses
détracteurs la pilule ne passe pas et Ould
Abbès doit trouver d’autres arguments
pour justifier ces actes. C’est dans ce
contexte d’exacerbation des luttes intes-
tines au sein du vieux parti que l’ancien
secrétaire général, Abdelaziz Belkhadem,
refait surface en actionnant ses relais pour
on ne sait quels objectifs. Il est toutefois
évident qu’au fur et à mesure que se rap-
proche l’échéance électorale de 2019 le
FLN connaitra nécessairement d’autres
convulsions.

K.  H.

PAR RACIM NIDAL 

Le cabinet de renseignement de défense
britannique IHS Jane’s a estimé dans un
rapport qu’il n’y a actuellement "aucun
candidat évident" pour l’élection prési-
dentielle de 2019, mais que l’objectif du
pouvoir est de "sécuriser une succession
présidentielle incontestée avec une figure
de compromis qui fournirait une haute
continuité politique".
"Il n’y a actuellement aucun candidat
évident pour l’élection présidentielle de
2019 et aucune indication claire si le
Président Abdelaziz Bouteflika, qui est
en mauvaise santé, se présentera pour un
cinquième mandat", a indiqué le cabinet
britannique dans un rapport sur la situa-
tion politique en Algérie datant du 23
mai dernier, dans lequel il soutient que
"les problèmes structurels, comprenant
une dépendance aux hydrocarbures pour

les réserves de change, le fort taux de
chômage des jeunes, et un secteur privé
rachitique sont les principaux moteurs
de risque d’instabilité".
"Le Président Abdelaziz Bouteflika et
son cercle ont utilisé le quatrième man-
dat pour consolider le pouvoir autour de
la Présidence, notamment par la dissolu-
tion du puissant DRS. Bien que présenté
comme une avancée vers un État civil,
cela n’aurait pu être fait sans le soutien
de l’armée", rappelle Jane’s, soutenant
que par conséquent "ceci ne doit pas être
vu comme étant une avancée sérieuse
vers une réforme démocratique".
"À la place, toute réforme aura probable-
ment pour objectif de séduire les diffé-
rents partis du Parlement avec l’objectif
de sécuriser une succession présiden-
tielle incontestée avec une figure de
compromis qui fournirait une haute
continuité politique", analyse le cabinet.

Pour Jane’s, "les enquêtes de corruption
pourraient continuer à être utilisées pour
ébranler les rivaux politiques, à la diffé-
rence notable que celles-ci seraient
déclenchées sous auspices de la
Présidence plutôt que du DRS", avance-
t-on. "Tout changement politique signi-
ficatif devra probablement avoir lieu
dans le cas improbable de protestations
massives contre le gouvernement qui le
forceraient à faire des concessions",
estime par ailleurs le cabinet de rensei-
gnement britannique. Jane’s estime dans
ce cadre que compte tenu des difficultés
du pouvoir à acheter la paix sociale
depuis la chute des cours du pétrole, "il
y a une haute probabilité d’émeutes et
protestations spontanées sur des sujets
tels que le chômage, les conditions de
travail ou les réductions des subven-
tions". "Si les protestations venaient à
s’intensifier ou être coordonnées à

l’échelle des grandes villes, impliquant
des dizaines de milliers de personnes ou
le blocage d’infrastructures clés telles
que les ports, l’armée aura à décider
d’utiliser ou non la force pour réprimer
ou pour congédier le pouvoir civil et
convoquer de nouvelles élections",
conclut IHS Jane’s.

R.  N.  

L’ancien diplomate algérien et profes-
seur de droit, Noureddine Amir, a été élu
mardi à New York, président des neuf
Comités des droits de l’Homme de
l’Onu, a rapporté l’agence officielle.
Noureddine Amir a été élu lors d’une
réunion sur le système des traités inter-
nationaux qui s’est tenue mardi à New
York.
Titulaire d’un doctorat en droit et diplo-
mate de carrière, le professeur Amir a
exercé dans plusieurs postes diploma-
tiques avant d’être élu, la première fois,
en 2001 en qualité d’expert au Comité
pour l’élimination de la discrimination

raciale (Cerd).
En 2017 il a été réélu triomphalement
au même Comité pour un cinquième
mandat de quatre ans qui a débuté en jan-
vier 2018.
Avec son élection mardi, Noureddine
Amir va présider les neufs organes de
traités qui surveillent la mise en oeuvre
des principaux traités internationaux sur
les droits de l’Homme. 
Ces organes de traités sont des comités
d’experts indépendants qui veillent à
l’application des principaux traités inter-
nationaux sur les droits de l’Homme.
Ils font partie du système des Nations

unies pour la promotion et la protection
des droits de l’Homme.
Il s’agit notamment du Comité des
droits de l’Homme (CCPR), du Comité
pour l’élimination de la discrimination
raciale (Cerd), du Comité contre la tor-
ture (Cat), du Comité des disparitions
forcées (Ced), du Comité pour les droits
de l’enfant (CRC), et du Comité pour
l’élimination de la  discrimination à
l’égard des femmes (Cedaw).

R.  N.  
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PRÉSIDENTIELLE DE 2019, SESSION DU CC… 

Grandes manœuvres au FLN

LE PROCHAIN PRÉSIDENT ALGÉRIEN 

Les pronostics du cabinet Jane’s

COMITÉS DES DROITS DE L’HOMME DE L’ONU

Un Algérien élu à sa tête  

IL DEVAIT SE TENIR JEUDI 

Le Conseil des
ministres annulé

Le Conseil des ministres, prévu
avant hier jeudi,  a été annulé.
L’annulation de ce CDM serait
liée, selon plusieurs  sources, au
décès de la mère du président du
Conseil constitutionnel,
Mourad Medelci, et donc au
déplacement de plusieurs mem-
bres du gouvernement à
Tlemcen pour assister aux funé-
railles de la défunte.
Pour rappel, le Conseil des
ministres, après avoir été déja
reporté une première fois, devait
examiner la loi de finance com-
plémentaire (LFC 2018), après
une deuxième  lecture exigée par
le président de la République en
raison de certaines dispositions,
telle que la concession des terres
aux investisseurs privés et étran-
gers.  

R.  N.  



Une équipe de chercheurs
s’est récemment appuyée sur
un radar pénétrant la glace
pour cartographier le paysage
sous-glaciaire de
l’Antarctique.

T rois vallées auraient ainsi été
découvertes, reliant deux
grandes régions de glace : la

calotte glaciaire de l’ouest de
l’Antarctique et la calotte glaciaire de
l’Est, beaucoup plus grande. Les
formes terrestres nouvellement décou-
vertes empêchent les glaces de
l’Antarctique oriental de s’écouler à
travers l’Antarctique occidental et
jusqu’à la côte. Mais comme les
calottes glaciaires sont minces à cause
du réchauffement de la planète, ces
vallées et les montagnes pourraient
"augmenter la vitesse à laquelle cir-
cule la glace à partir du centre de
l’Antarctique à ses bords, ce qui pour-
rait conduire à une augmentation
mondiale des niveaux de la mer",
explique l’auteure principale de
l’étude, Kate Winter, de l’université
de Northumbria.
"Comprendre comment les calottes
glaciaires de l’Antarctique de l’Est et

de l’Ouest interagissent est fonda-
mental pour notre compréhension du
niveau de la mer mondial passé, pré-
sent et futur", poursuit Neil Ross, maî-
tre de conférences à l’Université de
Newcastle. La plus grande des vallées,
appelée Foundation Trough, serait
longue de 350 km, et large de 32 km.
L’autre vallée, appelée Patuxent
Trough, ferait près de 320 km pour 15
km de large. La plus petite serait
longue de 150 km pour 30 km de
large.

Une meilleure
compréhension de l’évolution

des grandes banquises
antarctiques

Cette recherche s’intègre dans un pro-
jet plus large de l’Agence spatiale
européenne (ESA), baptisé PolarGAP,
qui vise à collecter des données sur le
champ de gravité global de la Terre.
Fausto Ferraccioli, chercheur princi-
pal du projet PolarGAP, a notamment
déclaré que ces résultats ouvrent une
fenêtre importante sur la région du
pôle Sud, "l’une des frontières les
moins comprises dans l’ensemble de
l’Antarctique". Ces nouvelles données
PolarGAP
"nous donnent à la fois un aperçu de

la façon dont le paysage sous-gla-
ciaire influence le flux glaciaire
actuel, mais également une meilleure
compréhension de la façon dont les
grandes banquises antarctiques près
du pôle Sud peuvent évoluer en
réponse aux changements glaciolo-
giques", a-t-il expliqué.

Si le changement climatique continue
d’accélérer l’amincissement de la
calotte glaciaire, ces creux — ou val-
lées — pourraient augmenter la
vitesse à laquelle la glace s’écoule du
centre de l’Antarctique vers la mer,
élevant le niveau des océans à
l’échelle mondiale.
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D’énormes chaînes de montagnes
découvertes sous la glace en Antarctique

Lancer des lasers avec les yeux est la
carte de visite de Superman. Il s’agit
pourtant d’un pouvoir qui pourrait

devenir réalité pour le commun des
mortels, grâce aux recherches récem-
ment menées par les scientifiques de

l’Organic semiconductor centre de
l’université St Andrews d’Écosse.
Cces scientifiques ont mis au point
une membrane laser ultra-mince à
base de semi-conducteurs orga-
niques, comme l’explique la publica-
tion de la revue Nature
Communications. Le laser en ques-
tion a une épaisseur de quelque 200
nanomètres, pour un poids inférieur à
0,5 gramme par mètre carré. De plus,
celui-ci est si flexible qu’il est possi-
ble de le déposer sur une lentille de
contact afin d’augmenter les capaci-
tés de l’œil humain.
Les scientifiques écossais ont affirmé
avoir déjà réussi – sur un œil de
vache – le test de la membrane.
Celle-ci, obtenue via une technique
de gravure à l’échelle nano, est tout à
fait compatible avec les exigences de
sécurité existantes concernant une
utilisation sur l’œil humain. Il est
également question d’une signature

biométrique unique, autrement dit
d’une empreinte oculaire inviolable.
Cependant, les lentilles de contact ne
seraient pas la seule application pos-
sible de ladite membrane.

Une sorte de code-barre
du futur

Les chercheurs estiment qu’il sera
possible d’apposer ce genre de mem-
brane sur des billets de banque,
comme une sorte de code-barre du
futur impossible à falsifier. Ainsi, les
faux billets de banque pourraient
réellement appartenir au passé, tandis
que la membrane pourrait aussi servir
à concevoir des étiquettes de sécurité
souples et portables. Vous l’aurez
compris, il n’est pas réellement ques-
tion de lancer des lasers avec les
yeux, mais l’innovation semble plu-
tôt révolutionnaire!

Des chercheurs inventent des lentilles de contact émettant des...
rayons lasers

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Sé́choir à̀ cheveux 
Inventeur : Alexandre Godefroy         Date : 1886              Lieu : France
En 1886, le coiffeur français Alexandre Godefroy met au point une sorte de bon-
net relié à un tuyau flexible qui projette sur les cheveux l'air chaud provenant
d'une cuisinière à gaz. Le modèle manuel est inventé en 1926 par un ingénieur de
Calor : Léo Trouilhet.
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Ahmed Ouyahia garde le cap.
Avant-hier soir à l’hôtel
Aurassi, le Premier ministre a
défendu les restrictions à
l’importation et appelé les
opérateurs algériens à
s’appuyer sur la communauté
des anciens d’Algérie ou les
Pieds noirs pour conquérir
des marchés à l’international.

PAR INES AMROUDE

N os voisins (Marocains et Tunisiens)
"ont senti le besoin d’exporter il y
a plusieurs décennies", a déclaré

Ouyahia lors de la cérémonie de remise du
prix du meilleur exportateur algérien pour
l’année 2017, qui a été décerné à la Sarl
Boublenza, qui produit notamment la pou-
dre de caroube. 
Pour le Premier ministre, l’exportation
dépend d’une "production suffisante et de
qualité.  Jusqu’à aujourd’hui, nous ne cou-
vrons pas notre marché national", a-t-il
remarqué. Et de lancer la balle dans le
camp des entreprises algériennes : "L’État

vous offre, vous les opérateurs écono-
miques, le marché de votre pays en premier
chef."
"Les mesures de protection ou de sauve-
garde de l’économie nationale nous per-
mettent stratégiquement de faire durer les
réserves de change du pays, mais elles
vous offrent le marché", a-t-il soutenu.
Ouyahia a assuré que les restrictions à
l’importation constituaient "le deuxième
apport des pouvoirs publics au monde éco-
nomique algérien en termes de soutien".
"Aujourd’hui, nous regardons vers l’exté-
rieur", a-t-il ajouté, en notant avec "grande
satisfaction" la présence de plus en plus

"significative" des opérateurs algériens sur
les marchés extérieurs. "Nous étions il y a
quelques années présents (à l’étranger) avec
des produits agroalimentaires, suivis de
produits électroménagers. Nous en
sommes aujourd’hui au ciment et bientôt
avec de la sidérurgie", a-t-il souligné.
Enchaînant, le Premier ministre a demandé
aux hommes d’affaires algériens d’avoir
une "politique plus agressive, mieux orga-
nisée en matière d’approche des marchés
étrangers. Une grande part de cette bataille
est la vôtre", a-t-il lancé.
"Je vous invite à regarder vers des commu-
nautés d’anciens d’Algérie qui peuvent

vous ouvrir des portes. J’ai consacré
presque 20 ans de ma carrière à l’Afrique.
Je sais ce que pèsent nos compatriotes
comme capacités d’ouverture de portes en
Afrique, et ce que pèsent aussi d’anciens
d’Algérie, la communauté des Pieds noirs,
pour approcher des marchés", a suggéré
Ouyahia.
Après avoir défendu les mesures de sauve-
garde de l’économie nationale et appelé à
s’appuyer sur les Pieds poids et les expa-
triés pour conquérir des marchés à l’étran-
ger, le Premier ministre a levé une partie
du voile sur ce qui pourrait être la future
politique du gouvernement en matière
d’incitations à l’exportation.
"Si je vous invite à avoir une approche
qualitative, agressive, professionnelle dans
la conquête de nouveaux marchés, je vous
dirai que dans quelques années, nous com-
mencerons à graduer le soutien de l’État
aux exportations, selon la plus value déga-
gée", a-t-il annoncé. Et de préciser : "Celui
qui exporte un produit
100 % bénéficiera d’un soutien plus
important. Celui qui fait de l’intégration
bénéficiera d’un soutien à la hauteur de son
taux d’intégration".

I.  A.  

PAR RIAD EL HADI 

Le gouvernement envisage de modifier à
nouveau le projet de loi de finances
complémentaire 2018. Selon nos infor-
mations, un changement pourrait
notamment toucher la TVA, qui sera
appliquée aux automobiles assemblées
en Algérie.

Dans la première et la deuxième mou-
ture du PLF2018 , le gouvernement
propose d’introduire la TVA à taux
réduit (9 %) sur les véhicules fabriqués
par les constructeurs installés en
Algérie.
Son argument : "Les objectifs tracés par
les pouvoirs publics en faveur des
industries de montage automobile ayant
été atteints, particulièrement avec
l’émergence de la sous-traitance dans ce
domaine, leurs efforts en termes d’inci-
tations fiscales seront orientés vers d’au-
tres industries de montage qui ont encore
besoin des aides publiques sous toutes
leurs formes."

Dans la mouture du PLF2018, qui
devait être présenté avant-hier jeudi au
Conseil des ministres pour validation,
avant d’être reporté en raison du décès de
la mère de Mourad Medelci, le gouver-
nement aurait décidé de rétablir la TVA à
taux normal, c’est-à-dire 19 %, sur les
voitures "made in Algeria".
Les constructeurs ayant des usines de
montage de véhicules ont bénéficié
d’une batterie d’exonérations fiscales et
parafiscales dont la TVA, pour une
période de cinq ans.
Dans son exposé des motifs du
PLF2018, le gouvernement explique
que cette TVA "ne pouvant être imputée

sur celle applicable au titre des opéra-
tions de vente, du fait de l’exonération
de la TVA du produit fini, constitue une
charge déductible du résultat de l’entre-
prise".
Si cette TVA ne sera pas supportée direc-
tement par les consommateurs, son ins-
tauration pourrait conduire à une hausse
des prix des véhicules neufs, dans un
contexte marqué par la baisse des prix
des voitures fabriquées en Algérie. Les
constructeurs vont simplement la réper-
cuter totalement ou en partie sur le pro-
duit fini, à moins que le gouvernement
ne les oblige à ne pas toucher aux prix.

R.  E.  

Les prix du pétrole reculaient avant hier
en cours d'échanges européens après leur
rebond marqué de la veille en attendant
les données officielles sur les réserves
américaines de brut.
Le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en juillet, dont c'est le dernier
jour de cotation, valait 77,09 dollars sur
l'Intercontinental Exchange (ICE) de
Londres, en baisse de 41 cents par rap-
port à la clôture de mercredi.
Dans les échanges électroniques sur le
New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de "light sweet crude"
(WTI) pour la même échéance cédait 40
cents à 67,81 dollars.
Les cours de l'or noir avaient nettement
remonté mercredi alors que les marchés
cherchent à se positionner dans un envi-
ronnement complexe entre risque géopo-
litique, accord de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) et produc-
tion américaine.
Du côté de la production américaine, les
données hebdomadaires de l'Agence amé-

ricaine d'information sur l'Energie (EIA)
paraîtront en cours de séance, avec un
jour de retard en raison d'un jour férié
lundi aux Etats-Unis.
Les analystes tablent sur une hausse de
450.000 barils des stocks de brut, sur
une baisse de 1,5 million de barils de
ceux d'essence et sur une baisse des
stocks d'autres produits distillés (fioul de
chauffage et diesel) de 1,20 million de
barils, selon la médiane d'un consensus
compilé par Bloomberg.
La fédération professionnelle de

l'American petroleum institute (API),
dont les chiffres publiés à la veille de
ceux de l'EIA sont jugés moins fiables
que les données officielles, a dores et
déjà fait état d'une hausse marquée des
stocks de brut, rapportaient plusieurs
analystes.
La différence de prix entre le pétrole
américain et le Brent européen s'est
encore agrandie mercredi et atteint désor-
mais plus de neuf dollars. "Le
Département américain de l'Energie

(DoE, dont l'EIA est une branche)
publiera également ses données men-
suelles révisées pour mars, un bon indi-
cateur de la demande et de la production
américaine", a complété Olivier Jakob,
analyste chez Petromatrix.
La croissance robuste de la production
américaine, dopée par des puits de
pétrole de schiste redevenus rentables
avec la hausse des prix, a été compensée
en 2017 et en 2018 par l'effort de l'Opep
et de ses dix partenaires pour limiter
leurs extractions et rééquilibrer le mar-
ché.
Mais la Russie et l'Arabie saoudite,
deux des trois plus grands producteurs
mondiaux, ont estimé vendredi qu'ils
pourraient avoir à augmenter leurs
objectifs de production. 
"Nous estimons que les membres de
l'Opep vont continuer de s'exprimer
publiquement pour essayer de faire bou-
ger le marché", a prévenu Benjamin Lu,
analyste chez Phillip Futures.

R.  N

IMPORTATION

Ouyahia défend les restrictions  

AUTOMOBILE

La TVA pourrait passer à 19 %

PÉTROLE 

Le Brent à plus de 77 dollar

SONATRACH

Ould Kaddour 
annonce une

découverte de pétrole 
Le Président-directeur général du
groupe Sonatrach a  annoncé,
avant-hier soir, une découverte de
pétrole dans la région de Béchar,
pouvant être "porteuse de bonnes
nouvelles", précisant que 5 forage
ont été effectués et qu’il appartient
de travailler encore plus pour arri-
ver à assurer cette découverte.
Ould Kaddour, qui animait un
point de presse  au terme de sa
visite de terrain à Hassi-Messaoud,
a expliqué qu'après 5 forages des
gouttes de pétrole ont été décou-
vertes. Cela démontre que cette
zone peut être "très très prospec-
tive".
La présence de ces gouttes est un
signe annonciateur de la présence
de la ressource pétrolière  dans
cette zone, selon le P.-dg de la
Sonatrach, qui a rappelé qu'au
temps de la présence coloniale les
prospections n'étaient pas
concluantes.

R.  N.  
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La violence contre les enfants
est un phénomène en
perpétuelle croissance, du fait
de l’émergence des nouvelles
technologies et l’évolution de
la cybercriminalité.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L e Réseau algérien pour la défense des
droits de l’Enfant, Nada, tire la sonnette
d’alarme quant au des abus sexuels qui

touche plus de 5.400 enfants.
Le spécialiste, membre du Réseau Nada, Said
Hadid, a indiqué, à l’occasion de la Journée
internationale des droits de l’Enfant que "la
plupart des affaires d’abus sexuels en Algérie
sont en justice".
Ces chiffres, bien entendu, ne reflètent pas la
réalité. En général, les Algériens restent réti-
cents quant au signalement d’un cas de vio-
lence, car le sujet reste "tabou" en Algérie, a-
t-il déploré.
En dépit des mesures préventives engagées
par l’Algérie, il n’en demeure pas moins que
"les enfants sont de plus en plus v ictimes de
v iolences", a-t-il encore avertit.
En somme, ce professionnel attire l’attention
des parents contre les risques et les dangers de
l’utilisation de l’internet pour l’enfant, tout
en rappelant le morbide et dangereux jeu de
poisson bleu qui a fait plusieurs victimes.

Loi sur la protection de l’enfant
Les pouvoirs publics poursuivent les efforts
pour le parachèvement de la promulgation des
textes d’application issus de la loi 12-15,
relative à la protection de l’enfant, datée du
15 juillet 2015 , notamment ceux régissant
les centres de protection des enfants en
détresse et les Services d’Action éducative en
milieu ouvert (AEMO), et ce dans le cadre du
renforcement de la protection et de la promo-
tion de l’enfance, a-t-on appris du ministère
de la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme.
"Le travail est toujours en cours pour l’amé-
lioration et la promotion de l’enfance", a pré-
cisé le ministère, qui a précisé que des "efforts
intenses sont déployés pour l’élaboration
d’un nouveau plan d’action national sur la
protection de l’enfant et son bien-être. Il
s’agit essentiellement du parachèvement de la
promulgation des décrets exécutifs, notam-
ment ceux régissant les centres de protection
des enfants en détresse, issus de la loi sur la
protection de l’enfant, outre les mesures
prises en matière de mécanisme de notifica-
tion pour le suiv i de la situation de l’en-
fance".
Dans le cadre de la protection de l’enfance,
des instruments efficaces ont été adoptés pour
garantir le protection de droits des enfants
sans famille dont ceux nés hors mariage, à

travers un réseau
d’établissements répartis sur l’ensemble du
territoire national, au nombre de 51 établisse-
ments activant sous la tutelle du ministère de
la Solidarité nationale et régis en vertu du
décret exécutif numéro 12-04, daté de 2012,
portant statut-type des établissements pour
enfants assistés avec une capacité d’accueil de
3.328 lits.
Certains centres accueillent des enfants
depuis la naissance jusqu’à l’âge de 6 ans et
d’autres prennent en charge les enfants de 6 à
18 ans, selon la même source.
Les programmes de protection de l’enfance
prévoient des mesures visant à placer l’enfant
sans famille sous kafala pour lui assurer un
climat familial susceptible de préserver son
équilibre psychologique et de l’aider à
construire une personnalité équilibrée pour lui
permettre de s’insérer et de s’épanouir dans la
société.
Considérant que les enfants handicapés sont
au coeur des préoccupations des pouvoirs
publics, le secteur de Solidarité nationale a
réuni toutes les conditions, afin de couvrir
leurs besoins éducatifs, pédagogiques et thé-
rapeutiques, selon la nature et le degré du han-
dicap, au sein d’établissements spécialisés.
Selon le bilan du ministère, 26.054 enfants
handicapés ont été pris en charge en matière
d’éducation durant l’année scolaire (2017-
2018), au niveau de 232 centres éducatifs spé-
cialisés dans les maladies mentales, senso-
motrices et respiratoires, dont 4.851 enfants
pris en charge au sein de classes spéciales
relevant d’établissements de l’Education
nationale.
La prise en charge précoce du handicap et l’ac-
compagnement familial pour une meilleure
protection de l’enfant handicapé sont parmi
les programmes dédiés à l’enfance au sein de
la stratégie nationale multisectorielle qui a
été sanctionnée par la promulgation en 2017
du décret exécutif 17-187 fixant les modalités
de prévention du handicap.
Dans ce contexte, le secteur de la Solidarité
nationale oeuvre à l’élaboration d’un projet
de l’arrêté ministériel portant une série de
mesures à caractère médical, psychologique,

social et éducatif pour les personnes handica-
pées, notamment les enfants et leurs familles.
Le ministère de la Solidarité nationale estime
que la protection de l’enfance en Algérie
"obéit à une approche globale à même de
garantir la prospérité sociale et le développe-
ment, selon le principe d’encadrement de la
société et de protection de la famille et de
l’enfant, à travers une stratégie nationale glo-
bale, exprimée dans la Constitution de 2016
qui affirme la volonté de l’État de protéger la
société et la famille, tout en les obligeant à
œuvrer à la protection de l’enfant".

200.000 enfants quittent
l’école chaque année, d’après

Mustapha Khiati
Enorme ! Oui, un chiffre énorme dans un pays
qui s’enorgueillit de recenser chaque rentrée
scolaire plus de 8 millions d’enfants dont
près de 700.000 pour la première fois. Certes
l’État algérien fournit des efforts méritoires
pour scolariser tous les enfants et leur assurer
un minimum de moyens.
Mais ceci n’est qu’une des faces de la
médaille. C’est en tous cas la conclusion que
l’on pourrait tirer des vérités assénées
aujourd’hui par Mustapha Khiati, président de
la Fondation nationale pour la protection de
la santé et le développement de la recherche
(Forem). Ils sont quelque 200.000 enfants à
quitter, pour diverses raisons, l’école chaque
année a-t-il révélé lors de son passage sur les
ondes de la radio Chaîne III.
Ces chiffres ont de quoi choquer l’opinion en
cette Journée mondiale de l’Enfance. Pour
cause, Mustapha Khiati a estimé que l’enfant
et plus généralement le jeune, en Algérie fait
face à des "dangers potentiels" notamment
l’usage déviant des réseaux sociaux et la
cybercriminalité, induite selon le président de
la Forem par l’oisiveté d’un grand nombre de
membres de la population juvénile.
Le professeur Khiati reconnait certes qu’il
existe de nombreuses lois visant la protec-
tion de l’enfant en Algérie, mais elles ne
sont, d’après lui, "que très peu ou pas du tout
appliquées". Il en veut pour preuve le silence
des autorités face au phénomène de la mendi-

cité avec l’usage de bébés pour susciter la
compassion des passants. "C’est bizarre mais
cela ne semble pas émouvoir outre mesure !",
s’étonne le professeur Khiati pour qui l’enfant
est le "maillon faible" de la société et reste
exposé à de nombreux dangers.
L’invité de la rédaction pointe une forme de
laxisme des autorités face aux périls qui mena-
cent l’enfance. UneAutorité nationale de pro-
tection de l’enfance a été crée en 2015, mais
que peut-elle faire alors même qu’elle est à ses
débuts et ne dispose pas de moyens, com-
mente Mustapha Khiati.

16 % des enfants de moins
de 15 ans fument

Des chiffres qui donnent froid dans le dos : Le
nombre d’enfants fumeurs à un âge précoce ne
cesse d’augmenter au grand dam d’un plan
national de prévention qui aura montré ses
limites. C’est le triste bilan dressé
aujourd’hui par le chef du service pneumolo-
gie de l’hôpital Mustapha-Bacha, Salim
Nafti, lors d’une émission de la Radio natio-
nale sur le tabagisme.
Chiffres à l’appui, le professeur assène que 16
% parmi les enfants âgés de moins de quinze
ans fument, attestant ainsi de l’échec de la
stratégie nationale visant à lutter contre le
tabagisme notamment chez les enfants. Le
chef de service pneumologie du CHU
Mustapha rappelle, à titre de comparaison,
que durant les années 80, il a été recensé envi-
ron 60 % de fumeur hommes et 13 % de
femmes et seulement 5 % d’enfants de moins
de 15 ans. Ces chiffres, explique Salim Nafti,
ont "connu des changements notables durant
les années 90 avec notamment la chute du
nombre de fumeurs hommes à hauteur de 45 %
et celui des femmes à 9 %. En revanche, le
taux d’enfants fumeurs à curieusement enre-
gistré une augmentation pour atteindre 9 %".
Ce fléau qui touche l’enfance s’est confirmé
en 2015 avec ces 16 % enregistrés parmi les
enfants de moins de 15 ans pendant que chez
les hommes le taux de fumeurs à chuté jusqu’à
25 %et à 9 %chez les femmes. Pour le profes-
seur Nafti, la situation est tout simplement
"catastrophique" avec cette montée en flèche
du nombre d’enfants fumeurs, et qu’il va fal-
loir urgemment tirer la sonnette d’alarme en
mettant à contribution la famille, l’école et la
mosquée dans la campagne de sensibilisation.
Dans le même ordre, ce praticien a déclaré que
plus de 50 % des patients reçus à son service
de pneumologie au CHU Mustapha, recon-
naissent avoir pris des drogues ne serait- ce
que une fois. Combien d’enfants de moins de
15 ans ayant touché également au "joint"
devenu très accessible sur le "marché" ? Peut-
être même que les chiffres seraient plus
importants quand on sait que la drogue à
envahi même des collèges et les lycées.

K. H.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le Syndicat national autonome des profes-
seurs de l’enseignement secondaire et tech-
nique (Snapest) appelle l’organisation d’un
bac spécial pour le sud du pays.
Meziane Meriane, président du Snapest, est
revenu avant-hier sur les difficultés rencon-
trées par les candidats au baccalauréat de
cette vaste région du pays à cause des fortes
chaleurs en été.
"C’est une discrimination ! Les candidats
n’ont pas les mêmes conditions pour pou-
voir se concentrer sur les sujets d’exa-
mens", remarque M. Meriane.
Interpellée à ce sujet, la ministre de l’Éduca-
tion nationale s’est "montrée très atten-

tive. Reste à savoir si le gouvernement sui-
vra car c’est une décision politique avant
tout", explique le Snapest avant de rappeler
qu’"à l’époque de Benbouzid il y avait bien
eu, pendant trois ans, un bac spécial Sud".
Cette session a été supprimée pour des rai-
sons que le syndicat dit ignorer, et ce, en
dépit des conditions climatiques pénibles
et du manque de climatisation dans plu-
sieurs établissements scolaires du sud du
pays. "Avoir des horaires particuliers pour
les vacances, le travail et les examens pour
ces wilayas devraient constituaient un atout
pour ses populations", explique M.
Meriane qui déplore l’attitude des pouvoirs
publics vis-à-vis de cette question.
"Nos responsables détestent les particulari-

tés", répond -il à la question de savoir
pourquoi le ministère refuse-t-il d’ouvrir un
débat sur la question du rythme scolaire.
"On ne comprend pas pourquoi s’entêter à
appliquer les mêmes horaires et les mêmes
dates d’examens du nord pour la région du
Sud sans se soucier du facteur climat qui
pénalise sérieusement les élèves".
Pour lui, élaborer un calendrier d’examens
selon la spécificité de cette région du pays
"ne risque en aucun cas de toucher à l’unité
nationale, ni à la cohésion du peuple algé-
rien".
Évoquant les contraintes qui pourront se
poser, notamment en matière de sujets, si le
ministère venait à instaurer une session
spécial Sud, M. Meriane précise : "Le pro-

blème ne se pose pas puisque l’Office natio-
nal des examens et concours( Onec) dispose
d’une banque de sujets qui pourrait serv ir à
deux examens et même plus".
Un bac spécial Sud pourrait par ailleurs sus-
citer des réactions de la part des candidats du
Nord après comparaison des sujets, comme
ce fut le cas à l’époque de Benbouzid.
"C’est un scénario qui appartient aux élèves
sans aucun fondement. Car les sujets sont
élaborés avec le même degré d’intelligence
pour les candidats", rassure le président du
Snapest. Tout en insistant sur l’absence de
contraintes pédagogiques, M. Meriane
campe sur sa position : "C’est une décision
politique".

C. A.
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ENFANTS VICTIMES D’ABUS SEXUELS, DÉSCOLARISÉS, SUREXPLOITÉS...

Ces laissés-pour-compte !

POUR LE SUD

Le Snapest réclame un bac spécial
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Faire briller un miroir

Frottez la surface de votre miroir avec
une pomme de terre. Passez ensuite un
chiffon imbibé d’alcool à brûler et d’eau
(15 cl d’alcool pour 1 litre d’eau).
Séchez et faites briller avec un chiffon
sec.

Transformer un bouquet
en fleurs séchées

Pour conserver et transformer un bouquet
en fleurs séchées, enveloppez-le dans du
papier journal, puis suspendez-le dans un
endroit sombre et bien aéré.

Regarder
la télévision sans se
fatiguer les yeux

Placez une lampe derrière la télévision.
Cette lampe éclairera le mur et empêchera
à vos yeux de trop se fatiguer devant
l’écran.

Remodeler une balle
de ping-pong

Plongez la balle malmenée et déformée
par les coups dans un récipient d’eau
bouillante. Au bout de quelques minutes,
la balle aura repris sa forme.

O. A. A

Trucs et astucesTrucs et astuces

Quand il s'agit du duvet,
on se demande parfois s'il
faut choisir de s'épiler ou
s'il faut se contenter de
décolorer.

La décoloration
Elle est efficace mais à condition

que le duvet ne soit pas long et fourni,
sinon le résultat n'est pas très esthé-
tique. De plus, les produits décol-
orants, utilisés de façon systématique,
peuvent irriter la peau à la longue et
sont à déconseiller aux femmes
enceintes. La meilleure solution est
sans doute d'alterner épilation et
décoloration, pour à la fois ménager la
peau et affaiblir le poil. En effet, les
poils qui repoussent après une épila-
tion orientale sont courts et fins, en les
décolorant, ils deviennent alors invisi-
bles.

Quand le duvet est disgra-
cieux
Le choix va en général à l'épilation,

une solution très efficace.
Certains reprochent parfois à l'épi-

lation à la cire ou à l'épilation à la
pince de transformer le duvet en poil
terminal, donc en poil plus épais.
Pourtant, depuis des générations, les
femmes orientales s'épilent le duvet.
L'épilation à la cire rend la peau lisse
et douce et apporte un aspect "net" au
visage. De plus, le duvet devient inex-
istant après quelques mois d'épilation
à la cire.
Recette de la cire à épiler

Ingrédients :
2 verres de sucre en poudre
Un demi-verre d'eau
Le jus d'un demi-citron
Une c. à soupe de miel
Préparation :
Disposez le sucre et l'eau dans une

casserole, mélangez et faites
caraméliser à feu doux. Lorsque le

caramel blondit, versez-en une gout-
telette sur votre plan de travail : si elle
a une forme bombée et que vous pou-
vez la prendre entre les doigts et la
presser, c'est signe qu'elle est prête à
être utilisée. A ce moment, ajoutez
quelques gouttes du jus de citron et le

miel. Mélangez bien ! Versez la prépa-
ration dans un bol en céramique.
Laissez la pâte refroidir ni trop ni trop
peu. Confectionnez ensuite une boule
de ce caramel et pétrissez-la pour la
conserver souple et assez collante.

DUVET DU VISAGE

ÉÉpiler ou décolorer ?piler ou décolorer ?

Nous sommes en période d'exam-
ens, période propice au stress et à
l'anxiété pour les mamans. Ce n'est
certainement pas le moment de pani-
quer. Au contraire, il faut garder son
calme.
Préparer le terrain

Si votre enfant passe ses épreuves
dans un lycée qui n'est pas le sien, allez
reconnaître le trajet avec lui. Evaluez le
temps qu'il vous faudra pour l'y emmen-
er ou renseignez-vous sur les modes de
transport possibles. Méfiez-vous des pos-
sibilités de retard dans nos transports en
commun.

La veille
Inutile de se lancer dans de grandes

révisions la veille du grand jour. Cela ne
sert à rien... Au contraire, votre enfant
doit s'aérer, se changer les idées. Pourquoi
ne pas prévoir une sortie au cinéma avec
ses amis et une séance de questions-
réponses.
Préparez ses affaires
Aidez-le à s'organiser, à préparer ses

affaires et ses habits pour le lendemain.
Mieux vaut qu'il s'habille comme il en a
l'habitude, l'important étant de se sentir à
l'aise, d'être "bien dans ses baskets". Il
n'y a rien de pire que de s'en occuper au
dernier moment.
Ce qu'il ne faut pas oublier
- La convocation,
- Les papiers d'identité
- Des stylos
- Des crayons à papier
- Une gomme
- Une montre
- De quoi manger a des heures libres

pour éviter une éventuelle fringale (une
barre chocolatée, barre de céréales,
pomme...),
- Une bouteille d'eau minérale.

Le matin
Votre enfant doit se lever tôt pour se

préparer dans le calme, sans stress.
Multipliez les dispositifs de réveil pour
être sûr de passer une bonne nuit. Au
lever, faites-lui boire un grand verre d'eau
minérale qui l'aidera à trouver un peu
d'appétit et préparez-lui un petit-déjeuner
riche et équilibré (lait, céréales, un yaourt
et un fruit).
Se rendre sur place
Emmenez-le à son centre d'examen

sans lui parler de ses épreuves. Parlez-lui
d'autre chose, de ses prochaines vacances
par exemple. Une fois arrivée, le mieux
est qu'il cherche tout de suite sa salle. S'il
lui reste un petit peu de temps, libre à lui
de le gérer comme il le souhaite.

APPROCHE DES EXAMENS

Quelques conseils pour aider votre enfant le jour J
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Depuis 1987, la Journée
mondiale sans tabac est
l'occasion de rappeler, en
Algérie, comme partout dans le
monde, les méfaits du
tabagisme, première cause de
mort évitable et de promouvoir
le sevrage.

PAR IDIR AMMOUR

D ans le monde, plus de 7 millions de
personnes meurent chaque année à
cause de la consommation de tabac

dont près de 900.000 non fumeurs, selon le
Site officiel de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) qui a opté pour la célébra-
tion de la Journée mondiale sans tabac cette
année sous le thème de "Tabac et cardiopa-
thies". En Algérie, le tabagisme est à l'ori-
gine du décès de 15.000 personnes par an, à
raison d'une moyenne de 45 par jour. La
gent féminine n’est pas en reste, puisque la
prévalence du tabagisme chez les femmes

dans notre pays est estimée à plus de
300.000 fumeuses, représentant plus de 6 %
contre 2 %en 2010, d’après les statistiques,
sur les quatre millions de fumeurs âgés de
plus de 15 ans recensés. Le fléau s’est
étendu jusqu’aux lycées et collèges où des
adolescents fument sans prendre conscience
des effets néfastes sur leur santé. Les cam-
pagnes de sensibilisation lancées à cet effet
n’ont pas eu les résultats escomptés et ces
jeunes continuent de fumer. Consommer du
tabac est perçucomme un signe d’émancipa-
tion, notamment chez les filles et de la
radjla chez les garçons. Comme on dit, c’est
après la fête qu’on se gratte la tête,

puisqu’une bonne partie des fumeurs
regrette leur première tentative de toucher au
tabac. Et pour s’en sortir, le professeur en
médecine, Houria Haouichat, a fait remar-
quer lors d’une conférence à l’Institut natio-
nal de la santé publique que : "Plus de 72 %
des fumeurs veulent arrêtermais n’y arrivent
pas. C’est surtout en direction de cette caté-
gorie de fumeurqu’une stratégie nationale de
servage tabagique a été mise en œuvre en
2015", indique-t-elle. Une stratégie qui
s’inscrit dans le cadre du plan national de
lutte contre les facteurs de risques des mala-
dies non transmissibles 2015-2019 et du
plan national de lutte contre le cancer 2015-

2019. Il s’agit, dans cette stratégie,
explique-t-elle, d’obtenir l’arrêt de fumer à
10 % et d’augmenter les tentatives de l’arrêt
chez 50 % des fumeurs. "Le 10 % sera aug-
menté après la mise en œuvre du plan natio-
nal de lutte contre les facteurs de risques des
maladies non transmissibles, après 2019",
précise-t-elle. Une étude a démontré, par ail-
leurs, que si une intervention minimale,
comme le conseil bref à l’arrêt, est mise en
œuvre systématiquement par les médecins,
prés de 64.000 fumeurs algériens pourraient
arrêter de fumer. Et ce, si on estime que 60 %
des 4 millions de fumeurs consultent les
médecins chaque année et que le taux d’arrêt
de tabac produit par le conseil bref est de 2
%. Le président du Conseil national de
l’Ordre des médecins, le Dr Mohamed
Bekkat Berkani, quant à lui, a rappelé lors
de son passage à l'émission L'inv ité de la
rédaction de la chaîne 3, l'existence d'une
loi interdisant de fumer dans l'espace
public. Il avait plaidé pour une application
de ces textes, accompagnée par une intense
communication dans les médias, qui ont un
"grand rôle à jouer" dans la sensibilisation
contre le tabagisme.

I. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le recyclage des déchets et leur valorisa-
tion peuvent constituer une aubaine. Il
peut générer des recettes et des emplois à
condition que ce marché soit mis en valeur
et bien exploité à l’avenir.
Avec ses 300.000 tonnes de déchets de
collecte annuelle, seuls la moitié est trai-
tée et recyclée. Les beaux jours d’un marché
attendent toujours l’opportunité d’un déve-
loppement. Il s’avère selon une étude du
ministère de l’Environnement que le "recy-
clage des déchets et leur traitement peut
générer des recettes de 38 milliards de

dinars et créer des milliers d’emplois". Si
sous d’autres cieux, le traitement des
déchets constitue un véritable filon écono-
mique, l’Algérie n’arrive pas à mettre
encore sur pied une stratégie de conquête de
ce marché. En tout, il n’y a que 14 entre-
prises qui activent dans ce domaine et c’est
le PET (reste de déchets en plastic) qui reste
le gros de cet investissement. Une autre
variante d ce marché est le traitement et le
recyclage des huiles usagées où 16 entre-
prises seulement activent. La ministre de
l’Environnement et des Énergies renouve-
lables Fatima-Zohra Zerouati mène depuis
des mois une bataille sur ce front. Elle
considère que "ce marché reste très promet-
teur" du fait que la plupart de ces entreprises
sont exportatrices de produits recyclés à
travers les déchets. Un autre enjeu signalé

par la ministre est celui du recyclage des
pneus qui une fois récupérés et retraités
peuvent constituer un matériau pour le
bitume des routes. De même qu’aujourd’hui,
les déchets de matériel informatique et ses
composants peuvent constituer une source
d’exploitation dans les industries de recy-
clages. Il faut noter également que les
déchets ménagers sont inclus comme des
éléments pouvant constituer une véritable
industrie de récupération. En Algérie et sur
les 11 millions de déchets recensés, seule-
ment 10 % sont récupérés et traités, ce qui
reste peu et insignifiant pour un tel mar-
ché. Plusieurs raisons sont déplorées pour
la faiblesse de la valorisation des déchets
dont notamment l’insuffisance de moyens
financiers et techniques, le faible ancrage
culturel sur l’importance du recyclage des

déchets et les moyens de collecte qui
demeurent encore embryonnaires. D’autres
pays parmi les plus industrialisés ont bien
misé sur l’industrie de récupération. Il s’est
avéré que certains produits importés sont
élaborés de quelques matériaux ou matières
récupérés des déchets. Des experts attes-
tent que des produits de l’habillement,
matériaux électroniques, pièces de
rechanges automobiles et le papier sont
exportés au reste du monde après avoir été
traités et recyclés sur la base d’une indus-
trie de récupération des déchets. En
Algérie, il est temps de mettre sur pied une
véritable industrie de récupération de
déchets qui peut générer des recettes pour le
budget de l’État à travers une contribution
fiscale.

F. A.

PAR RANIA NAILI

La saison estivale est à nos portes et les
plages seront bientôt prises d’assaut par les
juillettistes et aoûtiens pour s’offrir les plai-
sirs de la Grande Bleue.
Et comme chaque année, la Protection civile
est au rendez-vous avec son dispositif de sur-
veillance pour sécuriser les baignades sur les
plages homologuées.
Et c’est pas moins de 18.000 agents profes-
sionnels et saisonniers qui seront mobili-
sés, au cours de cette saison estivale 2018,
pour l'application du dispositif opération-
nel destiné à la surveillance des 398 plages
autorisées à la baignade, indique la
Protection civile.
"Comme chaque année, la direction générale
de la Protection civ ile met en place un dis-
positif opérationnel destiné à la surveil-
lance des plages autorisées à la baignade,
afin d’assurer la sécurité des estivants, et
cela du 1er juin au 30 septembre de 9h à 19h",
précise la même source.

La Protection civile relève que "18.000
agents professionnels et saisonniers seront
mobilisés contre 15.000 en 2017, soit une
augmentation de 3.000 agents supplémen-
taires". Le dispositif opérationnel de cette
année a été pourvu, selon la même source, en
moyens matériels supplémentaires, particu-
lièrement en ce qui concerne les embarca-
tions pneumatiques d’intervention, ainsi
que les matériels collectifs et individuels
d’intervention. Il est précisé également que
"sur les 608 plages que compte le littoral
algérien, 210 ont été interdites à la baignade
pour diverses causes, essentiellement, la
pollution et les risques particuliers, contre
398 autorisées à la baignade". Cependant, la
DGPC attire l'attention des estivants, en les
appelant à plus de vigilance, en évitant,
notamment, de fréquenter les plages inter-
dites à la baignade, le respect des horaires de
surveillance des plages, ne pas s’éloigner de
la zone de baignade autorisée, de surveiller
attentivement les enfants, ne pas se baigner
après une longue exposition aux rayons de

soleil et éviter de nager après les repas. Par
ailleurs, tout en relevant que l’analyse des
statistiques des cinq dernières années
indique que "la principale cause des noyades
reste toujours, la baignade dans des plages
interdites ou en dehors des heures de surveil-
lance", la DGPC rappelle qu'il a été enregis-
tré au cours de l’année 2017, le sauvetage de
53.812 personnes d’une mort certaine sur
les 80.333 interventions. Toutefois, le
communiqué rappelle également le décès de
128 personnes dont 53 au niveau des plages
surveillées et 75 dans les plages interdites à
la baignade.
D'un autre côté, la direction générale de la
Protection civile informe avoir lancé une
campagne de prévention et de sensibilisa-
tion sur les dangers de la mer et la baignade
depuis le 7 mai dernier à travers tout le terri-
toire national, afin, d’"inculquer aux
citoyens la culture de la
prévention du risque de noyade au niveau des
plages, notamment les plages interdites".

R. N.

CIRCONCISION

Les mises en garde du
ministère de la Santé

Le ministère de la Santé a appelé avant-hier
les familles s’apprêtant à faire circoncire
leurs garçons à se rapprocher des services
de chirurgie des établissements hospitaliers
publics et des cliniques privées à travers le
territoire national, mettant en garde contre
le recours à des médecins généralistes pour
une telle opération, indique un communiqué
duministère.
Concernant les initiatives de certaines
associations caritatives et de certaines
entreprises d’organiser des circoncisions
collectives au profit des enfants des travail-
leurs en faisant appel à des médecins géné-
ralistes, le ministère de la Santé tient à rap-
peler qu’en vertu de la réglementation en
vigueur, la circoncision doit être pratiquée
par un chirurgien en milieu hospitalier réu-
nissant toutes les conditions nécessaires.
Le ministère souligne, par ailleurs, que la
circoncision, que de nombreuses familles
choisissent d’effectuer durant le Ramadhan,
nécessite des analyses médicales préalables
pour permettre au chirurgien d’évaluer l’état
de l’enfant concerné.

R. N.

JOURNÉE MONDIALE SANS TABAC 2018

Fumer, un plaisir au détriment
de la santé

RECYCLAGE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS EN ALGÉRIE

Un gros marché peu exploité

SAISON ESTIVALE

18.000 agents professionnels et saisonniers



Des représentants de
l'entreprise italienne GN Moto
ont annoncé qu'un dossier en
vue du lancement d'un
investissement en Algérie, à
travers la production locale de
certains composants et pièces
de rechange consommables
dans le secteur de la
mécanique, a été déjà déposé.

L ors d’une visite effectuée àAlger par
l’Ambassadeur d’Italie, Pasquate
Ferrara, aux locaux de la GN Moto,

les représentants du groupe Piaggio ont
indiqué que la Sarl a déposé en 2016 un
dossier auprès des autorités algériennes
en vue de lancer un investissement pour
la production de certains composants et
pièces de rechange consommables tels
les filtres à huile, les plaquettes de frein,
etc, "mais l'agrément tarde à venir".
"GN Moto, qui a énormément investi
dans le cadre de cette activité entre ate-
liers, bureaux et showrooms, veut
aujourd’hui lancer en Algérie un inves-
tissement pour un montant oscillant
entre deux et trois millions d’euros", a
indiqué la dirigeante de GN Moto,
Ferrero Graziella.

L’entreprise avait déposé un dossier qui
répondait aux exigences du cahier des
charges régissant cette activité, a tenu à
souligner Mme Graziella.
Présente en Algérie depuis 2005, GN
Moto est une société d’importation de
motos, scooters et de pièces détachées
italiennes. Elle offrait des modèles de
motos scooters du groupe italien
Piaggio, en l’occurrence les marques
Aprilia, Moto Guzzi et Vespa.
L’entreprise avait déjà mis au service de

la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN) et d’Algérie Poste plus de
2.000 scooters entre MP3 à trois roues
pour les éléments de la DGSN et les
deux roues pour les postiers algériens.
L’ambassadeur d’Italie à Alger a tenu,
lui, à mettre en avant la qualité des pro-
duits du groupe Piaggio qui, selon lui,
"reflètent le haut niveau technologique
auquel est arrivée l’industrie italienne
des deux et quatre roues".
Interrogé, en marge de sa visite aux

locaux de la GN moto, sur les mesures
prises par l’Algérie pour réguler le mar-
ché du commerce extérieur, l’ambassa-
deur d’Italie à Alger a indiqué : "Nous
sommes en faveur de la libéralisation
des échanges. Et j’espère qu’il s’agit
juste de mesures provisoires".
Concernant les projets de partenariat
entre l’Algérie et l’Italie, M. Ferrara en
a cité plusieurs dont le projet d’acquisi-
tion par une société algéro-italienne ins-
tallée à Boumerdès, des abattoirs algé-
riens pour la commercialisation de la
viande. "L’entreprise mixte est actuelle-
ment en négociation avec le ministère de
l’Agriculture et du Développement
local", a-t-il indiqué, ajoutant qu’il
s’agit d’un "grand investissement en
Algérie".
Un autre projet à Tlemcen est en cours
pour la fabrication des pièces de
rechange des ascenseurs.
"Nous constatons que les relations éco-
nomiques entre l'Algérie et l'Italie ont
dépassé l'aspect commercial et s'orien-
tent davantage vers des investissements
productifs", a tenu à souligner
l'Ambassadeur d'Italie en Algérie.

R. E.
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COOPÉRATION ALGÉRO-ITALIENNE

GN Moto veut investir dans les pièces
de rechange en Algérie

Le ministre des Travaux publics et des
Transports, Abdelghani Zaâlane, a
donné, mercredi à Tipasa, des instruc-
tions pour la relance de l'Ecole nationale
supérieure maritime (ENSM) et le
renouvellement de ses moyens et outils
de formation en vue de lui permettre
d'être au diapason du développement
actuel dans le domaine maritime, indique
un communiqué du ministère.
Ceci contribuera au développement des
compétences et connaissances des spé-
cialistes en la matière afin de répondre
aux besoins des compagnies maritimes

nationales qui enregistrent une opération
de modernisation et de rénovation de leur
flotte, précise le communiqué.
Le ministre a effectué une visite à
l'ENSM sise à Bou Ismaïl (Tipasa) dans
le cadre de l'importance qu'accorde son
secteur au développement des ressources
humaines, notamment en ce qui
concerne la formation spécialisée et
continue.
A cette occasion, M. Zaâlane a inspecté
les différentes structures de l'Ecole où il
s'est enquis de ses moyens matériels et
humains et écouté un exposé présenté

par le directeur de l'Etablissement sur le
système de formation à la lumière du
nouveau statut de l'Ecole.
Agréée par l'Organisation maritime
internationale (IMO), l'ENSM est spé-
cialisé en la formation des ingénieurs
maritimes dans les filières des sciences
maritimes et sciences de la mécanique
marine, supervisée par un personnel
‘‘compétent qui assure l'enseignement
pratique et théorique de ce domaine”.
Lors de sa visite, le ministre a indiqué
que son département s'attèle à la rééva-
luation et organisation du système de

formation du secteur des Travaux
publics et des Transports et ce, en consé-
cration du programme du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika,
visant à assoir une coopération et un
lien étroit entre l'entreprise économique,
l'université et les écoles de formation
pour la qualification de la ressource
humaine en vue de contribuer au déve-
loppement de l'économie nationale vu
que l'élément humain qualifié est un
maillon essentiel dans l'équation de la
croissance économique.

R. E.

VERS LA RELANCE DE L'ECOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME

Développer les compétences et connaissances
des spécialistes en la matière

La Commission européenne (CE) a pro-
posé de mettre en place deux nouveaux
instruments financiers d’une enveloppe
totale de 55 milliards d’euros pour sou-
tenir les réformes dans l’Union euro-
péenne (UE) et favoriser l’investisse-
ment dans les Etats membres touchés
par des crises financières.
Le plan, qui détaille les propositions
dévoilées le mois dernier pour le premier
budget pluriannuel de l’Union après le
Brexit survient au moment où l’Italie,
troisième économie de la zone euro,
ravive les inquiétudes sur l’avenir de la

monnaie unique. Le Mouvement Cinq
Etoiles (M5S, anti-système) et la Ligue
(extrême droite) ne sont pas parvenus à
former un gouvernement dans la pénin-
sule et l’économiste Carlo Cottarelli
s’est vu confier la charge de constituer
un gouvernement de transition en vue
d’élections anticipées.
Dans le cadre de ce plan, qui doit être
avalisé par les 27 Etats membres de
l’UE, 25 milliards d’euros seront
alloués, entre 2021 et 2027, aux pays
engagés dans des réformes structurelles,
comme celles des retraites ou du marché

du travail, avec le soutien de Bruxelles.
Ce financement, issu du futur budget de
l’UE planifié à 1.100 milliards d’euros,
sera accessible à tous les Etats membres
mais il profitera surtout aux 19 pays
partageant la monnaie unique.
Le deuxième outil, appelé Mécanisme
européen de stabilisation des investisse-
ments, consacrera jusqu’à 30 milliards
d’euros de prêts aux Etats membres
affectés par un “choc asymétrique”, qui
se définit comme une crise économique
soudaine entraînant une hausse pronon-
cée du chômage. Ce dernier instrument

sera réservé aux Etats ayant encore un
accès au marché des capitaux. Quant aux
autres — à l’exemple de la Grèce, le
Portugal ou l’Irlande pendant la crise de
la dette de la zone euro — ils continue-
ront de bénéficier du soutien d’un fonds
de la zone euro beaucoup plus important
géré par le Mécanisme européen de sta-
bilité (MES).
Le financement des prêts se fera sur le
marché, le budget de l’UE servant de
garantie. Les prêts auront un taux d’in-
térêt nul.

R. E.

RÉFORMES DANS L'UNION EUROPÉENNE

55 milliards d'euros pour soutenir les investissements
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA : LAGHOUAT
DAIRA : GUELTET SIDI SAAD
COMMUNE : AIN SIDI ALI

Code fiscal n° : 096303110065248
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

N° 01/2018

Le président de lʼassemblée populaire communale de AIN SIDI ALI lance un avis dʼappel dʼoffres national ouvert avec exigence
de capacités minimales pour lʼopération :
*CONSTRUCTION DʼUN RESERVOIR DʼEAU DʼUNE CAPACITE DE 300 M3 CITE ELBADER AIN SIDI ALI
Les entreprises qualifiées et intéressées sont convoquées à retirer les cahiers de charges auprès du bureau de Secrétariat
général de la commune contre le paiement de 1.000,00 DA.
Conformément à lʼarticle 67 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09:2015 portant la réglementation des marchés publics et
délégations de service publics, le dossier de lʼoffre est constitué en trois (03) dossiers distincts :
-Un dossier candidature, - un dossier offre technique, - un dossier offre financière.

I- Dossier de candidature contient :
-Une déclaration de candidature remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Une déclaration de probité remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Les statuts pour les sociétés
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
- Capacités professionnelles : Copie du certificat de qualification et de classification catégorie 03 et plus hydraulique principal
code 3.404.34
- Capacités financières : les bilans comptables indiquant les différents financiers des 03 dernières années visés par les services
des impôts références bancaires
- Capacités techniques : liste des moyens humains et matériels (liste moyens humains justifiés par CNAS + CV et diplôme
moyens matériels (justifiés par carte grise, rapport dʼexpertise ou PV huissier et leurs assurances) les références profession-
nelles (justifiés par des attestations de bonne exécution)

2 - Dossier Lʼoffre technique contient :
- Une déclaration à souscrire remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé a Art :16
du cahier de charge
- Attestation C20 délivrée par le service des Impôts
- Casier judiciaire récent
- Planning des travaux initiale et délai de réalisation
-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « LU ET ACCEPTE »

3 - LʼOffre financière :
- La lettre de soumission remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Le bordereau des prix unitaires (BPU)
- Le détail quantitatif et estimatif (DQE)

*Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont obligatoires insérés dans des enveloppes séparées et
cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, lʼobjet dʼavis dʼappel dʼoffres ainsi que la mention, selon le cas, ces enve-
loppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée, anonyme comportant la mention :
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES...
« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres »
Les offres sont déposées au bureau de secrétariat du Présient de lʼAPC de AIN SIDI ALI,

Le délai de dépôt des offres fixé à 21 jours de la première parution du présent avis dans la presse nationale à partir de 14h00
est à 14h30.
Lʼouverture des plis techniques et financiers aura lieu le jour fixé à lʼART 11 déposées les offres et lʼART 12 ouverture des plis
du cahier de charge.
-Les entrepreneurs sont invités à assister à la séance dʼouverture des plis qui se tiendra au siège de la commune.

- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 111 jours.
Midi Libre n° 3406 - Samedi 2 juin 2018 - Anep 816 185
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ALGER, COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES DURANT RAMADHAN

20.000 tonnes, dont 7 de pain !
Durant les 10 premiers jours
du mois de Ramadhan,
l'établissement de
nettoiement et de collecte
des ordures ménagères
(NetCom) a enregistré au
niveau de 26 communes
d'Alger le ramassage de
20.000 tonnes de déchets,
dont 7 tonnes de pain.

PAR BOUZIANE MEHDI

O n enregistre, donc, une hausse de
30 à 40% par rapport aux autres
jours de l'année, a indiqué,

dimanche dernier, la responsable de la
communication et du développement à
NetCom, Nassima Yakoubi, soulignant
que les déchets ménagers augmentent
considérablement durant le mois de
Ramadhan avec le ramassage, quotidien-
nement, de quelque 2.000 tonnes, soit
une hausse de plus de 500 tonnes par rap-
port aux autres jours de l'année.
Selon l’APS, en vue de pallier cette situa-
tion, Mme Yakoubi a rappelé les mesures
prises pour améliorer la gestion de la col-
lecte des déchets et le nettoiement des
chaussées et voies publiques, d'autant
qu'il est question de résidus organiques
qui se dégradent rapidement occasionnant
des odeurs nauséabondes, ajoutant que
pour une gestion optimale et un transport
facile des déchets vers le centre d'enfouis-
sement technique (CET) de Hamici
(Zéralda), NetCom a mobilisé "plus de

4.000 agents et 420 camions, dont des
bennes, outre le remplacement de 3.000
bacs à ordures.
En outre, Mme Yakoubi a fait état de qua-
tre passages quotidiens, de 22h à 13h,
dans divers quartiers et cités de la capitale,
rappelant également les efforts déployés
ces dernières années par NetCom en vue
d'inculquer la culture du tri des déchets
dans la société, notamment dans les quar-
tiers et cités à forte densité populaire.
Afin de faciliter la sélection des déchets,
NetCom a doté les quartiers de 250
bennes blanches pour la collecte du pain,
a fait savoir l’APS, déplorant, toutefois,
les quantités considérables de pain qui
sont jetées sur les routes et les points de
ramassage des déchets de façon anar-
chique, ajoutant que l'intervenante a,
évoquant le gaspillage du pain durant le
mois sacré de Ramadhan, souligné que ce
phénomène a pris de l'ampleur ces der-
nières années, indiquant que NetCom col-
lecte quotidiennement plus de 7 tonnes de
pain.

Mme Yakoubi a rappelé qu’un numéro et
un site internet sont mis à la disposition
des citoyens pour faire part de leurs préoc-
cupations concernant les déchets, relevant
qu’une prise de conscience chez les
citoyens à la faveur des campagnes de sen-
sibilisation sur les réseaux sociaux qui
appellent à rationnaliser la consomma-
tion et à respecter les horaires de dépôt des
déchets fixés de 19h à 22h.
Quant aux effets négatifs du gaspillage
alimentaire en général et du pain en parti-
culier, la Direction du commerce a, pour
sensibiliser les citoyens, lancé une cam-
pagne de wilaya sous le slogan « Lutter
contre le gaspillage alimentaire », et
quant au programme de ramassage des
déchets dans les marchés de proximité et
espaces commerciaux, des tournées quoti-
diennes ont été prévues pour contenir la
situation, notamment au niveau des mar-
chés à forte affluence, à l'instar de Bab-
Azzoun, Bab el-Oued, la Place des
Martyrs et La Casbah.

B. M.

DJELFA, CROISSANT-ROUGE ALGÉRIEN

Aides au profit des nomades et populations
des zones reculées

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a pro-
cédé, la semaine dernièere, à la distribution
d'aides au profit des nomades et popula-
tions des zones reculées de la wilaya de
Djelfa, dans le cadre de l'opération
Solidarité Ramadhan de cette année.
L'initiative a été conduite par la présidente
du CRA, Saïda Benhabilès, qui a effectué
à l'occasion une tournée dans nombre de
localités désertiques de l'extrême-sud de
Djelfa (Oum Laâdham, Kettar et
Selmana), mais aussi de l'ouest et de l'est
de la région (Ledouis, Ben-Yakoub, Zekkar
et Sidi-Bayzid). La caravane de solidarité,
qui a profité à quelque 350 familles, a par-
couru un périmètre géographique de près
de 1.000 km.
"Cette action de solidarité Ramadhan est
une tradition initiée depuis 2014 par le
Croissant-Rouge algérien", a déclaré Mme
Benhabilès dans un entretien avec l'APS,
signalant que l'opération a consisté, cette
année, en la distribution de colis alimen-
taires d'une valeur unitaire de 7.000 DA,
au profit des familles nomades et autres
populations des régions reculées de Djelfa
vivant dans des conditions difficiles.
La présidente du CRA s'est dit "très tou-
chée" par les populations de ces régions,
pour qui l'Etat a accordé des aides en vue
de l'amélioration de leur cadre de vie, mais
qui vivent néanmoins dans des conditions
de vie difficiles, déplorant l'existence d'en-
fants non scolarisés et d'autres handicapés
dans une même famille. "Mais ces gens
demeurent forts et gardent le sourire", a-t-

elle constaté admirativement. Ajoutant
que cette initiative de solidarité fait partie
des objectifs de la stratégie mise en place
par le CRA, visant à venir en aide aux
populations des régions des montagnes,
sahariennes et frontalières du pays, tout en
veillant à l'ancrage d'une culture de solida-
rité.
"Le rôle du CRA est complémentaire aux
efforts de solidarité de l'Etat", a-t-elle
encore souligné, soutenant que le défi a été
relevé grâce à l'ancrage de la culture de
solidarité, "sans avoir eu recours au Trésor
public et aux aides de l'Etat".
Sachant que l'Etat a initié la politique de
solidarité sous différentes formes, en
garantissant, notamment, le droit à la gra-
tuité de l'enseignent et de la santé, et la
lutte contre les disparités sociales et la
pauvreté.
Une politique, dont la consécration est tri-
butaire, selon Mme Benhabilès, de "cette
complémentarité dans la culture de solida-
rité, qui est un réflexe quotidien", a-t-elle
observé.
Parmi les autres objectifs du CRA dans la
wilaya, Mme Benhabilès a cité la création
d'un espace, au service de l'humanité, inti-
tulé Les amis du Croissant-Rouge algé-
rien, lequel englobera l'ensemble des
acteurs de la société, entre hommes d'af-
faires, sportifs, hommes de culture et de
culte et autres historiens et jeunes de la
région.
Le CRA est contre la solidarité circonstan-
cielle, comme c'est le cas durant le mois

du Ramadhan, a néanmoins relevé Saïda
Benhabilès, plaidant pour une "une solida-
rité dans la durée", et pourquoi pas durant
toute l'année, a-t-elle indiqué, signalant,
en outre, une action en cours pour l'acqui-
sition de vêtements de l'Aïd El-Fitr au pro-
fit des nécessiteux.
"Le CRA n'a pas pour objectif de colleter
de l'argent", a-t-elle ajouté, mais surtout
"d'inciter à l'acte de bienfaisance et de soli-
darité", tout en travaillant en coordination
avec les imams et autres responsables
concernés pour l'élaboration de listes de
nécessiteux. Elle a fait part, à ce titre, de
la mise au point d'une liste de 350.000
familles.
La présidente du CRA a, par ailleurs,
exprimé son souhait d'accorder des aides à
près de 200.000 familles nécessiteuses
durant cette année 2018, contre 100.000
familles bénéficiaires, en 2017.
Mme Benhabilès, qui a annoncé une cam-
pagne de solidarité avec les enfants, en
coordination avec la Radio nationale, sous
le nom "Jeu du sourire", a lancé un appel
à une participation massive à cette initia-
tive, en vue de la "collecte du plus possi-
ble de dons, pour leur distribution à la
veille de l'Aid El-Fitr", et pouvoir ainsi
semer la joie dans le cœur des enfants.
"La collecte des dons se fait au niveau des
bureaux du CRA de toutes les wilayas, au
même titre que des sièges des radios
locales", a-t-elle signalé.

APS

OUARGLA
Mise en service
d’un centre de

médecine sportive
Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mohamed Hattab, a inauguré, dimanche
dernier à Ouargla, le Centre régional de
médecine sportive, lors d’une visite de
travail dans la wilaya.
Le ministre a mis l’accent sur la "grande"
importance que revêt la médecine spor-
tive dans le développement du sport,
soulignant que ce nouveau centre est
appelé à offrir une bonne prise en charge
des sportifs dans cette région dans le sud
du pays. Cet établissement sportif public
permettra d’améliorer la prise en charge
sanitaire des athlètes, toutes disciplines
confondues, issus de cinq wilayas du sud
du pays (Ouargla, Ghardaïa, Tamanrasset,
Adrar et Illizi), en assurant des presta-
tions liées, notamment, à la médecine
sportive, la médecine générale, la chirur-
gie dentaire, la psychologie et la rééduca-
tion sportive, à la demande ou sur la base
de conventions, selon les explications
fournies à la délégation ministérielle.
Occupant une superficie de 100 m2 au
quartier Sidi-Abdelkader, au chef-lieu de
wilaya, le centre, doté d’équipements
modernes, est composé de salles et
espaces pour le contrôle médico-sportif,
la consultation médicale et la balnéothé-
rapie. Le centre régional de médecine
sportive d’Ouargla s’ajoute à trois autres
établissements similaires situés à
Souidania (Alger) pour le Centre,
Constantine pour l’Est et Oran pour
l’ouest du pays.
Auparavant, le ministre a visité un stade
de 5.000 places en cours de réalisation
dans la commune d’Aïn El-Beïda, avant
d’inspecter le chantier d’un pôle sportif
au niveau de la zone des équipements
publics (commune d’Ouargla) qui
englobe différentes installations spor-
tives et juvéniles, dont une salle omni-
sports de 3.000 places, un lycée sportif
et une auberge de jeunes de 50 lits, ainsi
qu’une piscine semi-olympique (25
mètres) dont le ministre a lancé le projet.

NAAMA
Nouvelles

techniques pour
les opérations
de cataracte

Pas moins de 34 opérations chirurgicales
de cataracte ont été effectuées cette année
avec des techniques modernes dans les
établissements publics hospitaliers de
Mécheria et d'Aïn Sefra (Nâama), ont
annoncé les deux structures sanitaires.
Les malades, dont les cas ont nécessité ce
genre d’intervention ophtalmologique,
ont été pris en charge en utilisant des
moyens de pointe consistant à enlever le
cristallin opaque et son remplacement
par des lentilles transparentes qui aident à
retrouver la vue, a souligné Bahih
Abdelkrim, directeur de l’EPH Frères-
Chenafa de Mécheria.
Ces interventions pratiquées par des spé-
cialistes de la wilaya ont été couronnées
de succès. La nouvelle technique adoptée
au niveau de la wilaya se distingue par la
précision, la sécurité et la vitesse de l'in-
tervention.
La première intervention réussie de la
cataracte, avec l'utilisation des tech-
niques sophistiquées, a été expérimentée
pour la première fois à l’hôpital d'Aïn-
Sefra, en novembre dernier pour quelques
minutes, prouvant ainsi son efficacité.

APS
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La sélection nationale des
U21 entame aujourd’hui un
stage de préparation au
Centre technique de Sidi
Moussa, en vue de la double
confrontation amicale contre
l’Egypte, les 3 et 6 juin
prochains.

PAR MOURAD SALHI

D eux rencontres qui rentrent dans le
cadre des préparatifs de cette jeune
équipe algérienne pour les prochains

Jeux méditerranéens de Tarragone en
Espagne, prévus du 22 juin au 2 juillet
prochains. Ça sera éventuellement l’ul-
time étape de préparation de cette équipe
avant de rallier l’Espagne.
Le directeur des équipes nationales,
Boualem Charef, a convoqué, à cet effet,
27 joueurs qui évoluent dans les différents
clubs du Championnat national. La majo-
rité sont issus de l’Académie de Paradou (5
joueurs) et de l’USM Alger (5 joueurs),
alors que le NA Hussein Dey est repré-
senté par trois joueurs. Après un travail de
supervision, le staff technique a retenu 27
éléments, qualifiés de les meilleurs dans le

Championnat algérien. Le technicien algé-
rien Boualem Charef et son adjoint Hocine
Abdelaziz comptent donner la chance à
tous les joueurs convoqués pour cette dou-
ble confrontation contre l’Egypte.
Certains joueurs, qui honorent leur pre-
mière apparition, tenteront de gagner des
points et convaincre leur entraîneur natio-
nal. Ces joueurs auront une belle opportu-
nité sur la belle pelouse du stade 5-Juillet
pour montrer leur qualité et espérer arra-
cher une place parmi le groupe qui partici-
pera aux prochains Jeux méditerranéens à
Tarragone, en Espagne.
Pour mieux se préparer sur tous les
aspects, un stage de préparation est au
menu des Verts au Centre technique de Sidi
Moussa. Ce regroupement, qui s’étalera
jusqu’au 7 de ce mois en cours, soit au
lendemain de la seconde confrontation
contre les jeunes Pharaons, sera une occa-
sion pour le staff technique, à sa tête l’en-
traîneur Boualem Charef, pour revoir cer-
tains points et travailler la cohésion de
l’équipe. Conscient de la difficulté des
choses lors du rendez-vous espagnol, le
technicien Boualem Charef ne veut rien
lâcher pour préparer une équipe concur-
rente.
Le choix de la sélection olympique
d’Egypte n’est pas fortuit, selon les mem-
bres du staff technique. Cette équipe égyp-

tienne développe un beau football.
L’adversaire des Jeunots algériens est
solide sur tous les plans. Ce qui permettra
à cette jeune équipe nationale d’acquérir
une certaine expérience.
La Fédération algérienne de football (Faf)
et la direction technique ainsi que le direc-
teur des équipes nationales qui est égale-
ment l’entraîneur de cette équipe olym-
pique, Boualem Charef, comptent préser-
ver l’ossature de cette équipe pour les pro-
chaines éliminatoires des jeux
Olympiques de Tokyo 2020. Les respon-
sables du football algérien, à leur tête le
président de l’instance fédérale Kheïredine
Zetchi, veulent travailler à long terme
avec les jeunes catégories.
Cette même sélection, signalons-le, avait
déjà disputé un match amical récemment
contre l’équipe nationale de la Palestine,
perdu par 1 à 0 au stade du 5-Juillet.
Hormis quelques éléments près, le staff
technique a convoqué le même groupe.
Lors des prochains Jeux méditerranéens de
Tarragone en Espagne, le onze algérien a
été versé dans le groupe A aux côtés de
l'Espagne (pays hôte) et la Macédoine. Le
groupe B est composé, quant à lui, du
Maroc, de l'Italie et de la Libye. La
Turquie, la France, la Grèce et la Bosnie-
Herzégovine composent le groupe C.

M. S .

Le Bosnien Mesa Bazdarevic a donné son
accord de principe pour diriger la barre
technique de l'USM Alger (Ligue 1 profes-
sionnelle de football), en remplacement de
Miloud Hamdi, a appris l'APS jeudi du
club algérois.
"Les négociations avec la direction du club
ont atteint un stade très avancé. Le
Bosnien est attendu vendredi ou samedi à
Alger pour finaliser les procédures admi-
nistratives et la signature de son contrat
avec l'USMA", a déclaré, à l'APS, le
chargé de communication, Amine
Tirmane.
Le nouvel entraîneur des Rouge et Noir
sera secondé dans ses fonctions par le tech-
nicien français Stéphane Gilli (43 ans)
qu'il connaît très bien pour avoir travaillé
avec lui pendant 15 ans.

"Abdelhakim Serrar et Mesa Bazdarevic
ont trouvé un accord sur toutes les clauses
du contrat qui sera d'une durée de trois ans
et un salaire qui avoisine les 25.000
euros", précise la même source.
Après avoir fait un passage au FC
Sochaux, Grenoble, l’ES Sahel et derniè-
rement comme sélectionneur de la Bosnie-
Herzégovine, Bazdarevic (57 ans) semble,
donc, avoir le profil pour entraîner
l’USMA et tenter d'atteindre le principal
objectif du club, celui de remporter la
Coupe de la Confédération africaine.
Côté recrutement, la direction usmiste a
trouvé un accord avec Hichem Belkaroui
(27 ans), l'actuel défenseur central du FC
Moreirense (Portugal), alors que la signa-
ture d'Aymen Mahious, l'attaquant du CA
Batna, était prévue pour jeudi dernier.

La reprise des entraînements de l'USM
Alger en prévision de la saison 2018-2019
est prévue pour le 8 juin au stade Omar-
Hamadi (Bologhine), alors que la date du
stage de préparation en Tunisie est avancée
au 23 juin au lieu du 28.
L'USM Alger entamera la nouvelle saison
le 17 juillet prochain par un déplacement
à Kigali pour affronter les Rwandais de
Rayons Sport en match comptant pour la
troisième journée de la phase de poules de
la Coupe de la Confédération.
A l'issue de la deuxième journée de com-
pétition, les Usmistes trônent en tête du
groupe D avec 4 points devant les
Kenyans de Gor Mahia (2 pts) et Rayons
Sport (2 pts). Les Young Africans de
Tanzanie ferment la marche (1 pt).

APS

EN OLYMPIQUE/PRÉPARATION DES MATCHS AMICAUX CONTRE L’EGYPTE

Les Verts en stage
à Sidi Moussa

USM ALGER

Le Bosnien Bazdarevic nouvel entraîneur

TRANSFERTS
Southampton
pense à Slimani

Les responsables de Southampton pense-
raient à faire une offre pour s’offrir les ser-
vices de l’international algérien, Islam
Slimani, la saison prochaine selon, la
presse anglaise.
Une nouvelle porte de sortie pour l’atta-
quant des Verts, après les Hammers de West
Ham, Slimani ne devrait pas continuer
l’aventure avec Leicester City en Premier
League, surtout après les dernières informa-
tions qui font part de l’envie de la direction
de voir le coach français, Claude Puel, res-
ter à la tête de la barre technique des Foxes.
L’avant-centre algérien aura connu une
mauvaise saison avec un début difficile à
Leicester, puis des blessures à répétitions
sous les ordres de Benitez à Newcastle, le
Fennec de 29 ans n’est apparu que 16 fois
cette saison pour un but marqué et deux
passes décisives offertes en championnat.

Ghoulam à
Chelsea, en cas de
signature de Sarri

Le technicien italien, Maurizio Sarri, pour-
rait bien prendre dans ses valises l’interna-
tional algérien Faouzi Ghoulam en cas de
signature à Chelsea en Premier League,
selon le quotidien anglais Daily Express.
Le coach de 59 ans ferait de l’arrière gauche
algérien une priorité, il avait déclaré à son
sujet en mars dernier : « Faouzi était l'un des
deux ou trois meilleurs arrières en Europe,
donc il manquerait à n’importe quelle
équipe. » Le défenseur des Verts a connuune
saison difficile depuis sa blessure en
novembre 2017. Il n’a disputé que 11
match cette saison pour deux buts marqués
et deux passes décisives offertes en SerieA.

Mahious
s'engage en faveur

de l'USMA
À la recherche d'un attaquant pour pallier le
départ du buteur du championnat Oussama
Darfalou, l'USMA a officiellement engagé
le jeune attaquant Mahious.
L'ancien buteur du CA Batna s'est engagé
avec le club de la capitale pour une durée de
3 ans. Mahious qui est convoqué au pro-
chaine stage avec les U21 pour affronter
l 'Egypte a marqué 10 buts avec son
ancienne équipe.

BASKETBALL
Le GS Pétroliers
sacré champion
d’Algérie pour

la 5e fois de suite
Le GS Pétroliers s’est offert son 5e titre de
champion d’Algérie de suite, après avoir
remporté la 2e manche de la finale du cham-
pionnat en battant le NB Staouéli (111-92),
jeudi soir, à la salle Hocine-Chalane de
Blida. L’hégémonie du GS Pétroliers sur la
balle au panier algérienne ne fait plus de
doute. Quelques jours seulement après la
consécration de leurs collègues féminines,
tombeuses de la formation de Hussein Dey
Marines, les Hommes du GSP (ex-MC
Alger) ont fait de même en s’offrant leur 5e
titre de champion de suite, le 8e sous la
nouvelle appellation du club.
Après avoir survolé la première manche
(103 -73), disputée dans la nuit de mercredi
à jeudi, les camarades de Mohamed Harrat
ont confirmé leur suprématie en remportant
la seconde manche sur le score de 111 à 92.
Invité surprise de cette finale, le NBS peut
se féliciter d’avoir réussi sa saison. Au
moment où bon nombre d’observateurs
s’attendaient à voir des clubs comme le
CRB Dar El Beïda, l’US Sétif ou encore le
NAHussein Dey en finale, le NBS a cham-
boulé toutes les cartes en réalisant une
belle prestation lors des play-offs.
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ORAN, PLAT POPULAIRE "CALENTICA"

La préparation culinaire proposée
comme métier artisanal

La Chambre d’artisanat et des
métiers (Cam) d’Oran a
proposé d’inclure la
préparation du plat populaire
"Calentica" comme activité
artisanale au projet de
nomenclature des métiers
artisanaux en cours
d’actualisation

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué le directeur de
la Chambre, Nouredine Mehtar-
Tani, précisant à l’APS que cette

spécialité culinaire, source de revenus et de
subsistance pour une large frange de la
société oranaise, a sa place parmi les plats
populaires à introduire dans ce projet qui
est entré en sa phase finale, avant de le
soumettre aux parties compétentes en vue
de son approbation.
Le même responsable a affirmé que la pré-
paration et la vente de la « Calentica » est
une activité très répandue à Oran et dans
les wilayas dans l’ouest du pays où les
commerces proposant ce plat culinaire se
comptent par centaines et reste très
demandé par les consommateurs de toutes
les couches sociales, et qu’au fil du temps,
ce plat est devenu présent dans toutes les
villes du pays sous diverses appellations
et en diverses circonstances.
L’APS a souligné que cette préparation est
aussi désignée par « Garantita », « El
Hami » et bien d'autres noms, ajoutant
qu’à Mostaganem, par exemple, elle est
incontournable sur la meïda du f’tour de
Ramadhan, alors que dans d’autres régions,

même à Oran, elle disparaît complètement
du menu en ce mois sacré. Les échoppes et
commerces qui la proposent se reconver-
tissent à d’autres créneaux plus rentables
et plus demandés.
Trouvant son origine de l'espagnol «
calientita » (toute chaude) qui dérive du
mot « caliente » qui signifie "chaud", la «
Calentica» aurait été, selon la légende,
inventée dans le fort de Santa Cruz, au
XVIe siècle, par des militaires espagnols
manquant de ressources alimentaires. Ils
auraient mixé le reste de leur réserve de
pois chiches avec de l’eau et de l’huile
pour donner ce plat dont la renommée a
dépassé les frontières, a fait savoir l’APS,
ajoutant que d’autres sources historiques
parlent plutôt de prisonniers abandonnés
sur les côtes oranaises par les Espagnols
qui n’avaient pour survivre que de la farine
de pois chiches, et leur préparation avait
donné cette fameuse « Calentica » qui a pu
traverser les siècles pour devenir indisso-
ciable des habitudes culinaires des
Algériens.
Les amateurs de ce plat soulignent que
cette préparation donne toute sa saveur
quand elle est servie et consommée toute
chaude « arrosée » de h’rissa et de cumin.
La Cam d’Oran a, par ailleurs, proposé
d’autres plats populaires faisant partie du

terroir et de l’art culinaire national pour
figurer dans la nomenclature des métiers
artisanaux comme "Douara", "Dolma",
"Berkoukes" et "Bekbouka".
Ces propositions d’inclure ces plats popu-
laires dans cette future nomenclature
répondent aux demandes des artisans versés
dans la restauration populaire et artisanale,
a révélé le directeur de la Cam, expliquant
que l’artisan qui veut exercer l’activité de
préparation des plats populaires ne peut
réaliser son projet car la désignation de
cette activité ne figure pas sur la carte d’ar-
tisan qui lui est délivrée, ajoutant que son
institution n’est pas habilitée, par la loi, à
ajouter une nouvelle activité ne figurant
pas sur la nomenclature légale en vigueur
et comportant 336 métiers.
Complètement dépassée aujourd’hui, l’ac-
tuelle nomenclature des métiers remonte
aux années 1970, d’où la nécessité de l’ac-
tualiser pour répondre aux exigences des
artisans et de la réalité du terrain , a estimé
le même responsable, ajoutant que des
experts et des compétences avérées s’attè-
lent à opérer cette mise à niveau et à sou-
mettre leurs propositions aux services
compétents pour leur approbation.

B. M.

La Kalaâ "Timici", dans la commune de
Taougrite (à 70 km du chef-lieu de wilaya
de Chlef), est l’un des vestiges attestant du
passage de la civilisation romaine dans le
massif montagneux du Dahra, où elle est
considérée comme le témoin d’une époque
de prospérité dans cette région durant les
premiers siècles de l’ère chrétienne.
Le site est actuellement protégé et classé
par la force de la loi, mais il n’en demeure
pas moins qu’il est sujet à nombre d’at-
teintes de la part des populations rive-
raines qui menacent l’identité historique de
ce lieu, destiné à être promu en une desti-
nation touristique, selon les aspirations
des autorités locales.
Fouilles illégales, constructions anar-
chiques dans son périmètre, cultures agri-
coles et vols de pierres sont les atteintes
les plus courantes menaçant la Kalaâ «
Timici », dont le classement remonte à
1905 par le colonialisme français, avant
son reclassement après l’Indépendance
(1967), suite au décret n° 67-281 relatif
aux fouilles et à la protection des sites
archéologiques.
"Les atteintes à la Kalaâ Ouled Abdellah
sont imputées au manque de culture patri-
moniale chez certains", a estimé, à ce pro-
pos, la directrice de la Culture de la
wilaya, Fatima Bekara, soulignant les
efforts consentis par ses services pour sen-

sibiliser le citoyen sur l’intérêt et l’impor-
tance du site, notamment à travers nombre
d’activités visant l’ancrage d’une culture
de sauvegarde du patrimoine matériel et de
sa valorisation, abritées par le site, au titre
du mois du patrimoine (18 avril-18 mai).
La responsable, qui a fait cas de l’enregis-
trement d’une atteinte contre le site, durant
ces deux derniers mois, a, également, fait
part d’une requête introduite auprès des
autorités locales, en vue d’"interdire les
constructions anarchiques et les activités
agricoles dans son périmètre", exprimant
son souhait que le site bénéficie d’une clô-
ture pour sa protection, d’autant plus, a-t-
elle ajouté, que la Kalaâ est destinée à être
promue en "une destination touristique de
choix susceptible de soutenir l’économie
locale", au titre d’un plan de protection et
de mise en valeur des sites archéologiques
et de leur zone de protection, attendu à la
mise en œuvre, à l’horizon 2019.
Cette préoccupation est partagée par la
chef de la daïra de Taougrite, Nadia Nabi,
qui, après avoir souligné l’impératif de
protection et valorisation de la Kalaâ
Ouled Abdellah, a fait cas d’une démarche
consentie par ses services, afin d’interve-
nir dans les cas de constructions anar-
chiques, tout en sensibilisant les citoyens
sur la valeur historique des lieux.
Pour évaluer l’intérêt accordé par les popu-

lations riveraines à la Kalaâ Ouled
Abdellah, l’APS s’est rapprochée de
citoyens.
"Le rôle de l’école, de l’université et de la
mosquée est primordial dans l’ancrage
d’une culture patrimoniale chez les
citoyens de la région", a estimé, à cet
effet, le professeur en sociologie et anthro-
pologie, Miloud Bouazdia, de l’Université
de Chlef, soulignant l’"impérative contri-
bution de la société civile, des autorités
locales et du citoyen dans cette entreprise".
La Kalaâ Timici a été construite sur une
crête, d’où elle domine la région de Sidi
Aïssa, suscitant ainsi la curiosité des cher-
cheurs en archéologie de par la singularité
de son lieu d’implantation, loin de toute
source d’eau.
Les découvertes effectuées sur site sont
autant d’indices sur le mode de vie de
l’époque, telles de nombreuses citernes
creusées dans la roche, outre des stèles
sculptées dans le roc remontant à l’ère
d’avant Jésus-Christ.
Cette ville romaine a dû connaître une
période de prospérité vant de voir toute
forme de vie disparaître probablement à
cause du manque d’eau. On y retrouve, en
outre, les vestiges d'un caveau creusé dans
le flanc de montagne, ce qui indique qu’il
y avait probablement un cimetière.

APS

OUARGLA
Sensibilisation sur
une consommation
rationnelle de l’eau...
L’intensification des efforts de sensibili-
sation sur la consommation rationnelle de
l’eau a été recommandée par les partici-
pants à une journée d’information et de
sensibilisation sur l’économie des eaux
ménagères, organisée, mi-mai, à Ouargla à
l’initiative de l’Agence du bassin hydro-
graphique dans le Sahara (ABH-S) en direc-
tion des imams.
Les intervenants ont mis l’accent sur l’im-
plication des différents acteurs, orga-
nismes, entreprises et associations dans
les efforts de sensibilisation sur la
consommation rationnelle de l’eau et la
lutte contre toutes les formes de gaspillage
pour préserver cette ressource vitale.
Pour le directeur de l’ABH-S, la rationalité
dans l’utilisation de l’eau revêt une dimen-
sion religieuse et morale à laquelle il
appartient de se conformer et de préserver
les importantes ressources hydriques non
renouvelables dans le sud du pays.
Lazhar Benbrahim a indiqué que les études
réalisées par l’ABH-S (coiffant 17 wilayas
du pays) font ressortir une consommation
exagérée de l’eau dans certaines wilayas.
Menée ces dernières années en coordina-
tion avec les institutions concernées,
l’Algérienne des eaux (ADE) et la
Direction des ressources en eau (DRE), ces
études ont fait état d’une consommation
par individu de 320 litres/jour, un taux
jugé “très élevé’’par rapport à la moyenne
quotidienne nationale établie à 170
l/j/habitant et requérant, par conséquent,
une lutte contre le gaspillage et l’utilisa-
tion excessive de cette ressource. Le res-
ponsable a fait état aussi de l’achèvement
prochain des études techniques portant
réhabilitation du réseau d’eau potable
(AEP) au niveau du Grand Ouargla pour
mettre un terme aux déperditions, cause
d’une perte annuelle d’un taux de 40 % de
cette ressource.
Tenue au Centre islamique d’Ouargla, en
coordination avec la Direction des affaires
religieuses et des wakfs, cette rencontre a
été sanctionnée par l’adoption de recom-
mandations appelant à la coordination
entre les acteurs du service public pour
assurer une gestion efficace de l’eau et la
sensibilisation, aussi bien des particuliers
que des entreprises, sur l’utilisation
rationnelle de l’eau et l’élargissement de
l’installation des compteurs.

...inspection
de 608 projets

d’investissement
Au total, 608 projets d’investissement
implantés à travers la wilaya de Ouargla
ont fait l’objet, à ce jour, d’inspections
menées par la Commission de wilaya char-
gée du suivi et de la mise en œuvre des pro-
jets d’investissement agricole, selon les
services de l’Office national des terres
agricoles (Onta).
L’opération a ciblé les promoteurs ayant
reçu depuis plus d’une année leurs titres de
concession dans le cadre de la circulaire n°
108 du 23 février 2011 portant création de
nouvelles exploitations agricoles et d’éle-
vage sur des terres en jachère relevant des
domaines de l’État, a indiqué l’Office.
Elle a permis de recenser 172 promoteurs,
bénéficiaires d’une surface globale de
22.854 ha, ayant effectivement lancé leurs
projets dans la wilaya de Ouargla, à savoir,
entre autres, la réalisation de forages d’ir-
rigation et de bassins ainsi que l’installa-
tion d’équipements d’irrigation sous-
pivot. Les autorités locales ont, par souci
de booster l’investissement agricole et
assainir le foncier agricole dans la région,
pris une série de mesures consistant en
l’annulation par la commission précitée
de 77 titres d’attribution des terres agri-
coles, soit 16.240 hectares, en prévision
de leur restitution et redistribution à d’au-
tres véritables investisseurs.

APS

CHLEF, KALAÂ TIMICI, DANS LA COMMUNE DE TAOUGRITE

En faire une destination touristique
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE AIN DEFLA

DAIRA DE DJENDEL
COMMUNE DE DJENDEL
NIF : 0984 441 251 233 30

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°05/2018

La commune de Djendel lance un avis dʼappel dʻoffre ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réali-
sation dʻopération suivante :

ACHEVEMENT REALISATION PROJET ETUDE ET REALISATION 07 CLASSES A DJENDEL

Les entreprises intéressées par le présent avis et qualifiées dans le domaine de bâtiment, activité principale (caté-
gorie 2 et plus) peuvent retirer le cahier des charges auprès du bureau des marchés de la commune de Djendel
contre paiement de trois mille dinars (3.000.00 DA) auprès du trésorier de la commune, le cahier des charges doit
être retiré par le soumissionnaire ou son représentant

La date limite de dépôt des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la date de la parution du présent avis
dans les quotidiens nationaux et le BOMOP;
Les offres sont adressées au président de lʼAPC de Djendel sous une enveloppe fermée et anonyme et porte la
mention :
« Avis dʼappel dʻoffre ouvert avec exigence de capacités minimales à ne pas ouvrir n°05/2018 »
Lʼopération : ACHEVEMENT REALISATION ETUDE ET REALISATION 07 CLASSES A DJENDEL

Cette enveloppe doit contenir trois enveloppes distinctes fermées et cachetées comportant chacune la mention de
lʼavis dʼappel dʼoffres et son objet portant la mention « un dossier de candidature, offre technique et offre
financière ».

1-Le dossier de candidature contient :
-Déclaration de candidature
-Déclaration de probité
-Les statuts pour les sociétés
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise

En ce qui concerne les autres documents il faut ce référer aux instructions exigées dans le cahier des charges.

2-Lʼoffre technique contient :
-Déclaration à souscrire
-Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté »

En ce qui concerne les autres documents il faut ce référer aux instructions exigés dans le cahier des charges
-Un mémoire technique justificatif

3-Lʼoffre financière contient :
-Lettre de soumission dûment renseignée signée et datée
-Bordereau des prix unitairse rempli, signé et daté
-Devis quantitatif et estimatif des travaux signé et daté
-La décompositions du prix global et forfaitaire (DPGF)

La date du dépôt des offres est fixée au dernier jour de lʼappel dʼoffre de 08 heures à 14 heures.
Si cette date correspondant à une journée de repos réglementaire ou férié, la date de dépôt sera reportée au 1er

jour de travail qui suit.
Lʼouverture des plis techniques et financier se fera en séance publique à 14h00 du dernier jour correspondant à la
date limite de dépôt des offres.
Les soumissionnaires peuvent assister à la séance dʼouverture.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter
de la date du dépôt des offres.

Midi Libre n° 3406 - Samedi 2 juin 2018 - Anep 816 291

Midi Libre n° 3406 - Samedi 2 juin 2018 - Anep 816 336 Midi Libre n° 3406 - Samedi 2 juin 2018 - Anep 816 284

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE SAIDA

CONSERVATION DES FORETS
AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES N°01/2018
NIF : 20 800 921742
TEL. : 048.41.02.68
FAX : 048.41.03.13

La conservation des forêts de la wilaya de Saida, lance un avis d’appel d’offre ouvert
avec exigence de capacités minimales pour la réalisation des travaux d’aménagement
des pistes forestières sur 173 km dans le cadre du programme neuf 2018 (opération
des investissements publics) dans vingt-quatre (24) lots séparés comme suit :



Les États-Unis ont intensifié
leur pression sur la Chine et
ont lancé, dimanche, une
autre opération dite de liberté
de navigation (Fonop) contre
la Chine en mer de Chine
méridionale.

Q ue la réunion du 12 juin ait lieu ou
non, une chose est claire. Si le Nord
ne se conforme pas aux exigences de

Washington, la destruction totale de la
Corée du Nord sera de mise, ouvrant la
voie à une guerre nucléaire entre les États-
Unis et la Chine.
La rencontre entre Kim et le président sud-
coréen Moon Jae-in a été la 2e en un mois
et visait à remettre le sommet prévu de
Trump avec Kim sur les rails.
Moon et Kim se sont rencontrés à
Panmunjom du côté nord de la zone démi-
litarisée pendant environ deux heures.
Séoul a affirmé que Pyongyang avait
demandé la réunion.
Selon l’agence de presse centrale nord-
coréenne (KCNA), Kim "a exprimé sa
volonté inébranlable sur les pourparlers
historiques du sommet entre la RPDC et
les États-Unis" au cours de la discussion.
Moon a confirmé cela en déclarant lors
d’une conférence de presse dimanche :
"Nous, les deux dirigeants, avons convenu
que le sommet Corée du Nord-États-Unis
du 12 juin doit se tenir avec succès."
Tous deux ont exprimé leur soutien à la -
Déclaration de Panmunjom -, conclue lors
de la première rencontre du 27 avril. Elle
comprend un accord pour la dénucléarisa-
tion complète de la péninsule coréenne
ainsi qu’un traité de paix pour mettre fin
officiellement à la guerre de Corée de
1950-1953. L’une des principales préoccu-
pations de Pyongyang est de recevoir dans
un tel traité des garanties de sécurité pour
éviter ce qu’il a appelé le "sort misérable"
de l’Irak et de la Libye.
"Ce qui reste incertain pour le président
Kim Jong-Un est de savoir s’il peut faire
confiance à la promesse américaine de met-
tre fin à leur relation hostile et de garantir
la sécurité de laCorée du Nord une fois que
le Nord sera dénucléarisé" a déclaré Moon.
En menaçant d’annuler le sommet du 12
juin, Trump avait l’intention d’arracher

d’autres concessions à Pyongyang, tout en
envoyant un message à la Chine de ne pas
s’en mêler. La semaine dernière, Trump a
accusé la Chine d’exercer une influence
négative sur Kim. Pékin a longtemps
plaidé pour le dialogue entre les États-
Unis et la Corée du Nord mais dans le
cadre des pourparlers à six qui ont échoué
et qui incluent la Chine, la Russie, le
Japon et la Corée du Sud. Beijing espérait
que, grâce à un tel cadre, il pourrait régler
ses propres problèmes de sécurité, alors
que les États-Unis et le Japon poursuivent
des renforcements militaires dans la
région, visant à subordonner la Chine à
leurs intérêts impérialistes respectifs.
Trump a fait marche arrière presque immé-
diatement après son annulation du sommet
avec Kim. Il a salué les pourparlers entre
les deux Corées et a déclaré samedi :
"Nous maintenons la date du 12 juin à
Singapour. Cela n’a pas changé. Et ça
avance plutôt bien, alors on verra bien ce
qui va se passer."
Il se peut que les préparatifs pour le som-
met n’aient jamais vraiment cessé. La
porte-parole de la présidence américaine,
Sarah Sanders, a indiqué que l’administra-
tion envoyait toujours des responsables à
Singapour pour préparer le terrain du som-
met au cas où il aurait lieu.
La Corée du Nord a répondu sur un ton
conciliant, ce qui indique que Pyongyang
est disposé à adopter une position plus
pro-américaine.
La Corée du Nord s’est cependant indignée
des allusions de divers responsables du
gouvernement Trump, dont le vice-prési-
dent Mike Pence et le conseiller à la sécu-
rité nationale John Bolton, au "modèle
libyen" de dénucléarisation – une menace

militaire à peine voilée. Malgré la conclu-
sion d’un accord avec Washington en 2003
pour abandonner son programme
nucléaire, la Libye avait été dévastée par
une campagne de bombardement conduite
par les États-Unis en 2011 et son leader
Maâmmar Kadhafi assassiné.
La diabolisation par Washington du
régime stalinien de Pyongyang n’a jamais
porté sur ses programmes d’armement ou
ses violations des droits de l’Homme. Les
États-Unis ont utilisé la Corée du Nord
comme prétexte pour renforcer toujours
plus leur présence militaire dans la région
Asie-Pacifique, ciblant la Chine. La straté-
gie de défense nationale du Pentagone au
début de cette année a officiellement
déclaré qu’il se préparait à des conflits de
grandes puissances avec la Chine et la
Russie. Ostensiblement installé comme
défense contre une attaque nord-coréenne,
le système THAAD fait partie des prépara-
tifs du Pentagone pour une guerre avec la
Chine.
Les États-Unis ont intensifié leur pression
sur la Chine et ont lancé une autre opéra-
tion dite de liberté de navigation (Fonop)
en mer de Chine méridionale. 2 navires de
la marine américaine sont passés à moins
de 12 milles marins des îlots revendiqués
par la Chine dans les îles Paracel.
La Marine chinoise est intervenue contre
la présence des navires américains et le
ministère chinois de la Défense nationale a
déclaré que Washington avait "violé grave-
ment la souveraineté chinoise".
L’affrontement souligne le danger d’un
conflit sino-américain qui pourrait dégéné-
rer en guerre plus vaste.
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Les "règles" de l’Otan permettent aux
USA de garder, depuis 1949, la charge de
commandant suprême allié en Europe.
Elles permettent aux États-Unis de déter-
miner les choix politiques et stratégiques
de l’Alliance, en les accordant, en sous-
main, surtout avec l’Allemagne, la France
et la Grande-Bretagne, en les faisant
ensuite approuver par le Conseil de
l’Atlantique Nord, dans lequel il n’y a pas
de vote ni de décision à la majorité, mais
où les décisions sont toujours prises à
l’unanimité. Steve Bannon, ex-stratège de
Donald Trump, théoricien du national-
populisme, a fait part de son soutien à
l’alliance Stelle pour "le gouvernement du
changement". Dans une interview il a
déclaré : "La question fondamentale, en
Italie en mars, a été la question de la sou-
veraineté. Le résultat des élections a mon-
tré ces Italiens qui voulaient reprendre leur
souveraineté, le contrôle sur leur pays. Ça
suffit, ces règles qui arrivent de

Bruxelles". Mais il ne dit pas "Ça suffit,
ces règles qui arrivent de Washington". Ce
qui fait pression sur l’Italie pour en orien-
ter les choix politiques, ce n’est pas seule-
ment l’Union européenne, dominée par les
puissants cercles économiques et finan-
ciers surtout allemands et français, qui
redoutent une rupture des règles servant
leurs intérêts. Une forte pression est exer-
cée sur l’Italie, de façon moins évidente
par les États-Unis qui redoutent une rup-
ture des règles subordonnant l’Italie à leurs
intérêts économiques et stratégiques. Cela
fait partie des politiques que Washington
adopte à l’égard de l’Europe, à travers
diverses méthodes diverses, poursuivant
le même objectif : garder l’Europe sous
l’influence étasunienne. L’outil fonda-
mental de cette stratégie est l’Otan. Le
Traité de Maastricht stipule, à l’Article 42,
que "l’Union respecte les obligations de
certains Etats membres, lesquels considè-
rent que leur défense commune se réalise

par l’intermédiaire de l’Otan". L’entrée
dans l’Otan des pays de l’Est a permis aux
États-Unis de lier ces pays, auxquels
s’ajoutent l’Ukraine et la Géorgie, plus à
Washington qu’à Bruxelles. Washington a
pu ainsi pousser l’Europe dans une nou-
velle guerre froide, en faisant d’elle la pre-
mière ligne d’un affrontement de plus en
plus dangereux avec la Russie.
Emblématique est le fait que, exactement
pendant la semaine où en Europe on débat-
tait âprement de la "question italienne", a
débarqué à Anvers la 1re Brigade blindée de
la 1re Division étasunienne de cavalerie,
provenant de Fort Hood au Texas. Ont
débarqué 3.000 soldats, avec 87 chars d’as-
saut Abrams M-1, 125 véhicules de com-
bat Bradley, 18 canons autopropulsés
Paladin, 976 véhicules militaires et autres
équipements, qui seront déployés dans cinq
bases en Pologne et de là envoyés au bord
du territoire russe.

Agences

ITALIE

"Souveraineté" vis à vis de Bruxelles, pas de Washington

CONFLIT SINO-AMÉRICAIN

Le danger de guerre subsiste
SYRIE

Qui sont les
agresseurs de

l’armée régulière et
les forces russes ?

Deïr ez-Zor est une zone stratégique tenue par
les forces américaines. Les tentatives de
l’armée syrienne de reprendre le contrôle de
ce territoire au sous-sol particulièrement
riche se sont toujours terminées par une
attaque frontale de la "coalition" américaine.
Il y a quelques jours encore, l’armée régulière
syrienne, aidée par la Russie, s’est faite atta-
quée. Quatre militaires russes sont morts. Il
semblerait pourtant que Daesh ait bon dos,
certains parlent de l’implication de "l’oppo-
sition modérée", celle formée par les États-
Unis. Au-delà des discours sur les plate-
formes internationales parlant d’un règle-
ment commun du conflit en Syrie, il est évi-
dent que les intérêts en présence sont trop
divergents.
Deir ez-Zor est l’objet de combats récur-
rents, à l’occasion desquels l’armée améri-
caine attaque l’armée syrienne, pourtant
armée d’État combattant sur son territoire.
Ce qui finalement correspond plus au mode
d’action d’un pays instaurant un régime
d’occupation d’un territoire étranger, que de
mécanismes de lutte contre le terrorisme.
Il semblerait pourtant que les attaques soient
également dirigées contre la Russie, en tant
que soutien à l’armée syrienne et empêchant
de ce fait la victoire des "terroristes modé-
rés", soutenus par l’Occident. Terroristes
formés et armés par ce même Occident,
notamment sur la base américaine, non auto-
risée par le gouvernement syrien, qui se
trouve à al-Tanf. Cette base militaire, amé-
nagée par le Pentagone en 2014, sert notam-
ment à l’entraînement des groupes radicaux.
La Russie a plusieurs fois demandé la ferme-
ture de cette base illégale, qui bloque aussi
l’accès de l’aide humanitaire au camp de réfu-
giés qui avait été installé dans la région et
compte plus de 50.000 personnes placées
sous le joug de groupes extrémistes, sans que
cela ne dérange nullement la très démocra-
tique coalition américaine.
C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre
la dernière attaque subie par les forces
syriennes. Dès le 21 mai, une nouvelle, la
troisième, attaque de drones militaires sur la
base russe de Lattakié est repoussée. Cela se
passe sur fond de libération totale de Damas
des groupes extrémistes. Donc de défaite des
groupes pro-américains, soutenus par la
coalition. Dimanche, le ministère russe de la
Défense annonce qu’une attaque a été perpé-
trée contre l’armée syrienne dans la région
de Deir ez-Zor, en résultat de quoi 4 mili-
taires russes sont morts, dont 2 conseillers
en artillerie. Si les regards sont évidemment
tournés vers les groupes extrémistes de
l’État islamique, le journal Kommersant
avance la possibilité d’une autre voie exami-
née par la Russie, à savoir celle de la partici-
pation de cette incontournable "opposition
modérée" pro-américaine. Selon une source
militaire, les combats ont eu lieu en milieu
de semaine dernière. Quelques jours aupara-
vant, des militaires russes sont arrivés dans
la région pour coordonner l’artillerie
syrienne et former les Syriens à leur utilisa-
tion. Dans la nuit du 23 mai, une attaque vio-
lente, par des forces extrêmement bien for-
mées, a duré plus d’une heure. 43 extrémistes
ont été tués et plusieurs véhicules militaires
détruits. La Russie enquête pour savoir ce qui
s’est passé et qui est intervenu. En dehors de
l’État islamique, il semblerait que des mem-
bres de l’Armée libre syrienne, dont les
accointances avec Al Nosra sont depuis
longtemps révélées, soient présents sur la
base américaine d’al-Tanf et formés avec
d’autres groupes de "l’opposition modérée"
par la Coalition américaine. Sauf que ces
groupes — d’opposition — ne se battent
manifestement pas contre les groupes radi-
caux, mais avec les groupes radicaux contre
l’armée syrienne régulière et ceux qui la sou-
tiennent. Nous sommes très loin donc de la
lutte contre le terrorisme. Il s’agit là de
défendre bec et ongles une région riche et
stratégique, que les États-Unis n’ont nulle-
ment l’intention de rendre à la Syrie.
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La ville de Constantine fait
partie intégrante de l'histoire
du chaâbi en Algérie, a
affirmé le sociologue et
historien Abdelmadjid
Merdaci, lors de la
présentation de son nouveau
livre intitulé "Les amis de Sidi
Gassouma, contribution à
l’histoire de la musique
chaâbie", dans un des cafés
du centre-ville.

M. Merdaci a précisé, dans la
soirée de lundi devant un
parterre d'intellectuels de

la ville et d’adeptes du chaâbi et ses
admirateurs, que le "fondouk de Sidi
Gassouma, situé à Rahbet Souf au
cœur de Constantine, accueillait les
pionniers de ce genre musical qui date
de la première décennie du XXe siè-
cle".
Ce style musical, a-t-il dit, a vu se
succéder quatre générations d’inter-
prètes dans la ville de Constantine, à
savoir Khalifa Belkacem, Mustapha

Belbekri, Cheikh Kima et Mohamed
Cherif Markouche, en passant par
Larbi Zerouala et Larbi Marouani,
jusqu’à la nouvelle génération,
comme Fayçal Gharaba et Mohamed
Hamdi.
Selon cet universitaire, son nouvel
ouvrage qu’il considère comme "le
premier du genre dans ce domaine",
aborde l'histoire inconnue de la
musique chaâbie, en s'appuyant sur la

recherche sociologique académique et
les témoignages de spécialistes pour
approfondir l'analyse du patrimoine
musical algérien.
"Les recherches que j’ai effectuées
m'ont amené à la conclusion que la
musique chaâbid a un caractère
national et non confinée au seul quar-
tier de La Casbah d'Alger", a-t-il dit,
indiquant, à titre d’exemple, que "le
premier chanteur de chaâbi à avoir

introduit le banjo dans l’orchestre de
Mustapha Nador est Abdelghani
Bouchiba, originaire de la wilaya de
Constantine".
L’auteur du "Dictionnaire des
musiques citadines de Constantine" a
également fait savoir, qu’à ses débuts,
la musique chaâbie était plus connue
pour être du madih, se référant, à cet
effet, au cheikh M’hamed El Anka,
surnommé à la fin des années 1920
"M’hamed el madah", tout en assurant
que l’essence de la musique chaâbie
est le Malhoun.
Dédiée à la musique chaâbie, la soirée
organisée à l’initiative de la maison
d’édition Champ libre a été marquée
par la projection d’un court extrait
d’un documentaire en cours de réali-
sation portant sur la musique chaâbie
à Constantine intitulé "Les amis de
Sidi Gassouma, légendes du chaâbi
constantinois".
Au menu de cette rencontre, l'on
compte, également, la présentation de
morceaux choisis de ce même style
musical, en plus d’une vente-dédicace
du nouvel ouvrage du Dr en sociolo-
gie, Abdelmadjid Merdaci.

L’Orchestre Di Piazza Vittorio a
enchanté, mardi, le nombreux public
algérois avec un florilège de chansons
à l’esprit festif, ouvert sur un brassage
interethnique, savamment servi dans
le registre de la World Music.
La salle Ibn Zeydoun de l’Office
Riadh El-Feth (Oref) n’aura pas suffi
à contenir le nombreux public présent
qui a dû occuper les allées réservées
aux déplacements des spectateurs,
venus apprécier, 75 mn durant, la
créativité des 13 instrumentistes de
l’Orchestre Di Piazza Vittorio, dirigé
par Mario Tronco.
Une quinzaine de pièces aux genres
différents ont été alignées par les
Italiens, Pino Pecorelli (basse), Peppe
d’Argenzio (saxophone), Duilio
Galioto (synthétiseurs), Davide
Savarese (percussions-voix),
Emanuele Bultrini (guitare-voix), les
Tunisiens, Ziad Trabelsi, (oud-voix),
Houcine Ataa (voix), les Sénégalais,
Kaw Dialy Mady Sissoko, (kora-
voix), Pap El Hadji Yeri Samb (per-
cussions- voix), le Cubain, Omar
Lopez Valle (trompette), l’Argentin,
Raul Scebba (percussion-voix) et
l’Equatorien Carlos Paz Duque
(flûtes- voix).
Dans des atmosphères festives de
grands soirs, les musiciens ont fait
montre de toute l’étendue de leur
talent, enchaînant, notamment, les
pièces, "Tal Tal", "Sannu",
"Preludio", "Balesh", "Sahara Blues",

"Tarareando", "Galas", "Wonala",
"Ya Ya Polizia", "Si Dios Fuera
Negro", "Mambo", "Ena", "Yerit" et
"Stama". Du blues, au rock’n’roll,
passant par la pop-music, le genre
disco, les cadences sud-américaines,
puis orientales, pour conclure sur des
rythmes algériens (6/8), les musiciens
ont produit dans la joie et la convivia-
lité une prestation de haute facture, où
la richesse des variations modales des
différents genres de musiques enton-
nés sur des rythmes binaires et ter-
naires ont établi de belles passerelles
entre les cultures du monde.
Enflammant la salle dès les premiers
instants du spectacle, les musiciens
ont beaucoup interagi avec le public
qui a vite cédé au déhanchement, bat-
tant la mesure avec les mains et repre-
nant les refrains de chaque chanson
entonnée.
Le ténor tunisien Houcine Ataa, à la
voix présente et étoffée, lançait par
moments des Tahya El Djazaïr à l’as-
sistance, parmi laquelle l’ambassa-
deur d’Italie en Algérie, Pasquale
Ferrara, et des représentants de diffé-
rentes missions diplomatiques accré-
ditées en Algérie, provoquant des
youyous nourris et des applaudisse-
ments répétés.
Entre créations de qualité dans tous
genres de musique et reprises réarran-
gées de célèbres compositions, à l’ins-
tar de "Balesh" du grand musicien
égyptien Mohamed Abdelwahab

(1902-1991), l’ensemble Di Piazza
Vittorio est perçu comme le "plus
grand orchestre multiethnique
d’Europe", encourageant les échanges
culturels en intégrant de nouveaux
styles de musique pour arriver, selon
des connaisseurs, à créer les "sonori-
tés du monde".
Très applaudi, l'ensemble est remonté
sur scène après avoir été rappelé par le
public, pour interpréter "Abdelkader
Ya Boualem", du trio Cheb Khaled,
Rachid Taha et Faudel, tiré de l'album,
1,2,3 Soleil.
Fondé en 2002, l’Orchestre Di Piazza
Vittorio est une "synergie inépuisable
qui traverse le temps", faite de musi-
ciens virtuoses venus de différents
horizons, avec pour seul but d’inviter
à chaque concert le monde à s’expri-
mer, à travers la diversité culturelle.
Né d’un projet développé par ses deux
fondateurs, Mario Tronco et Agostino
Ferrente, l’ensemble s’est produit sur
les scènes les plus prestigieuses au
monde, comptant à son actif des dis-
tinctions, à l’instar du Prix de la cri-
tique allemande du disque (2004),
ainsi que quelques albums dont Sona
(2006) et L’île en bois (2013).
Organisé par l’Institut culturel italien
d’Alger, en collaboration avec le
ministère de la Culture et de l’Oref, le
concert de l’Orchestre Di Piazza
Vittorio a été programmé pour une
représentation unique.

A ALGER DEMAIN
Le groupe

italo-palestinien
Radiodervish
en concert

Le groupe italo-palestinien
Radiodervish sera en concert
exceptionnellement à Alger
demain pour présenter son dernier
album.
Fondé en 1997, le groupe composé
de Nabil Salameh et de Michele
Lobaccaro tire son nom d’une pré-
cédente appellation Al Darawish.
Le duo pop-folk produit des chan-
sons en italien et en arabe, leur
dernier album “Il Sangre e il Sal”
sera présenté en avant-première
lors de leur concert à Alger la
semaine prochaine.
L’événement entre dans le cadre
du programme culturel “Italia
Culture Mediterraneo”. Il est
organisé en collaboration entre
l’Ambassade d’Italie, l’Institut
culturel italien et l’Office Riadh
el-Feth.
Rendez-vous le demain à 22h à
Riadh el-Feth avec accès gratuit
sur réservation. Une navette sera
disponible dès 21h30 à partir de
l’Institut culturel italien.
Pour réserver vos places, envoyez
un mail avec vos nom et prénoms,
en précisant le nom de l’évène-
ment, à cette adresse: iical-
geri.segr@esteri.it

EN ALGÉRIE

Constantine, "partie intégrante"
de l'histoire du chaâbi

WORLD MUSIC

L’Orchestre Di Piazza Vittorio enchante le public algérois
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Les crampes
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Qui dit Ramadhan, dit ne pas boire d’eau. Et donc manque d’hydratation et crampes. Vous
savez ces contractions musculaires fulgurantes mais ô combien douloureuses !
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La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en perma-
nence en faisant le bien non seu-

lement par le don de soi mais aussi
par le don de leurs biens.

1 - Générosité
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une
atten- tion certaine aux désespoirs des
autres ainsi qu'un intérêt modéré pour
les biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare".
(Tirmidhi)

2 - Sincérité
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire.
"... Ce que vous avez dépensé en
aumônes est à votre avantage. Ne
donnez que poussés par le désir de la
Face de Dieu". (2:272). L' aumône
doit être volontaire et sincère sachant
que son étymologie exprime la droi-
ture, la vérité, la sincérité. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Allah ne vous
regarde pas par votre visage ou par
vos richesses, mais Il vous regarde
par la sincérité de votre cœur et la
nature de vos actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le
prophète (qsssl) invoquait Dieu
Exalté dit : "O Dieu, je cherche Ta
protection contre le mal lié au pro-
blème de la richesse et contre le mal
lié au problème de la pauvreté". (Al-
Bukhârîet Muslim) L'individu est de
par nature avare. Dieu Glorifié dit :
"Si vous étiez mait̂res des trésors de
la Miséricorde de mon Seigneur, vous
les conserveriez de peur de les
dépenser, l'homme est très avare".
(17:100) La sadaqa exige un effort de
détachement sur ses biens matériels,
un travail sur soi est nécessaire afin
que les biens soient plus dans les
mains que dans le cœur.

4 - "...Depense et je
dépenserai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement
pauvre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et

Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,
Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je
dépenserai pour toi.” Puis Il ajouta :
La main de Dieu est pleine et aucune
dépense durerait-elle nuit et jour ne
saurait l'épuiser. Depuis qu'Il a crée
les cieux et la terre, toutes ces
dépenses n'ont pas épuisé ce qu'Il a
dans sa main. Son Trône est sur l'eau.
Il tient la balance dans sa main et Il
fait élever et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action
est une aumone"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa, d'or-
donner le bien, d'empêcher le mal, de
guider quelqu'un sur une terre où il se
trouve égaré, d'enlever tout ce qui
peut faire du mal aux passants sur
une route...". (Bukhari) Celui qui ne
possède rien matériellement n'est
donc pas lésé puisqu'il peut donner le
meilleur de lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité est la cause-
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun
jour ne se lève sur les serviteurs de
Dieu sans que deux anges ne descen-
dent (du ciel). Le premier dit :
“Grand Dieu ! Accorde une compen-
sation à celui qui dépense", tandis
que l'autre dit : "Grand Dieu ! Inflige
une perte à celui qui refuse de
dépenser". (Bukhari) Purifie La
Sadaqa est un moyen d'expiation des
pêchés et des fautes. Dieu Exalté dit :
"... Elles effacent en partie vos mau-
vaises actions. Dieu est bien informé
de ce que vous faites". (2:271)

Eloigne du malheur Le Prophète
(qsssl) a dit :
"La sadaqa écarte le malheur ; elle
est le plus efficace des remèdes; elle
repousse le Décret [Divin] après son
arrêt, et rien ne chasse les maux
comme la supplication (du'a) et la
sadaqa". Guérit Le Prophète (qsssl)
dit : "Soignez vos malades par la
sadaqa".

7 - Allah n'agrée que ce qui
est bon

Dieu n'accepte de son serviteur
qu'une aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualités d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par l'om-
bre d'Allah le jour où il n'y aura d'au-
tres ombres que celle de Dieu Exalté,
il y a l'homme qui fait une aumône
dans une discrétion telle que sa main
gauche ignore l'acte de sa main droite.
L'aumône la plus pure est celle qui est
désintéressée, puisqu'elle est donnée
sans attendre rien en retour, elle est
donnée au Nom de Dieu, pour Dieu.
"C'est pour le visage d'Allah que nous
vous nourrissons: nous ne voulons de
vous ni récompense ni gratitude".
(76:9) "Vous n'atteindrez la (vraie)
piété que si vous faites largesse de ce
que vous chérissez. Tout ce dont vous
faites largesse, Allah le sait certaine-
ment bien". (3:2) "Ô les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un
rappel ou un tort, comme celui qui

dépense son bien par
ostentation devant les gens sans
croire en Allah et au Jour dernier...".
(2:264) A la meilleure des sadaqa,
le Prophète, paix et salut sur lui
répondit : "C'est celle que tu effectues
alors que tu es en bonne santé,
espérant vivre et craignant la pau-
vreté ; ne tardes pas jusqu'au moment
où pris à la gorge, tu diras : ceci est
pour untel et cela pour untel".
"Quand un homme meurt, toutes ses
actions deviennent sans effet à l'ex-
ception de trois d'entre elles : une
aumône continue (ex-puits dont
bénéficient continuellement les
humains et les animaux après sa
mort), une connaissance utile à la
postérité et un fils vertueux invoquant
pour lui". (Muslim)

9 - Dédier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense
d'une sadaqa à une personne chère
vivante ou décédée. La validité de cet
acte nécessite l'intention (niyya) de
celui qui l' accomplit. Un homme vint
voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.
(Muslim). Soyons des êtres animés
par la reconnaissance des bienfaits de
Dieu Glorifié soit-Il, animé par la
compassion des souffrances d'autrui.
Le don procure tant de faveurs à son
donateur qu'il serait bien dommage de
laisser le grand trompeur (satan)
semer le doute dans notre
détermination à faire des actes de
bienfaisance. Le prophète (qsssl) a
dit : "L'homme ne fait une quelconque
aumône si ce n'est que celle-ci défait
les insufflations de 70 démons".
(Ahmed). Donné c'est se détacher des
biens de ce monde, c'est offrir la
richesse du cœur. Dieu Exalté dit :
"Craignez Allah, donc autant que
vous pouvez, écoutez, obéissez et
faites largesse. Ce sera un bien pour
vous. Et quiconque a été protégé
contre sa propre avidité... ceux-là
sont ceux qui réussissent". (64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur
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Qui dit Ramadhan, dit
ne pas boire d’eau. Et
donc manque
d’hydratation et
crampes. Vous savez
ces contractions
musculaires
fulgurantes mais ô
combien
douloureuses !

Q u’elle concerne le
mollet ou le pied, et
qu’elle ait lieu de

jour ou de nuit, une crampe
paralyse sur place. Les
femmes sont plus touchées
par ce trouble musculaire,
car plus sensibles aux
carences qui les favorisent.
Un déséquilibre en miné-
raux ou la prise de médica-
ments peuvent également
expliquer ces contractures

soudaines mais bénignes.
Pour limiter les crampes, il
est conseillé de s’hydrater.
Boire beaucoup d’eau est à
titre préventif une bonne
chose. Au moment de cou-
per le jeûne, après les tradi-
tionnelles dattes, n’hésitez
pas à vous réhydrater,
buvez tout au long de la
soirée, et tôt le matin. Il
faut boire même si l’on n’a

pas soif. Il ne faut pas non
plus hésiter à masser la
zone de crampe, et à utili-
ser des huiles essentielles
ou de massage afin de
décontracter le muscle. Par
ailleurs, si les crampes
deviennent trop fréquentes,
le recours à des médica-
ments myorelaxant doit
être envisagé.
Une cure de magnésium

peut être nécessaire. Si
vous souhaitez faire une
cure de magnésium et vous
faire plaisir, lâchez-vous
sur le chocolat noir. De
nombreux fruits (comme la
banane) et de légumes (épi-
nard) en contiennent. Par
ailleurs, les fruits de mer et
les fruits à coques (noix de
cajou, amandes...) en sont
riches.

Saviez-vous que votre
congélateur peut vous faire
gagner du temps, tout en
réalisant des économies
considérables ?
L’important n'est pas seule-
ment de savoir quels ali-
ments on peut congeler. Il
faut aussi savoir comment
les congeler pour mieux les
préserver et pour économi-
ser du temps et de l'argent.

Le fromage : Saviez-vous
que le fromage peut se
conserver au congélateur ?
Eh oui, il fallait le savoir :
le fromage peut se conser-
ver au congélateur. Il faut
juste se souvenir d’une
petite chose : décongelez-le
complètement avant de le
mettre au réfrigérateur.
Sinon, il va s’émietter.
Vous pouvez aussi râper
votre fromage avant de le
congeler. Pour éviter que
des grumeaux se forment,
ajoutez 1 cuillère à soupe
de fécule de maïs dans le
sac de congélation. Encore
une dernière super astuce
pour le fromage : achetez
un morceau de bon parme-
san et passez-le au mixeur.

Puis, gardez-le au congéla-
teur dans un sac. Vous allez
pouvoir le conserver plu-
sieurs mois. En plus, c’est
pratique pour se servir de la
quantité exacte dont on a
besoin. Il suffit d’ouvrir le
sac et prendre 2-3 cuillères
à soupe !

Les crêpes et les gaufres ;
Quand vous faites des
crêpes et des gaufres,
faites-en toujours plus pour
avoir des petits repas
rapides pendant la semaine.
Congelez les crêpes et gau-
fres sur une plaque à cuis-
son. Une fois congelées,
mettez-les dans des sacs de
congélation. Pour les
réchauffer, un petit coup de
micro-ondes (ou même au
grille-pain pour les gau-
fres) et voilà !

Les fruits : Pour congeler
les morceaux de fruits pré-
coupés, le mieux, c'est de
les étaler sur du papier sul-
furisé sur une plaque à
cuisson. Puis de les mettre
dans un sac de congélation.
En congelant les fruits indi-
viduellement, c'est plus

simple de choisir la quan-
tité dont vous avez besoin.
Si vous êtes accro aux
smoothies, préparez des
- sachets smoothies -.
Coupez des morceaux de
pommes, pêches, poires,
bananes, melons — ce que
vous préférez. Et gardez-
les au congélateur pour
préparer des smoothies
quand vous voulez ! Si
vous vous n’aimez pas
manipuler les bananes
molles, mettez-les directe-
ment au congélateur, en
gardant la peau. Quand
vous en avez besoin pour
une recette, il suffit de sor-
tir les bananes du congéla-
teur et de les passer au
micro-ondes pendant
quelques secondes. Puis,
coupez le haut de la banane
et pressez la peau pour que
la chair glisse toute seule
dans votre bol !

Le riz : Préparez une
grande quantité de riz et
étalez-le sur du papier cuis-
son sur une plaque à pâtis-
serie. Quand le riz est
congelé, mettez-le dans des
sacs de congélation ou

même dans des boîtes en
plastique. Et voilà, vous
avez du riz disponible
quand vous voulez ! C’est
aussi une bonne astuce
pour préparer le riz entier,
qui prend longtemps à
cuire. Utilisez-le pour les
plats en sauce, les soupes et
le riz cantonais.

Les tartes :
Une fois votre tarte refroi-
die, entourez-la de film éti-
rable. Puis mettez-la au
congélateur. Pour la
réchauffer, enlevez le
papier et enfournez la tarte
pendant 2 h à 90°. Autre
astuce pour les tartes : vous
pouvez aussi couper et
congeler des parts indivi-
duelles.

Les tomates : Faites rôtir
des tomates au four à basse
température (100°) avec de
l’ail, des herbes de
Provence et un filet d’huile
d’olive pendant 4 ou 5 h.
Une fois refroidies, mettez-
les dans un sac de congéla-
tion. Vous pouvez les utili-
ser dans toutes vos prépara-
tions à base de tomate.

Petits maux de Ramadhan :
Les crampes...

CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS

Salade de riz

Ingrédients :
1 petit bol de riz
Mayonnaise
2 concombres
2 tomates
2 carottes
2 pommes de terre
1 œuf
Sel, poivre
Préparation :
Lavez le riz et égouttez-le, mettez dans une casse-
role l’eau salée, le riz, faites cuire 15 minutes à
feu doux sans le remuer, égouttez et laissez refroi-
dir. Versez le riz dans un grand saladier, incorpo-
rez-le à la sauce mayonnaise. Lavez et pelez les
carottes ensuite râpez-les avec une râpe à grands
trous. Lavez et pelez les concombres, râpez-les
avec une râpe à grands trous. Laver et peler les
tomates et couper-les dans le sens de la longueur.
Lavez et épluchez les pommes de terre et coupez-
les en dés de taille équivalente, mettez-les dans
une casserole d’eau salée, laissez cuire 15 à 20
minutes jusqu’à ce qu’elles soient cuites, égout-
tez-les. Mettez-les dans un saladier et incorporez-
les à la sauce mayonnaise. Mettez l’œuf dans une
casserole d’eau en ébullition, faites cuire 10
minutes, laissez refroidir, enlevez la coquille,
râpez-le avec une râpe à grands trous. Dans un
plat de service, mettez le riz ensuite disposez les
légumes râpés et les tomates en décoration sur les
côtés du riz, mettez en haut du riz les pommes de
terre et l’œuf râpé, salez, poivrez.

Tajine de viande 
aux petits pois

Ingrédients :
1 kg de viande d’agneau coupée en gros mor-
ceaux
4 oignons
4 carottes
2 pommes de terre
1 kg de petits pois
1 tomate
2 cuillerées à soupe de persil haché
1 cuillerée à café de gingembre
1/2 cuillerée à café de curcuma
1/2 cuillerée à café d'ail en poudre
1/2 cuillerée à café de poivre
1/2 verre à thé d'huile
Un peu de safran
Sel

Préparation :
Mettez toutes les épices dans un bol, ajoutez 1
cuillerée de persil, l'ail, le sel et un peu d'eau,
badigeonnez la viande avec ce mélange et laissez
mariner pendant 15 minutes. Épluchez les
pommes de terre et coupez-les en 4. Épluchez les
carottes et coupez-les en lanières. Épluchez le
tomate et coupez-le en rondelles. Posez le tajine
sur un feu très bas et hachez au dessus 2 oignons,
ajoutez les lanières de carottes, arrosez d'huile,
mettez au milieu la viande avec leur marinade,
placez les quartiers de pommes de terre dans les
bords de tajine, ajoutez les petits pois et répartis-
sez au dessus le reste d'oignon coupé en rondelles
et la tomate coupée en rondelles, parsemez de
persil haché, mouillez avec un verre d'eau, cou-
vrez le tagine avec papier film et posez le couver-
cle du tajine au dessus et laissez cuire sur feu très
doux pendant 3 heures, rajoutez un peu d'eau au
besoin.

Croquettes de pommes
de terre

Ingrédients :
2 pommes de terre
1 carotte
1 courgette
1 oignon finement haché
1 boîte de thon à l'huile égoutté
1 œuf
Sel, poivre, cumin
Préparation :
Lavez bien les pommes de terre et mettez-les avec
leur peau dans une cocotte d'eau légèrement salée,
faites-les cuire à demi-cuisson et laissez reposer
pendant 1 nuit. Épluchez la carotte et râpez-la ainsi
que la courgette avec une râpe de grand trou, pres-
sez-les pour extraire le maximum d'eau. Épluchez
les pommes de terre et râpez-les avec une râpe de
grand trou. Dans un saladier, mélangez les pommes
de terre, la courgette et carotte râpées, l'oignon
haché, l'œuf, assaisonnez de sel, poivre et cumin,
mélangez bien. Façonnez avec ce mélange des bou-
lettes de la grosseur d'un grand œuf en les aplatis-
sant légèrement avec les mains. Huilez du papier
sulfurisé sur une plaque de four et posez au dessus
les croquettes de pommes de terre. Faites cuire dans
un four préchauffé à 220°C jusqu'à ce que les cro-
quettes soient bien dorées. Servez aussitôt.

Gâteau au petit-suisse
et au lait
Ingrédients :
2 œufs
125 g de beurre
ramolli
1 tasse de sucre
en poudre
1/2 tasse de lait
1 petit-suisse
2 tasses de farine
2 sachets de
levure pâtissière
1 sachet de sucre
vanillé
40 g de fruits confits
S irop d'orange :
1 verre à thé de jus d'orange
70 g de sucre
1 cuillerée à soupe de glucose
Préparation :
Mettez la gélatine à tremper dans l'eau froide. Dans
une casserole, faites chauffer le jus d'orange, le
sucre et le glucose, portez à ébullition, remuez
constamment avec une cuillère en bois, laissez
réduire pendant 8 minutes. Travaillez dans un
mélangeur électrique le beurre ramolli et le sucre
jusqu'à ce qu'ils soient crémeux, incorporez les
œufs un par un et continuez à travailler entre
chaque œuf, incorporez la farine tamisée, la levure,
le sucre vanillé, mélangez bien, ajoutez le lait et le
petit-suisse et travaillez jusqu'à ce que la pâte soit
homogène et onctueuse, incorporez délicatement les
fruits confits. Beurrez et farinez un moule à man-
qué, versez le mélange dedans, lissez la surface.
Faites cuire dans un four préchauffé à 180°C pen-
dant 45 à 50 minutes. Vérifiez la cuisson avec la
pointe d'un couteau, il doit ressortir propre, laissez
10 minutes et démoulez sur une grille. Servez le
gâteau dans un plat et nappez de sirop tiède.

Soupe d'épinards

Ingrédients :
500 g d'épinards
4 carottes
3 navets
4 pommes de terre
1 morceau de beurre
1 boîte de crème fraîche
Sel, poivre
Préparation :
Triez et nettoyez les feuilles d'épinards, enlevez
les queues, lavez-les sous l'eau froide, égouttez-
les dans une passoire. Epluchez et coupez les
pommes de terre, les carottes et les navets en
cubes. Mettez les légumes dans une cocotte,
mouillez avec 1,5 litre d'eau, ajoutez le beurre,
sel, poivre et laissez cuire à couvert jusqu'à ce que
tous les légumes soient bien cuits, ajoutez les
épinards et laissez cuire encore 10 minutes, pas-
sez le tout au mixeur-plongeant, ajoutez la crème
fraîche, mélangez bien, rectifiez l'assaisonnement
et servez aussitôt.

ANTI-GASPILLAGE
Recettes
malignes 

pour cuisiner 
les restes

Des fruits trop mûrs ? Préparez une
délicieuse compote. Une baguette
rassie ? C'est l'occasion de concoc-
ter du pain perdu. En ces temps de
crises économique et écologique,
rien ne se perd mais tout se trans-
forme. Hors de question de jeter vos
restes de poulet ou vos légumes en
fin de vie. Craquez plutôt pour ces
recettes 100 % recyclables ! Cette
sélection anti-gaspi vous donnera
des idées gourmandes pour accom-
moder vos restes. Régalez-vous !

Œufs mimosa au thon 
Il vous reste des œufs durs ?
Réservez-les pour préparer des
œufs mimosa. Cette recette consiste
à ôter le jaune et à remplir le blanc
d'une farce de votre choix. 

Les restes de riz au lait 
Accommodez vos restes de riz avec
du lait concentré pour concocter ces
délicieux sushis fruités. Fraise, abri-
cot, pomme, poire, banane... Osez
varier les plaisirs ! Parsemez vos
bouchées sucrées de graines de
sésame pour ajouter une petite
touche croustillante. 
Rondelles de concombre au fro-
mage frais et fines herbes
Avant que vos concombres ne per-
dent tout leur croquant, garnissez-
les d'une farce fromagère
Rafraîchissante à souhait, cette
recette bénéficie d'un faible apport
calorique. Consommez-la sans
modération !    

Œufs à la neige au caramel
Battez vos blancs d'œuf non utilisés
en neige bien ferme pour préparer
une île flottante. Plongée dans une
onctueuse crème anglaise et recou-
verte de caramel, cette recette anti-
gaspi fera des ravages auprès de vos
invités. N'hésitez pas à préparer ce
dessert à l'avance. 

Cheesecake 
pomme-cannelle

Avant que vos pommes ne se gâtent,
utilisez-les pour préparer ce cheese-
cake composé d'une base biscuitée
et d'une crème fromagère aux
pommes et à la cannelle. Ce dessert
conclura le repas en douceur ! 

Croquettes de dinde au
basilic et parmesan

Les croquettes sont une solution
idéale pour transformer des restes
de viande en repas gourmand. Avec
des restes de blancs de dinde et des
graines de sésames vous obtenez un
plat délicieux à déguster en entrée. 

FEMMES TRAVAILLEUSES

Economiser votre temps et votre 
argent en cuisinant



RAMADHAN

Petits maux de Ramadhan :
Les crampes

Pages 12 -13 et 14

Qui dit Ramadhan, dit ne pas boire d’eau. Et donc manque d’hydratation et crampes. Vous
savez ces contractions musculaires fulgurantes mais ô combien douloureuses !

ANTI-GASPILLAGE

Recettes malignes
pour cuisiner les restes
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La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en perma-
nence en faisant le bien non seu-

lement par le don de soi mais aussi
par le don de leurs biens.

1 - Générosité
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une
atten- tion certaine aux désespoirs des
autres ainsi qu'un intérêt modéré pour
les biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare".
(Tirmidhi)

2 - Sincérité
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire.
"... Ce que vous avez dépensé en
aumônes est à votre avantage. Ne
donnez que poussés par le désir de la
Face de Dieu". (2:272). L' aumône
doit être volontaire et sincère sachant
que son étymologie exprime la droi-
ture, la vérité, la sincérité. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Allah ne vous
regarde pas par votre visage ou par
vos richesses, mais Il vous regarde
par la sincérité de votre cœur et la
nature de vos actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le
prophète (qsssl) invoquait Dieu
Exalté dit : "O Dieu, je cherche Ta
protection contre le mal lié au pro-
blème de la richesse et contre le mal
lié au problème de la pauvreté". (Al-
Bukhârîet Muslim) L'individu est de
par nature avare. Dieu Glorifié dit :
"Si vous étiez mait̂res des trésors de
la Miséricorde de mon Seigneur, vous
les conserveriez de peur de les
dépenser, l'homme est très avare".
(17:100) La sadaqa exige un effort de
détachement sur ses biens matériels,
un travail sur soi est nécessaire afin
que les biens soient plus dans les
mains que dans le cœur.

4 - "...Depense et je
dépenserai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement
pauvre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et

Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,
Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je
dépenserai pour toi.” Puis Il ajouta :
La main de Dieu est pleine et aucune
dépense durerait-elle nuit et jour ne
saurait l'épuiser. Depuis qu'Il a crée
les cieux et la terre, toutes ces
dépenses n'ont pas épuisé ce qu'Il a
dans sa main. Son Trône est sur l'eau.
Il tient la balance dans sa main et Il
fait élever et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action
est une aumone"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa, d'or-
donner le bien, d'empêcher le mal, de
guider quelqu'un sur une terre où il se
trouve égaré, d'enlever tout ce qui
peut faire du mal aux passants sur
une route...". (Bukhari) Celui qui ne
possède rien matériellement n'est
donc pas lésé puisqu'il peut donner le
meilleur de lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité est la cause-
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun
jour ne se lève sur les serviteurs de
Dieu sans que deux anges ne descen-
dent (du ciel). Le premier dit :
“Grand Dieu ! Accorde une compen-
sation à celui qui dépense", tandis
que l'autre dit : "Grand Dieu ! Inflige
une perte à celui qui refuse de
dépenser". (Bukhari) Purifie La
Sadaqa est un moyen d'expiation des
pêchés et des fautes. Dieu Exalté dit :
"... Elles effacent en partie vos mau-
vaises actions. Dieu est bien informé
de ce que vous faites". (2:271)

Eloigne du malheur Le Prophète
(qsssl) a dit :
"La sadaqa écarte le malheur ; elle
est le plus efficace des remèdes; elle
repousse le Décret [Divin] après son
arrêt, et rien ne chasse les maux
comme la supplication (du'a) et la
sadaqa". Guérit Le Prophète (qsssl)
dit : "Soignez vos malades par la
sadaqa".

7 - Allah n'agrée que ce qui
est bon

Dieu n'accepte de son serviteur
qu'une aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualités d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par l'om-
bre d'Allah le jour où il n'y aura d'au-
tres ombres que celle de Dieu Exalté,
il y a l'homme qui fait une aumône
dans une discrétion telle que sa main
gauche ignore l'acte de sa main droite.
L'aumône la plus pure est celle qui est
désintéressée, puisqu'elle est donnée
sans attendre rien en retour, elle est
donnée au Nom de Dieu, pour Dieu.
"C'est pour le visage d'Allah que nous
vous nourrissons: nous ne voulons de
vous ni récompense ni gratitude".
(76:9) "Vous n'atteindrez la (vraie)
piété que si vous faites largesse de ce
que vous chérissez. Tout ce dont vous
faites largesse, Allah le sait certaine-
ment bien". (3:2) "Ô les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un
rappel ou un tort, comme celui qui

dépense son bien par
ostentation devant les gens sans
croire en Allah et au Jour dernier...".
(2:264) A la meilleure des sadaqa,
le Prophète, paix et salut sur lui
répondit : "C'est celle que tu effectues
alors que tu es en bonne santé,
espérant vivre et craignant la pau-
vreté ; ne tardes pas jusqu'au moment
où pris à la gorge, tu diras : ceci est
pour untel et cela pour untel".
"Quand un homme meurt, toutes ses
actions deviennent sans effet à l'ex-
ception de trois d'entre elles : une
aumône continue (ex-puits dont
bénéficient continuellement les
humains et les animaux après sa
mort), une connaissance utile à la
postérité et un fils vertueux invoquant
pour lui". (Muslim)

9 - Dédier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense
d'une sadaqa à une personne chère
vivante ou décédée. La validité de cet
acte nécessite l'intention (niyya) de
celui qui l' accomplit. Un homme vint
voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.
(Muslim). Soyons des êtres animés
par la reconnaissance des bienfaits de
Dieu Glorifié soit-Il, animé par la
compassion des souffrances d'autrui.
Le don procure tant de faveurs à son
donateur qu'il serait bien dommage de
laisser le grand trompeur (satan)
semer le doute dans notre
détermination à faire des actes de
bienfaisance. Le prophète (qsssl) a
dit : "L'homme ne fait une quelconque
aumône si ce n'est que celle-ci défait
les insufflations de 70 démons".
(Ahmed). Donné c'est se détacher des
biens de ce monde, c'est offrir la
richesse du cœur. Dieu Exalté dit :
"Craignez Allah, donc autant que
vous pouvez, écoutez, obéissez et
faites largesse. Ce sera un bien pour
vous. Et quiconque a été protégé
contre sa propre avidité... ceux-là
sont ceux qui réussissent". (64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur



Les États-Unis ont intensifié
leur pression sur la Chine et
ont lancé, dimanche, une
autre opération dite de liberté
de navigation (Fonop) contre
la Chine en mer de Chine
méridionale.

Q ue la réunion du 12 juin ait lieu ou
non, une chose est claire. Si le Nord
ne se conforme pas aux exigences de

Washington, la destruction totale de la
Corée du Nord sera de mise, ouvrant la
voie à une guerre nucléaire entre les États-
Unis et la Chine.
La rencontre entre Kim et le président sud-
coréen Moon Jae-in a été la 2e en un mois
et visait à remettre le sommet prévu de
Trump avec Kim sur les rails.
Moon et Kim se sont rencontrés à
Panmunjom du côté nord de la zone démi-
litarisée pendant environ deux heures.
Séoul a affirmé que Pyongyang avait
demandé la réunion.
Selon l’agence de presse centrale nord-
coréenne (KCNA), Kim "a exprimé sa
volonté inébranlable sur les pourparlers
historiques du sommet entre la RPDC et
les États-Unis" au cours de la discussion.
Moon a confirmé cela en déclarant lors
d’une conférence de presse dimanche :
"Nous, les deux dirigeants, avons convenu
que le sommet Corée du Nord-États-Unis
du 12 juin doit se tenir avec succès."
Tous deux ont exprimé leur soutien à la -
Déclaration de Panmunjom -, conclue lors
de la première rencontre du 27 avril. Elle
comprend un accord pour la dénucléarisa-
tion complète de la péninsule coréenne
ainsi qu’un traité de paix pour mettre fin
officiellement à la guerre de Corée de
1950-1953. L’une des principales préoccu-
pations de Pyongyang est de recevoir dans
un tel traité des garanties de sécurité pour
éviter ce qu’il a appelé le "sort misérable"
de l’Irak et de la Libye.
"Ce qui reste incertain pour le président
Kim Jong-Un est de savoir s’il peut faire
confiance à la promesse américaine de met-
tre fin à leur relation hostile et de garantir
la sécurité de laCorée du Nord une fois que
le Nord sera dénucléarisé" a déclaré Moon.
En menaçant d’annuler le sommet du 12
juin, Trump avait l’intention d’arracher

d’autres concessions à Pyongyang, tout en
envoyant un message à la Chine de ne pas
s’en mêler. La semaine dernière, Trump a
accusé la Chine d’exercer une influence
négative sur Kim. Pékin a longtemps
plaidé pour le dialogue entre les États-
Unis et la Corée du Nord mais dans le
cadre des pourparlers à six qui ont échoué
et qui incluent la Chine, la Russie, le
Japon et la Corée du Sud. Beijing espérait
que, grâce à un tel cadre, il pourrait régler
ses propres problèmes de sécurité, alors
que les États-Unis et le Japon poursuivent
des renforcements militaires dans la
région, visant à subordonner la Chine à
leurs intérêts impérialistes respectifs.
Trump a fait marche arrière presque immé-
diatement après son annulation du sommet
avec Kim. Il a salué les pourparlers entre
les deux Corées et a déclaré samedi :
"Nous maintenons la date du 12 juin à
Singapour. Cela n’a pas changé. Et ça
avance plutôt bien, alors on verra bien ce
qui va se passer."
Il se peut que les préparatifs pour le som-
met n’aient jamais vraiment cessé. La
porte-parole de la présidence américaine,
Sarah Sanders, a indiqué que l’administra-
tion envoyait toujours des responsables à
Singapour pour préparer le terrain du som-
met au cas où il aurait lieu.
La Corée du Nord a répondu sur un ton
conciliant, ce qui indique que Pyongyang
est disposé à adopter une position plus
pro-américaine.
La Corée du Nord s’est cependant indignée
des allusions de divers responsables du
gouvernement Trump, dont le vice-prési-
dent Mike Pence et le conseiller à la sécu-
rité nationale John Bolton, au "modèle
libyen" de dénucléarisation – une menace

militaire à peine voilée. Malgré la conclu-
sion d’un accord avec Washington en 2003
pour abandonner son programme
nucléaire, la Libye avait été dévastée par
une campagne de bombardement conduite
par les États-Unis en 2011 et son leader
Maâmmar Kadhafi assassiné.
La diabolisation par Washington du
régime stalinien de Pyongyang n’a jamais
porté sur ses programmes d’armement ou
ses violations des droits de l’Homme. Les
États-Unis ont utilisé la Corée du Nord
comme prétexte pour renforcer toujours
plus leur présence militaire dans la région
Asie-Pacifique, ciblant la Chine. La straté-
gie de défense nationale du Pentagone au
début de cette année a officiellement
déclaré qu’il se préparait à des conflits de
grandes puissances avec la Chine et la
Russie. Ostensiblement installé comme
défense contre une attaque nord-coréenne,
le système THAAD fait partie des prépara-
tifs du Pentagone pour une guerre avec la
Chine.
Les États-Unis ont intensifié leur pression
sur la Chine et ont lancé une autre opéra-
tion dite de liberté de navigation (Fonop)
en mer de Chine méridionale. 2 navires de
la marine américaine sont passés à moins
de 12 milles marins des îlots revendiqués
par la Chine dans les îles Paracel.
La Marine chinoise est intervenue contre
la présence des navires américains et le
ministère chinois de la Défense nationale a
déclaré que Washington avait "violé grave-
ment la souveraineté chinoise".
L’affrontement souligne le danger d’un
conflit sino-américain qui pourrait dégéné-
rer en guerre plus vaste.
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Les "règles" de l’Otan permettent aux
USA de garder, depuis 1949, la charge de
commandant suprême allié en Europe.
Elles permettent aux États-Unis de déter-
miner les choix politiques et stratégiques
de l’Alliance, en les accordant, en sous-
main, surtout avec l’Allemagne, la France
et la Grande-Bretagne, en les faisant
ensuite approuver par le Conseil de
l’Atlantique Nord, dans lequel il n’y a pas
de vote ni de décision à la majorité, mais
où les décisions sont toujours prises à
l’unanimité. Steve Bannon, ex-stratège de
Donald Trump, théoricien du national-
populisme, a fait part de son soutien à
l’alliance Stelle pour "le gouvernement du
changement". Dans une interview il a
déclaré : "La question fondamentale, en
Italie en mars, a été la question de la sou-
veraineté. Le résultat des élections a mon-
tré ces Italiens qui voulaient reprendre leur
souveraineté, le contrôle sur leur pays. Ça
suffit, ces règles qui arrivent de

Bruxelles". Mais il ne dit pas "Ça suffit,
ces règles qui arrivent de Washington". Ce
qui fait pression sur l’Italie pour en orien-
ter les choix politiques, ce n’est pas seule-
ment l’Union européenne, dominée par les
puissants cercles économiques et finan-
ciers surtout allemands et français, qui
redoutent une rupture des règles servant
leurs intérêts. Une forte pression est exer-
cée sur l’Italie, de façon moins évidente
par les États-Unis qui redoutent une rup-
ture des règles subordonnant l’Italie à leurs
intérêts économiques et stratégiques. Cela
fait partie des politiques que Washington
adopte à l’égard de l’Europe, à travers
diverses méthodes diverses, poursuivant
le même objectif : garder l’Europe sous
l’influence étasunienne. L’outil fonda-
mental de cette stratégie est l’Otan. Le
Traité de Maastricht stipule, à l’Article 42,
que "l’Union respecte les obligations de
certains Etats membres, lesquels considè-
rent que leur défense commune se réalise

par l’intermédiaire de l’Otan". L’entrée
dans l’Otan des pays de l’Est a permis aux
États-Unis de lier ces pays, auxquels
s’ajoutent l’Ukraine et la Géorgie, plus à
Washington qu’à Bruxelles. Washington a
pu ainsi pousser l’Europe dans une nou-
velle guerre froide, en faisant d’elle la pre-
mière ligne d’un affrontement de plus en
plus dangereux avec la Russie.
Emblématique est le fait que, exactement
pendant la semaine où en Europe on débat-
tait âprement de la "question italienne", a
débarqué à Anvers la 1re Brigade blindée de
la 1re Division étasunienne de cavalerie,
provenant de Fort Hood au Texas. Ont
débarqué 3.000 soldats, avec 87 chars d’as-
saut Abrams M-1, 125 véhicules de com-
bat Bradley, 18 canons autopropulsés
Paladin, 976 véhicules militaires et autres
équipements, qui seront déployés dans cinq
bases en Pologne et de là envoyés au bord
du territoire russe.

Agences

ITALIE

"Souveraineté" vis à vis de Bruxelles, pas de Washington

CONFLIT SINO-AMÉRICAIN

Le danger de guerre subsiste
SYRIE

Qui sont les
agresseurs de

l’armée régulière et
les forces russes ?

Deïr ez-Zor est une zone stratégique tenue par
les forces américaines. Les tentatives de
l’armée syrienne de reprendre le contrôle de
ce territoire au sous-sol particulièrement
riche se sont toujours terminées par une
attaque frontale de la "coalition" américaine.
Il y a quelques jours encore, l’armée régulière
syrienne, aidée par la Russie, s’est faite atta-
quée. Quatre militaires russes sont morts. Il
semblerait pourtant que Daesh ait bon dos,
certains parlent de l’implication de "l’oppo-
sition modérée", celle formée par les États-
Unis. Au-delà des discours sur les plate-
formes internationales parlant d’un règle-
ment commun du conflit en Syrie, il est évi-
dent que les intérêts en présence sont trop
divergents.
Deir ez-Zor est l’objet de combats récur-
rents, à l’occasion desquels l’armée améri-
caine attaque l’armée syrienne, pourtant
armée d’État combattant sur son territoire.
Ce qui finalement correspond plus au mode
d’action d’un pays instaurant un régime
d’occupation d’un territoire étranger, que de
mécanismes de lutte contre le terrorisme.
Il semblerait pourtant que les attaques soient
également dirigées contre la Russie, en tant
que soutien à l’armée syrienne et empêchant
de ce fait la victoire des "terroristes modé-
rés", soutenus par l’Occident. Terroristes
formés et armés par ce même Occident,
notamment sur la base américaine, non auto-
risée par le gouvernement syrien, qui se
trouve à al-Tanf. Cette base militaire, amé-
nagée par le Pentagone en 2014, sert notam-
ment à l’entraînement des groupes radicaux.
La Russie a plusieurs fois demandé la ferme-
ture de cette base illégale, qui bloque aussi
l’accès de l’aide humanitaire au camp de réfu-
giés qui avait été installé dans la région et
compte plus de 50.000 personnes placées
sous le joug de groupes extrémistes, sans que
cela ne dérange nullement la très démocra-
tique coalition américaine.
C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre
la dernière attaque subie par les forces
syriennes. Dès le 21 mai, une nouvelle, la
troisième, attaque de drones militaires sur la
base russe de Lattakié est repoussée. Cela se
passe sur fond de libération totale de Damas
des groupes extrémistes. Donc de défaite des
groupes pro-américains, soutenus par la
coalition. Dimanche, le ministère russe de la
Défense annonce qu’une attaque a été perpé-
trée contre l’armée syrienne dans la région
de Deir ez-Zor, en résultat de quoi 4 mili-
taires russes sont morts, dont 2 conseillers
en artillerie. Si les regards sont évidemment
tournés vers les groupes extrémistes de
l’État islamique, le journal Kommersant
avance la possibilité d’une autre voie exami-
née par la Russie, à savoir celle de la partici-
pation de cette incontournable "opposition
modérée" pro-américaine. Selon une source
militaire, les combats ont eu lieu en milieu
de semaine dernière. Quelques jours aupara-
vant, des militaires russes sont arrivés dans
la région pour coordonner l’artillerie
syrienne et former les Syriens à leur utilisa-
tion. Dans la nuit du 23 mai, une attaque vio-
lente, par des forces extrêmement bien for-
mées, a duré plus d’une heure. 43 extrémistes
ont été tués et plusieurs véhicules militaires
détruits. La Russie enquête pour savoir ce qui
s’est passé et qui est intervenu. En dehors de
l’État islamique, il semblerait que des mem-
bres de l’Armée libre syrienne, dont les
accointances avec Al Nosra sont depuis
longtemps révélées, soient présents sur la
base américaine d’al-Tanf et formés avec
d’autres groupes de "l’opposition modérée"
par la Coalition américaine. Sauf que ces
groupes — d’opposition — ne se battent
manifestement pas contre les groupes radi-
caux, mais avec les groupes radicaux contre
l’armée syrienne régulière et ceux qui la sou-
tiennent. Nous sommes très loin donc de la
lutte contre le terrorisme. Il s’agit là de
défendre bec et ongles une région riche et
stratégique, que les États-Unis n’ont nulle-
ment l’intention de rendre à la Syrie.

Ag ences
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La ville de Constantine fait
partie intégrante de l'histoire
du chaâbi en Algérie, a
affirmé le sociologue et
historien Abdelmadjid
Merdaci, lors de la
présentation de son nouveau
livre intitulé "Les amis de Sidi
Gassouma, contribution à
l’histoire de la musique
chaâbie", dans un des cafés
du centre-ville.

M. Merdaci a précisé, dans la
soirée de lundi devant un
parterre d'intellectuels de

la ville et d’adeptes du chaâbi et ses
admirateurs, que le "fondouk de Sidi
Gassouma, situé à Rahbet Souf au
cœur de Constantine, accueillait les
pionniers de ce genre musical qui date
de la première décennie du XXe siè-
cle".
Ce style musical, a-t-il dit, a vu se
succéder quatre générations d’inter-
prètes dans la ville de Constantine, à
savoir Khalifa Belkacem, Mustapha

Belbekri, Cheikh Kima et Mohamed
Cherif Markouche, en passant par
Larbi Zerouala et Larbi Marouani,
jusqu’à la nouvelle génération,
comme Fayçal Gharaba et Mohamed
Hamdi.
Selon cet universitaire, son nouvel
ouvrage qu’il considère comme "le
premier du genre dans ce domaine",
aborde l'histoire inconnue de la
musique chaâbie, en s'appuyant sur la

recherche sociologique académique et
les témoignages de spécialistes pour
approfondir l'analyse du patrimoine
musical algérien.
"Les recherches que j’ai effectuées
m'ont amené à la conclusion que la
musique chaâbid a un caractère
national et non confinée au seul quar-
tier de La Casbah d'Alger", a-t-il dit,
indiquant, à titre d’exemple, que "le
premier chanteur de chaâbi à avoir

introduit le banjo dans l’orchestre de
Mustapha Nador est Abdelghani
Bouchiba, originaire de la wilaya de
Constantine".
L’auteur du "Dictionnaire des
musiques citadines de Constantine" a
également fait savoir, qu’à ses débuts,
la musique chaâbie était plus connue
pour être du madih, se référant, à cet
effet, au cheikh M’hamed El Anka,
surnommé à la fin des années 1920
"M’hamed el madah", tout en assurant
que l’essence de la musique chaâbie
est le Malhoun.
Dédiée à la musique chaâbie, la soirée
organisée à l’initiative de la maison
d’édition Champ libre a été marquée
par la projection d’un court extrait
d’un documentaire en cours de réali-
sation portant sur la musique chaâbie
à Constantine intitulé "Les amis de
Sidi Gassouma, légendes du chaâbi
constantinois".
Au menu de cette rencontre, l'on
compte, également, la présentation de
morceaux choisis de ce même style
musical, en plus d’une vente-dédicace
du nouvel ouvrage du Dr en sociolo-
gie, Abdelmadjid Merdaci.

L’Orchestre Di Piazza Vittorio a
enchanté, mardi, le nombreux public
algérois avec un florilège de chansons
à l’esprit festif, ouvert sur un brassage
interethnique, savamment servi dans
le registre de la World Music.
La salle Ibn Zeydoun de l’Office
Riadh El-Feth (Oref) n’aura pas suffi
à contenir le nombreux public présent
qui a dû occuper les allées réservées
aux déplacements des spectateurs,
venus apprécier, 75 mn durant, la
créativité des 13 instrumentistes de
l’Orchestre Di Piazza Vittorio, dirigé
par Mario Tronco.
Une quinzaine de pièces aux genres
différents ont été alignées par les
Italiens, Pino Pecorelli (basse), Peppe
d’Argenzio (saxophone), Duilio
Galioto (synthétiseurs), Davide
Savarese (percussions-voix),
Emanuele Bultrini (guitare-voix), les
Tunisiens, Ziad Trabelsi, (oud-voix),
Houcine Ataa (voix), les Sénégalais,
Kaw Dialy Mady Sissoko, (kora-
voix), Pap El Hadji Yeri Samb (per-
cussions- voix), le Cubain, Omar
Lopez Valle (trompette), l’Argentin,
Raul Scebba (percussion-voix) et
l’Equatorien Carlos Paz Duque
(flûtes- voix).
Dans des atmosphères festives de
grands soirs, les musiciens ont fait
montre de toute l’étendue de leur
talent, enchaînant, notamment, les
pièces, "Tal Tal", "Sannu",
"Preludio", "Balesh", "Sahara Blues",

"Tarareando", "Galas", "Wonala",
"Ya Ya Polizia", "Si Dios Fuera
Negro", "Mambo", "Ena", "Yerit" et
"Stama". Du blues, au rock’n’roll,
passant par la pop-music, le genre
disco, les cadences sud-américaines,
puis orientales, pour conclure sur des
rythmes algériens (6/8), les musiciens
ont produit dans la joie et la convivia-
lité une prestation de haute facture, où
la richesse des variations modales des
différents genres de musiques enton-
nés sur des rythmes binaires et ter-
naires ont établi de belles passerelles
entre les cultures du monde.
Enflammant la salle dès les premiers
instants du spectacle, les musiciens
ont beaucoup interagi avec le public
qui a vite cédé au déhanchement, bat-
tant la mesure avec les mains et repre-
nant les refrains de chaque chanson
entonnée.
Le ténor tunisien Houcine Ataa, à la
voix présente et étoffée, lançait par
moments des Tahya El Djazaïr à l’as-
sistance, parmi laquelle l’ambassa-
deur d’Italie en Algérie, Pasquale
Ferrara, et des représentants de diffé-
rentes missions diplomatiques accré-
ditées en Algérie, provoquant des
youyous nourris et des applaudisse-
ments répétés.
Entre créations de qualité dans tous
genres de musique et reprises réarran-
gées de célèbres compositions, à l’ins-
tar de "Balesh" du grand musicien
égyptien Mohamed Abdelwahab

(1902-1991), l’ensemble Di Piazza
Vittorio est perçu comme le "plus
grand orchestre multiethnique
d’Europe", encourageant les échanges
culturels en intégrant de nouveaux
styles de musique pour arriver, selon
des connaisseurs, à créer les "sonori-
tés du monde".
Très applaudi, l'ensemble est remonté
sur scène après avoir été rappelé par le
public, pour interpréter "Abdelkader
Ya Boualem", du trio Cheb Khaled,
Rachid Taha et Faudel, tiré de l'album,
1,2,3 Soleil.
Fondé en 2002, l’Orchestre Di Piazza
Vittorio est une "synergie inépuisable
qui traverse le temps", faite de musi-
ciens virtuoses venus de différents
horizons, avec pour seul but d’inviter
à chaque concert le monde à s’expri-
mer, à travers la diversité culturelle.
Né d’un projet développé par ses deux
fondateurs, Mario Tronco et Agostino
Ferrente, l’ensemble s’est produit sur
les scènes les plus prestigieuses au
monde, comptant à son actif des dis-
tinctions, à l’instar du Prix de la cri-
tique allemande du disque (2004),
ainsi que quelques albums dont Sona
(2006) et L’île en bois (2013).
Organisé par l’Institut culturel italien
d’Alger, en collaboration avec le
ministère de la Culture et de l’Oref, le
concert de l’Orchestre Di Piazza
Vittorio a été programmé pour une
représentation unique.

A ALGER DEMAIN
Le groupe

italo-palestinien
Radiodervish
en concert

Le groupe italo-palestinien
Radiodervish sera en concert
exceptionnellement à Alger
demain pour présenter son dernier
album.
Fondé en 1997, le groupe composé
de Nabil Salameh et de Michele
Lobaccaro tire son nom d’une pré-
cédente appellation Al Darawish.
Le duo pop-folk produit des chan-
sons en italien et en arabe, leur
dernier album “Il Sangre e il Sal”
sera présenté en avant-première
lors de leur concert à Alger la
semaine prochaine.
L’événement entre dans le cadre
du programme culturel “Italia
Culture Mediterraneo”. Il est
organisé en collaboration entre
l’Ambassade d’Italie, l’Institut
culturel italien et l’Office Riadh
el-Feth.
Rendez-vous le demain à 22h à
Riadh el-Feth avec accès gratuit
sur réservation. Une navette sera
disponible dès 21h30 à partir de
l’Institut culturel italien.
Pour réserver vos places, envoyez
un mail avec vos nom et prénoms,
en précisant le nom de l’évène-
ment, à cette adresse: iical-
geri.segr@esteri.it

EN ALGÉRIE

Constantine, "partie intégrante"
de l'histoire du chaâbi

WORLD MUSIC

L’Orchestre Di Piazza Vittorio enchante le public algérois
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ORAN, PLAT POPULAIRE "CALENTICA"

La préparation culinaire proposée
comme métier artisanal

La Chambre d’artisanat et des
métiers (Cam) d’Oran a
proposé d’inclure la
préparation du plat populaire
"Calentica" comme activité
artisanale au projet de
nomenclature des métiers
artisanaux en cours
d’actualisation

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué le directeur de
la Chambre, Nouredine Mehtar-
Tani, précisant à l’APS que cette

spécialité culinaire, source de revenus et de
subsistance pour une large frange de la
société oranaise, a sa place parmi les plats
populaires à introduire dans ce projet qui
est entré en sa phase finale, avant de le
soumettre aux parties compétentes en vue
de son approbation.
Le même responsable a affirmé que la pré-
paration et la vente de la « Calentica » est
une activité très répandue à Oran et dans
les wilayas dans l’ouest du pays où les
commerces proposant ce plat culinaire se
comptent par centaines et reste très
demandé par les consommateurs de toutes
les couches sociales, et qu’au fil du temps,
ce plat est devenu présent dans toutes les
villes du pays sous diverses appellations
et en diverses circonstances.
L’APS a souligné que cette préparation est
aussi désignée par « Garantita », « El
Hami » et bien d'autres noms, ajoutant
qu’à Mostaganem, par exemple, elle est
incontournable sur la meïda du f’tour de
Ramadhan, alors que dans d’autres régions,

même à Oran, elle disparaît complètement
du menu en ce mois sacré. Les échoppes et
commerces qui la proposent se reconver-
tissent à d’autres créneaux plus rentables
et plus demandés.
Trouvant son origine de l'espagnol «
calientita » (toute chaude) qui dérive du
mot « caliente » qui signifie "chaud", la «
Calentica» aurait été, selon la légende,
inventée dans le fort de Santa Cruz, au
XVIe siècle, par des militaires espagnols
manquant de ressources alimentaires. Ils
auraient mixé le reste de leur réserve de
pois chiches avec de l’eau et de l’huile
pour donner ce plat dont la renommée a
dépassé les frontières, a fait savoir l’APS,
ajoutant que d’autres sources historiques
parlent plutôt de prisonniers abandonnés
sur les côtes oranaises par les Espagnols
qui n’avaient pour survivre que de la farine
de pois chiches, et leur préparation avait
donné cette fameuse « Calentica » qui a pu
traverser les siècles pour devenir indisso-
ciable des habitudes culinaires des
Algériens.
Les amateurs de ce plat soulignent que
cette préparation donne toute sa saveur
quand elle est servie et consommée toute
chaude « arrosée » de h’rissa et de cumin.
La Cam d’Oran a, par ailleurs, proposé
d’autres plats populaires faisant partie du

terroir et de l’art culinaire national pour
figurer dans la nomenclature des métiers
artisanaux comme "Douara", "Dolma",
"Berkoukes" et "Bekbouka".
Ces propositions d’inclure ces plats popu-
laires dans cette future nomenclature
répondent aux demandes des artisans versés
dans la restauration populaire et artisanale,
a révélé le directeur de la Cam, expliquant
que l’artisan qui veut exercer l’activité de
préparation des plats populaires ne peut
réaliser son projet car la désignation de
cette activité ne figure pas sur la carte d’ar-
tisan qui lui est délivrée, ajoutant que son
institution n’est pas habilitée, par la loi, à
ajouter une nouvelle activité ne figurant
pas sur la nomenclature légale en vigueur
et comportant 336 métiers.
Complètement dépassée aujourd’hui, l’ac-
tuelle nomenclature des métiers remonte
aux années 1970, d’où la nécessité de l’ac-
tualiser pour répondre aux exigences des
artisans et de la réalité du terrain , a estimé
le même responsable, ajoutant que des
experts et des compétences avérées s’attè-
lent à opérer cette mise à niveau et à sou-
mettre leurs propositions aux services
compétents pour leur approbation.

B. M.

La Kalaâ "Timici", dans la commune de
Taougrite (à 70 km du chef-lieu de wilaya
de Chlef), est l’un des vestiges attestant du
passage de la civilisation romaine dans le
massif montagneux du Dahra, où elle est
considérée comme le témoin d’une époque
de prospérité dans cette région durant les
premiers siècles de l’ère chrétienne.
Le site est actuellement protégé et classé
par la force de la loi, mais il n’en demeure
pas moins qu’il est sujet à nombre d’at-
teintes de la part des populations rive-
raines qui menacent l’identité historique de
ce lieu, destiné à être promu en une desti-
nation touristique, selon les aspirations
des autorités locales.
Fouilles illégales, constructions anar-
chiques dans son périmètre, cultures agri-
coles et vols de pierres sont les atteintes
les plus courantes menaçant la Kalaâ «
Timici », dont le classement remonte à
1905 par le colonialisme français, avant
son reclassement après l’Indépendance
(1967), suite au décret n° 67-281 relatif
aux fouilles et à la protection des sites
archéologiques.
"Les atteintes à la Kalaâ Ouled Abdellah
sont imputées au manque de culture patri-
moniale chez certains", a estimé, à ce pro-
pos, la directrice de la Culture de la
wilaya, Fatima Bekara, soulignant les
efforts consentis par ses services pour sen-

sibiliser le citoyen sur l’intérêt et l’impor-
tance du site, notamment à travers nombre
d’activités visant l’ancrage d’une culture
de sauvegarde du patrimoine matériel et de
sa valorisation, abritées par le site, au titre
du mois du patrimoine (18 avril-18 mai).
La responsable, qui a fait cas de l’enregis-
trement d’une atteinte contre le site, durant
ces deux derniers mois, a, également, fait
part d’une requête introduite auprès des
autorités locales, en vue d’"interdire les
constructions anarchiques et les activités
agricoles dans son périmètre", exprimant
son souhait que le site bénéficie d’une clô-
ture pour sa protection, d’autant plus, a-t-
elle ajouté, que la Kalaâ est destinée à être
promue en "une destination touristique de
choix susceptible de soutenir l’économie
locale", au titre d’un plan de protection et
de mise en valeur des sites archéologiques
et de leur zone de protection, attendu à la
mise en œuvre, à l’horizon 2019.
Cette préoccupation est partagée par la
chef de la daïra de Taougrite, Nadia Nabi,
qui, après avoir souligné l’impératif de
protection et valorisation de la Kalaâ
Ouled Abdellah, a fait cas d’une démarche
consentie par ses services, afin d’interve-
nir dans les cas de constructions anar-
chiques, tout en sensibilisant les citoyens
sur la valeur historique des lieux.
Pour évaluer l’intérêt accordé par les popu-

lations riveraines à la Kalaâ Ouled
Abdellah, l’APS s’est rapprochée de
citoyens.
"Le rôle de l’école, de l’université et de la
mosquée est primordial dans l’ancrage
d’une culture patrimoniale chez les
citoyens de la région", a estimé, à cet
effet, le professeur en sociologie et anthro-
pologie, Miloud Bouazdia, de l’Université
de Chlef, soulignant l’"impérative contri-
bution de la société civile, des autorités
locales et du citoyen dans cette entreprise".
La Kalaâ Timici a été construite sur une
crête, d’où elle domine la région de Sidi
Aïssa, suscitant ainsi la curiosité des cher-
cheurs en archéologie de par la singularité
de son lieu d’implantation, loin de toute
source d’eau.
Les découvertes effectuées sur site sont
autant d’indices sur le mode de vie de
l’époque, telles de nombreuses citernes
creusées dans la roche, outre des stèles
sculptées dans le roc remontant à l’ère
d’avant Jésus-Christ.
Cette ville romaine a dû connaître une
période de prospérité vant de voir toute
forme de vie disparaître probablement à
cause du manque d’eau. On y retrouve, en
outre, les vestiges d'un caveau creusé dans
le flanc de montagne, ce qui indique qu’il
y avait probablement un cimetière.

APS

OUARGLA
Sensibilisation sur
une consommation
rationnelle de l’eau...
L’intensification des efforts de sensibili-
sation sur la consommation rationnelle de
l’eau a été recommandée par les partici-
pants à une journée d’information et de
sensibilisation sur l’économie des eaux
ménagères, organisée, mi-mai, à Ouargla à
l’initiative de l’Agence du bassin hydro-
graphique dans le Sahara (ABH-S) en direc-
tion des imams.
Les intervenants ont mis l’accent sur l’im-
plication des différents acteurs, orga-
nismes, entreprises et associations dans
les efforts de sensibilisation sur la
consommation rationnelle de l’eau et la
lutte contre toutes les formes de gaspillage
pour préserver cette ressource vitale.
Pour le directeur de l’ABH-S, la rationalité
dans l’utilisation de l’eau revêt une dimen-
sion religieuse et morale à laquelle il
appartient de se conformer et de préserver
les importantes ressources hydriques non
renouvelables dans le sud du pays.
Lazhar Benbrahim a indiqué que les études
réalisées par l’ABH-S (coiffant 17 wilayas
du pays) font ressortir une consommation
exagérée de l’eau dans certaines wilayas.
Menée ces dernières années en coordina-
tion avec les institutions concernées,
l’Algérienne des eaux (ADE) et la
Direction des ressources en eau (DRE), ces
études ont fait état d’une consommation
par individu de 320 litres/jour, un taux
jugé “très élevé’’par rapport à la moyenne
quotidienne nationale établie à 170
l/j/habitant et requérant, par conséquent,
une lutte contre le gaspillage et l’utilisa-
tion excessive de cette ressource. Le res-
ponsable a fait état aussi de l’achèvement
prochain des études techniques portant
réhabilitation du réseau d’eau potable
(AEP) au niveau du Grand Ouargla pour
mettre un terme aux déperditions, cause
d’une perte annuelle d’un taux de 40 % de
cette ressource.
Tenue au Centre islamique d’Ouargla, en
coordination avec la Direction des affaires
religieuses et des wakfs, cette rencontre a
été sanctionnée par l’adoption de recom-
mandations appelant à la coordination
entre les acteurs du service public pour
assurer une gestion efficace de l’eau et la
sensibilisation, aussi bien des particuliers
que des entreprises, sur l’utilisation
rationnelle de l’eau et l’élargissement de
l’installation des compteurs.

...inspection
de 608 projets

d’investissement
Au total, 608 projets d’investissement
implantés à travers la wilaya de Ouargla
ont fait l’objet, à ce jour, d’inspections
menées par la Commission de wilaya char-
gée du suivi et de la mise en œuvre des pro-
jets d’investissement agricole, selon les
services de l’Office national des terres
agricoles (Onta).
L’opération a ciblé les promoteurs ayant
reçu depuis plus d’une année leurs titres de
concession dans le cadre de la circulaire n°
108 du 23 février 2011 portant création de
nouvelles exploitations agricoles et d’éle-
vage sur des terres en jachère relevant des
domaines de l’État, a indiqué l’Office.
Elle a permis de recenser 172 promoteurs,
bénéficiaires d’une surface globale de
22.854 ha, ayant effectivement lancé leurs
projets dans la wilaya de Ouargla, à savoir,
entre autres, la réalisation de forages d’ir-
rigation et de bassins ainsi que l’installa-
tion d’équipements d’irrigation sous-
pivot. Les autorités locales ont, par souci
de booster l’investissement agricole et
assainir le foncier agricole dans la région,
pris une série de mesures consistant en
l’annulation par la commission précitée
de 77 titres d’attribution des terres agri-
coles, soit 16.240 hectares, en prévision
de leur restitution et redistribution à d’au-
tres véritables investisseurs.

APS

CHLEF, KALAÂ TIMICI, DANS LA COMMUNE DE TAOUGRITE

En faire une destination touristique
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE AIN DEFLA

DAIRA DE DJENDEL
COMMUNE DE DJENDEL
NIF : 0984 441 251 233 30

AVIS DʼAPPEL DʼOFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°05/2018

La commune de Djendel lance un avis dʼappel dʻoffre ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réali-
sation dʻopération suivante :

ACHEVEMENT REALISATION PROJET ETUDE ET REALISATION 07 CLASSES A DJENDEL

Les entreprises intéressées par le présent avis et qualifiées dans le domaine de bâtiment, activité principale (caté-
gorie 2 et plus) peuvent retirer le cahier des charges auprès du bureau des marchés de la commune de Djendel
contre paiement de trois mille dinars (3.000.00 DA) auprès du trésorier de la commune, le cahier des charges doit
être retiré par le soumissionnaire ou son représentant

La date limite de dépôt des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la date de la parution du présent avis
dans les quotidiens nationaux et le BOMOP;
Les offres sont adressées au président de lʼAPC de Djendel sous une enveloppe fermée et anonyme et porte la
mention :
« Avis dʼappel dʻoffre ouvert avec exigence de capacités minimales à ne pas ouvrir n°05/2018 »
Lʼopération : ACHEVEMENT REALISATION ETUDE ET REALISATION 07 CLASSES A DJENDEL

Cette enveloppe doit contenir trois enveloppes distinctes fermées et cachetées comportant chacune la mention de
lʼavis dʼappel dʼoffres et son objet portant la mention « un dossier de candidature, offre technique et offre
financière ».

1-Le dossier de candidature contient :
-Déclaration de candidature
-Déclaration de probité
-Les statuts pour les sociétés
-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise

En ce qui concerne les autres documents il faut ce référer aux instructions exigées dans le cahier des charges.

2-Lʼoffre technique contient :
-Déclaration à souscrire
-Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepté »

En ce qui concerne les autres documents il faut ce référer aux instructions exigés dans le cahier des charges
-Un mémoire technique justificatif

3-Lʼoffre financière contient :
-Lettre de soumission dûment renseignée signée et datée
-Bordereau des prix unitairse rempli, signé et daté
-Devis quantitatif et estimatif des travaux signé et daté
-La décompositions du prix global et forfaitaire (DPGF)

La date du dépôt des offres est fixée au dernier jour de lʼappel dʼoffre de 08 heures à 14 heures.
Si cette date correspondant à une journée de repos réglementaire ou férié, la date de dépôt sera reportée au 1er

jour de travail qui suit.
Lʼouverture des plis techniques et financier se fera en séance publique à 14h00 du dernier jour correspondant à la
date limite de dépôt des offres.
Les soumissionnaires peuvent assister à la séance dʼouverture.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter
de la date du dépôt des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE SAIDA

CONSERVATION DES FORETS
AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES N°01/2018
NIF : 20 800 921742
TEL. : 048.41.02.68
FAX : 048.41.03.13

La conservation des forêts de la wilaya de Saida, lance un avis d’appel d’offre ouvert
avec exigence de capacités minimales pour la réalisation des travaux d’aménagement
des pistes forestières sur 173 km dans le cadre du programme neuf 2018 (opération
des investissements publics) dans vingt-quatre (24) lots séparés comme suit :
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ALGER, COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES DURANT RAMADHAN

20.000 tonnes, dont 7 de pain !
Durant les 10 premiers jours
du mois de Ramadhan,
l'établissement de
nettoiement et de collecte
des ordures ménagères
(NetCom) a enregistré au
niveau de 26 communes
d'Alger le ramassage de
20.000 tonnes de déchets,
dont 7 tonnes de pain.

PAR BOUZIANE MEHDI

O n enregistre, donc, une hausse de
30 à 40% par rapport aux autres
jours de l'année, a indiqué,

dimanche dernier, la responsable de la
communication et du développement à
NetCom, Nassima Yakoubi, soulignant
que les déchets ménagers augmentent
considérablement durant le mois de
Ramadhan avec le ramassage, quotidien-
nement, de quelque 2.000 tonnes, soit
une hausse de plus de 500 tonnes par rap-
port aux autres jours de l'année.
Selon l’APS, en vue de pallier cette situa-
tion, Mme Yakoubi a rappelé les mesures
prises pour améliorer la gestion de la col-
lecte des déchets et le nettoiement des
chaussées et voies publiques, d'autant
qu'il est question de résidus organiques
qui se dégradent rapidement occasionnant
des odeurs nauséabondes, ajoutant que
pour une gestion optimale et un transport
facile des déchets vers le centre d'enfouis-
sement technique (CET) de Hamici
(Zéralda), NetCom a mobilisé "plus de

4.000 agents et 420 camions, dont des
bennes, outre le remplacement de 3.000
bacs à ordures.
En outre, Mme Yakoubi a fait état de qua-
tre passages quotidiens, de 22h à 13h,
dans divers quartiers et cités de la capitale,
rappelant également les efforts déployés
ces dernières années par NetCom en vue
d'inculquer la culture du tri des déchets
dans la société, notamment dans les quar-
tiers et cités à forte densité populaire.
Afin de faciliter la sélection des déchets,
NetCom a doté les quartiers de 250
bennes blanches pour la collecte du pain,
a fait savoir l’APS, déplorant, toutefois,
les quantités considérables de pain qui
sont jetées sur les routes et les points de
ramassage des déchets de façon anar-
chique, ajoutant que l'intervenante a,
évoquant le gaspillage du pain durant le
mois sacré de Ramadhan, souligné que ce
phénomène a pris de l'ampleur ces der-
nières années, indiquant que NetCom col-
lecte quotidiennement plus de 7 tonnes de
pain.

Mme Yakoubi a rappelé qu’un numéro et
un site internet sont mis à la disposition
des citoyens pour faire part de leurs préoc-
cupations concernant les déchets, relevant
qu’une prise de conscience chez les
citoyens à la faveur des campagnes de sen-
sibilisation sur les réseaux sociaux qui
appellent à rationnaliser la consomma-
tion et à respecter les horaires de dépôt des
déchets fixés de 19h à 22h.
Quant aux effets négatifs du gaspillage
alimentaire en général et du pain en parti-
culier, la Direction du commerce a, pour
sensibiliser les citoyens, lancé une cam-
pagne de wilaya sous le slogan « Lutter
contre le gaspillage alimentaire », et
quant au programme de ramassage des
déchets dans les marchés de proximité et
espaces commerciaux, des tournées quoti-
diennes ont été prévues pour contenir la
situation, notamment au niveau des mar-
chés à forte affluence, à l'instar de Bab-
Azzoun, Bab el-Oued, la Place des
Martyrs et La Casbah.

B. M.

DJELFA, CROISSANT-ROUGE ALGÉRIEN

Aides au profit des nomades et populations
des zones reculées

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a pro-
cédé, la semaine dernièere, à la distribution
d'aides au profit des nomades et popula-
tions des zones reculées de la wilaya de
Djelfa, dans le cadre de l'opération
Solidarité Ramadhan de cette année.
L'initiative a été conduite par la présidente
du CRA, Saïda Benhabilès, qui a effectué
à l'occasion une tournée dans nombre de
localités désertiques de l'extrême-sud de
Djelfa (Oum Laâdham, Kettar et
Selmana), mais aussi de l'ouest et de l'est
de la région (Ledouis, Ben-Yakoub, Zekkar
et Sidi-Bayzid). La caravane de solidarité,
qui a profité à quelque 350 familles, a par-
couru un périmètre géographique de près
de 1.000 km.
"Cette action de solidarité Ramadhan est
une tradition initiée depuis 2014 par le
Croissant-Rouge algérien", a déclaré Mme
Benhabilès dans un entretien avec l'APS,
signalant que l'opération a consisté, cette
année, en la distribution de colis alimen-
taires d'une valeur unitaire de 7.000 DA,
au profit des familles nomades et autres
populations des régions reculées de Djelfa
vivant dans des conditions difficiles.
La présidente du CRA s'est dit "très tou-
chée" par les populations de ces régions,
pour qui l'Etat a accordé des aides en vue
de l'amélioration de leur cadre de vie, mais
qui vivent néanmoins dans des conditions
de vie difficiles, déplorant l'existence d'en-
fants non scolarisés et d'autres handicapés
dans une même famille. "Mais ces gens
demeurent forts et gardent le sourire", a-t-

elle constaté admirativement. Ajoutant
que cette initiative de solidarité fait partie
des objectifs de la stratégie mise en place
par le CRA, visant à venir en aide aux
populations des régions des montagnes,
sahariennes et frontalières du pays, tout en
veillant à l'ancrage d'une culture de solida-
rité.
"Le rôle du CRA est complémentaire aux
efforts de solidarité de l'Etat", a-t-elle
encore souligné, soutenant que le défi a été
relevé grâce à l'ancrage de la culture de
solidarité, "sans avoir eu recours au Trésor
public et aux aides de l'Etat".
Sachant que l'Etat a initié la politique de
solidarité sous différentes formes, en
garantissant, notamment, le droit à la gra-
tuité de l'enseignent et de la santé, et la
lutte contre les disparités sociales et la
pauvreté.
Une politique, dont la consécration est tri-
butaire, selon Mme Benhabilès, de "cette
complémentarité dans la culture de solida-
rité, qui est un réflexe quotidien", a-t-elle
observé.
Parmi les autres objectifs du CRA dans la
wilaya, Mme Benhabilès a cité la création
d'un espace, au service de l'humanité, inti-
tulé Les amis du Croissant-Rouge algé-
rien, lequel englobera l'ensemble des
acteurs de la société, entre hommes d'af-
faires, sportifs, hommes de culture et de
culte et autres historiens et jeunes de la
région.
Le CRA est contre la solidarité circonstan-
cielle, comme c'est le cas durant le mois

du Ramadhan, a néanmoins relevé Saïda
Benhabilès, plaidant pour une "une solida-
rité dans la durée", et pourquoi pas durant
toute l'année, a-t-elle indiqué, signalant,
en outre, une action en cours pour l'acqui-
sition de vêtements de l'Aïd El-Fitr au pro-
fit des nécessiteux.
"Le CRA n'a pas pour objectif de colleter
de l'argent", a-t-elle ajouté, mais surtout
"d'inciter à l'acte de bienfaisance et de soli-
darité", tout en travaillant en coordination
avec les imams et autres responsables
concernés pour l'élaboration de listes de
nécessiteux. Elle a fait part, à ce titre, de
la mise au point d'une liste de 350.000
familles.
La présidente du CRA a, par ailleurs,
exprimé son souhait d'accorder des aides à
près de 200.000 familles nécessiteuses
durant cette année 2018, contre 100.000
familles bénéficiaires, en 2017.
Mme Benhabilès, qui a annoncé une cam-
pagne de solidarité avec les enfants, en
coordination avec la Radio nationale, sous
le nom "Jeu du sourire", a lancé un appel
à une participation massive à cette initia-
tive, en vue de la "collecte du plus possi-
ble de dons, pour leur distribution à la
veille de l'Aid El-Fitr", et pouvoir ainsi
semer la joie dans le cœur des enfants.
"La collecte des dons se fait au niveau des
bureaux du CRA de toutes les wilayas, au
même titre que des sièges des radios
locales", a-t-elle signalé.

APS

OUARGLA
Mise en service
d’un centre de

médecine sportive
Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mohamed Hattab, a inauguré, dimanche
dernier à Ouargla, le Centre régional de
médecine sportive, lors d’une visite de
travail dans la wilaya.
Le ministre a mis l’accent sur la "grande"
importance que revêt la médecine spor-
tive dans le développement du sport,
soulignant que ce nouveau centre est
appelé à offrir une bonne prise en charge
des sportifs dans cette région dans le sud
du pays. Cet établissement sportif public
permettra d’améliorer la prise en charge
sanitaire des athlètes, toutes disciplines
confondues, issus de cinq wilayas du sud
du pays (Ouargla, Ghardaïa, Tamanrasset,
Adrar et Illizi), en assurant des presta-
tions liées, notamment, à la médecine
sportive, la médecine générale, la chirur-
gie dentaire, la psychologie et la rééduca-
tion sportive, à la demande ou sur la base
de conventions, selon les explications
fournies à la délégation ministérielle.
Occupant une superficie de 100 m2 au
quartier Sidi-Abdelkader, au chef-lieu de
wilaya, le centre, doté d’équipements
modernes, est composé de salles et
espaces pour le contrôle médico-sportif,
la consultation médicale et la balnéothé-
rapie. Le centre régional de médecine
sportive d’Ouargla s’ajoute à trois autres
établissements similaires situés à
Souidania (Alger) pour le Centre,
Constantine pour l’Est et Oran pour
l’ouest du pays.
Auparavant, le ministre a visité un stade
de 5.000 places en cours de réalisation
dans la commune d’Aïn El-Beïda, avant
d’inspecter le chantier d’un pôle sportif
au niveau de la zone des équipements
publics (commune d’Ouargla) qui
englobe différentes installations spor-
tives et juvéniles, dont une salle omni-
sports de 3.000 places, un lycée sportif
et une auberge de jeunes de 50 lits, ainsi
qu’une piscine semi-olympique (25
mètres) dont le ministre a lancé le projet.

NAAMA
Nouvelles

techniques pour
les opérations
de cataracte

Pas moins de 34 opérations chirurgicales
de cataracte ont été effectuées cette année
avec des techniques modernes dans les
établissements publics hospitaliers de
Mécheria et d'Aïn Sefra (Nâama), ont
annoncé les deux structures sanitaires.
Les malades, dont les cas ont nécessité ce
genre d’intervention ophtalmologique,
ont été pris en charge en utilisant des
moyens de pointe consistant à enlever le
cristallin opaque et son remplacement
par des lentilles transparentes qui aident à
retrouver la vue, a souligné Bahih
Abdelkrim, directeur de l’EPH Frères-
Chenafa de Mécheria.
Ces interventions pratiquées par des spé-
cialistes de la wilaya ont été couronnées
de succès. La nouvelle technique adoptée
au niveau de la wilaya se distingue par la
précision, la sécurité et la vitesse de l'in-
tervention.
La première intervention réussie de la
cataracte, avec l'utilisation des tech-
niques sophistiquées, a été expérimentée
pour la première fois à l’hôpital d'Aïn-
Sefra, en novembre dernier pour quelques
minutes, prouvant ainsi son efficacité.

APS
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La sélection nationale des
U21 entame aujourd’hui un
stage de préparation au
Centre technique de Sidi
Moussa, en vue de la double
confrontation amicale contre
l’Egypte, les 3 et 6 juin
prochains.

PAR MOURAD SALHI

D eux rencontres qui rentrent dans le
cadre des préparatifs de cette jeune
équipe algérienne pour les prochains

Jeux méditerranéens de Tarragone en
Espagne, prévus du 22 juin au 2 juillet
prochains. Ça sera éventuellement l’ul-
time étape de préparation de cette équipe
avant de rallier l’Espagne.
Le directeur des équipes nationales,
Boualem Charef, a convoqué, à cet effet,
27 joueurs qui évoluent dans les différents
clubs du Championnat national. La majo-
rité sont issus de l’Académie de Paradou (5
joueurs) et de l’USM Alger (5 joueurs),
alors que le NA Hussein Dey est repré-
senté par trois joueurs. Après un travail de
supervision, le staff technique a retenu 27
éléments, qualifiés de les meilleurs dans le

Championnat algérien. Le technicien algé-
rien Boualem Charef et son adjoint Hocine
Abdelaziz comptent donner la chance à
tous les joueurs convoqués pour cette dou-
ble confrontation contre l’Egypte.
Certains joueurs, qui honorent leur pre-
mière apparition, tenteront de gagner des
points et convaincre leur entraîneur natio-
nal. Ces joueurs auront une belle opportu-
nité sur la belle pelouse du stade 5-Juillet
pour montrer leur qualité et espérer arra-
cher une place parmi le groupe qui partici-
pera aux prochains Jeux méditerranéens à
Tarragone, en Espagne.
Pour mieux se préparer sur tous les
aspects, un stage de préparation est au
menu des Verts au Centre technique de Sidi
Moussa. Ce regroupement, qui s’étalera
jusqu’au 7 de ce mois en cours, soit au
lendemain de la seconde confrontation
contre les jeunes Pharaons, sera une occa-
sion pour le staff technique, à sa tête l’en-
traîneur Boualem Charef, pour revoir cer-
tains points et travailler la cohésion de
l’équipe. Conscient de la difficulté des
choses lors du rendez-vous espagnol, le
technicien Boualem Charef ne veut rien
lâcher pour préparer une équipe concur-
rente.
Le choix de la sélection olympique
d’Egypte n’est pas fortuit, selon les mem-
bres du staff technique. Cette équipe égyp-

tienne développe un beau football.
L’adversaire des Jeunots algériens est
solide sur tous les plans. Ce qui permettra
à cette jeune équipe nationale d’acquérir
une certaine expérience.
La Fédération algérienne de football (Faf)
et la direction technique ainsi que le direc-
teur des équipes nationales qui est égale-
ment l’entraîneur de cette équipe olym-
pique, Boualem Charef, comptent préser-
ver l’ossature de cette équipe pour les pro-
chaines éliminatoires des jeux
Olympiques de Tokyo 2020. Les respon-
sables du football algérien, à leur tête le
président de l’instance fédérale Kheïredine
Zetchi, veulent travailler à long terme
avec les jeunes catégories.
Cette même sélection, signalons-le, avait
déjà disputé un match amical récemment
contre l’équipe nationale de la Palestine,
perdu par 1 à 0 au stade du 5-Juillet.
Hormis quelques éléments près, le staff
technique a convoqué le même groupe.
Lors des prochains Jeux méditerranéens de
Tarragone en Espagne, le onze algérien a
été versé dans le groupe A aux côtés de
l'Espagne (pays hôte) et la Macédoine. Le
groupe B est composé, quant à lui, du
Maroc, de l'Italie et de la Libye. La
Turquie, la France, la Grèce et la Bosnie-
Herzégovine composent le groupe C.

M. S .

Le Bosnien Mesa Bazdarevic a donné son
accord de principe pour diriger la barre
technique de l'USM Alger (Ligue 1 profes-
sionnelle de football), en remplacement de
Miloud Hamdi, a appris l'APS jeudi du
club algérois.
"Les négociations avec la direction du club
ont atteint un stade très avancé. Le
Bosnien est attendu vendredi ou samedi à
Alger pour finaliser les procédures admi-
nistratives et la signature de son contrat
avec l'USMA", a déclaré, à l'APS, le
chargé de communication, Amine
Tirmane.
Le nouvel entraîneur des Rouge et Noir
sera secondé dans ses fonctions par le tech-
nicien français Stéphane Gilli (43 ans)
qu'il connaît très bien pour avoir travaillé
avec lui pendant 15 ans.

"Abdelhakim Serrar et Mesa Bazdarevic
ont trouvé un accord sur toutes les clauses
du contrat qui sera d'une durée de trois ans
et un salaire qui avoisine les 25.000
euros", précise la même source.
Après avoir fait un passage au FC
Sochaux, Grenoble, l’ES Sahel et derniè-
rement comme sélectionneur de la Bosnie-
Herzégovine, Bazdarevic (57 ans) semble,
donc, avoir le profil pour entraîner
l’USMA et tenter d'atteindre le principal
objectif du club, celui de remporter la
Coupe de la Confédération africaine.
Côté recrutement, la direction usmiste a
trouvé un accord avec Hichem Belkaroui
(27 ans), l'actuel défenseur central du FC
Moreirense (Portugal), alors que la signa-
ture d'Aymen Mahious, l'attaquant du CA
Batna, était prévue pour jeudi dernier.

La reprise des entraînements de l'USM
Alger en prévision de la saison 2018-2019
est prévue pour le 8 juin au stade Omar-
Hamadi (Bologhine), alors que la date du
stage de préparation en Tunisie est avancée
au 23 juin au lieu du 28.
L'USM Alger entamera la nouvelle saison
le 17 juillet prochain par un déplacement
à Kigali pour affronter les Rwandais de
Rayons Sport en match comptant pour la
troisième journée de la phase de poules de
la Coupe de la Confédération.
A l'issue de la deuxième journée de com-
pétition, les Usmistes trônent en tête du
groupe D avec 4 points devant les
Kenyans de Gor Mahia (2 pts) et Rayons
Sport (2 pts). Les Young Africans de
Tanzanie ferment la marche (1 pt).

APS

EN OLYMPIQUE/PRÉPARATION DES MATCHS AMICAUX CONTRE L’EGYPTE

Les Verts en stage
à Sidi Moussa

USM ALGER

Le Bosnien Bazdarevic nouvel entraîneur

TRANSFERTS
Southampton
pense à Slimani

Les responsables de Southampton pense-
raient à faire une offre pour s’offrir les ser-
vices de l’international algérien, Islam
Slimani, la saison prochaine selon, la
presse anglaise.
Une nouvelle porte de sortie pour l’atta-
quant des Verts, après les Hammers de West
Ham, Slimani ne devrait pas continuer
l’aventure avec Leicester City en Premier
League, surtout après les dernières informa-
tions qui font part de l’envie de la direction
de voir le coach français, Claude Puel, res-
ter à la tête de la barre technique des Foxes.
L’avant-centre algérien aura connu une
mauvaise saison avec un début difficile à
Leicester, puis des blessures à répétitions
sous les ordres de Benitez à Newcastle, le
Fennec de 29 ans n’est apparu que 16 fois
cette saison pour un but marqué et deux
passes décisives offertes en championnat.

Ghoulam à
Chelsea, en cas de
signature de Sarri

Le technicien italien, Maurizio Sarri, pour-
rait bien prendre dans ses valises l’interna-
tional algérien Faouzi Ghoulam en cas de
signature à Chelsea en Premier League,
selon le quotidien anglais Daily Express.
Le coach de 59 ans ferait de l’arrière gauche
algérien une priorité, il avait déclaré à son
sujet en mars dernier : « Faouzi était l'un des
deux ou trois meilleurs arrières en Europe,
donc il manquerait à n’importe quelle
équipe. » Le défenseur des Verts a connuune
saison difficile depuis sa blessure en
novembre 2017. Il n’a disputé que 11
match cette saison pour deux buts marqués
et deux passes décisives offertes en SerieA.

Mahious
s'engage en faveur

de l'USMA
À la recherche d'un attaquant pour pallier le
départ du buteur du championnat Oussama
Darfalou, l'USMA a officiellement engagé
le jeune attaquant Mahious.
L'ancien buteur du CA Batna s'est engagé
avec le club de la capitale pour une durée de
3 ans. Mahious qui est convoqué au pro-
chaine stage avec les U21 pour affronter
l 'Egypte a marqué 10 buts avec son
ancienne équipe.

BASKETBALL
Le GS Pétroliers
sacré champion
d’Algérie pour

la 5e fois de suite
Le GS Pétroliers s’est offert son 5e titre de
champion d’Algérie de suite, après avoir
remporté la 2e manche de la finale du cham-
pionnat en battant le NB Staouéli (111-92),
jeudi soir, à la salle Hocine-Chalane de
Blida. L’hégémonie du GS Pétroliers sur la
balle au panier algérienne ne fait plus de
doute. Quelques jours seulement après la
consécration de leurs collègues féminines,
tombeuses de la formation de Hussein Dey
Marines, les Hommes du GSP (ex-MC
Alger) ont fait de même en s’offrant leur 5e
titre de champion de suite, le 8e sous la
nouvelle appellation du club.
Après avoir survolé la première manche
(103 -73), disputée dans la nuit de mercredi
à jeudi, les camarades de Mohamed Harrat
ont confirmé leur suprématie en remportant
la seconde manche sur le score de 111 à 92.
Invité surprise de cette finale, le NBS peut
se féliciter d’avoir réussi sa saison. Au
moment où bon nombre d’observateurs
s’attendaient à voir des clubs comme le
CRB Dar El Beïda, l’US Sétif ou encore le
NAHussein Dey en finale, le NBS a cham-
boulé toutes les cartes en réalisant une
belle prestation lors des play-offs.



Des représentants de
l'entreprise italienne GN Moto
ont annoncé qu'un dossier en
vue du lancement d'un
investissement en Algérie, à
travers la production locale de
certains composants et pièces
de rechange consommables
dans le secteur de la
mécanique, a été déjà déposé.

L ors d’une visite effectuée àAlger par
l’Ambassadeur d’Italie, Pasquate
Ferrara, aux locaux de la GN Moto,

les représentants du groupe Piaggio ont
indiqué que la Sarl a déposé en 2016 un
dossier auprès des autorités algériennes
en vue de lancer un investissement pour
la production de certains composants et
pièces de rechange consommables tels
les filtres à huile, les plaquettes de frein,
etc, "mais l'agrément tarde à venir".
"GN Moto, qui a énormément investi
dans le cadre de cette activité entre ate-
liers, bureaux et showrooms, veut
aujourd’hui lancer en Algérie un inves-
tissement pour un montant oscillant
entre deux et trois millions d’euros", a
indiqué la dirigeante de GN Moto,
Ferrero Graziella.

L’entreprise avait déposé un dossier qui
répondait aux exigences du cahier des
charges régissant cette activité, a tenu à
souligner Mme Graziella.
Présente en Algérie depuis 2005, GN
Moto est une société d’importation de
motos, scooters et de pièces détachées
italiennes. Elle offrait des modèles de
motos scooters du groupe italien
Piaggio, en l’occurrence les marques
Aprilia, Moto Guzzi et Vespa.
L’entreprise avait déjà mis au service de

la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN) et d’Algérie Poste plus de
2.000 scooters entre MP3 à trois roues
pour les éléments de la DGSN et les
deux roues pour les postiers algériens.
L’ambassadeur d’Italie à Alger a tenu,
lui, à mettre en avant la qualité des pro-
duits du groupe Piaggio qui, selon lui,
"reflètent le haut niveau technologique
auquel est arrivée l’industrie italienne
des deux et quatre roues".
Interrogé, en marge de sa visite aux

locaux de la GN moto, sur les mesures
prises par l’Algérie pour réguler le mar-
ché du commerce extérieur, l’ambassa-
deur d’Italie à Alger a indiqué : "Nous
sommes en faveur de la libéralisation
des échanges. Et j’espère qu’il s’agit
juste de mesures provisoires".
Concernant les projets de partenariat
entre l’Algérie et l’Italie, M. Ferrara en
a cité plusieurs dont le projet d’acquisi-
tion par une société algéro-italienne ins-
tallée à Boumerdès, des abattoirs algé-
riens pour la commercialisation de la
viande. "L’entreprise mixte est actuelle-
ment en négociation avec le ministère de
l’Agriculture et du Développement
local", a-t-il indiqué, ajoutant qu’il
s’agit d’un "grand investissement en
Algérie".
Un autre projet à Tlemcen est en cours
pour la fabrication des pièces de
rechange des ascenseurs.
"Nous constatons que les relations éco-
nomiques entre l'Algérie et l'Italie ont
dépassé l'aspect commercial et s'orien-
tent davantage vers des investissements
productifs", a tenu à souligner
l'Ambassadeur d'Italie en Algérie.

R. E.
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GN Moto veut investir dans les pièces
de rechange en Algérie

Le ministre des Travaux publics et des
Transports, Abdelghani Zaâlane, a
donné, mercredi à Tipasa, des instruc-
tions pour la relance de l'Ecole nationale
supérieure maritime (ENSM) et le
renouvellement de ses moyens et outils
de formation en vue de lui permettre
d'être au diapason du développement
actuel dans le domaine maritime, indique
un communiqué du ministère.
Ceci contribuera au développement des
compétences et connaissances des spé-
cialistes en la matière afin de répondre
aux besoins des compagnies maritimes

nationales qui enregistrent une opération
de modernisation et de rénovation de leur
flotte, précise le communiqué.
Le ministre a effectué une visite à
l'ENSM sise à Bou Ismaïl (Tipasa) dans
le cadre de l'importance qu'accorde son
secteur au développement des ressources
humaines, notamment en ce qui
concerne la formation spécialisée et
continue.
A cette occasion, M. Zaâlane a inspecté
les différentes structures de l'Ecole où il
s'est enquis de ses moyens matériels et
humains et écouté un exposé présenté

par le directeur de l'Etablissement sur le
système de formation à la lumière du
nouveau statut de l'Ecole.
Agréée par l'Organisation maritime
internationale (IMO), l'ENSM est spé-
cialisé en la formation des ingénieurs
maritimes dans les filières des sciences
maritimes et sciences de la mécanique
marine, supervisée par un personnel
‘‘compétent qui assure l'enseignement
pratique et théorique de ce domaine”.
Lors de sa visite, le ministre a indiqué
que son département s'attèle à la rééva-
luation et organisation du système de

formation du secteur des Travaux
publics et des Transports et ce, en consé-
cration du programme du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika,
visant à assoir une coopération et un
lien étroit entre l'entreprise économique,
l'université et les écoles de formation
pour la qualification de la ressource
humaine en vue de contribuer au déve-
loppement de l'économie nationale vu
que l'élément humain qualifié est un
maillon essentiel dans l'équation de la
croissance économique.

R. E.

VERS LA RELANCE DE L'ECOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME

Développer les compétences et connaissances
des spécialistes en la matière

La Commission européenne (CE) a pro-
posé de mettre en place deux nouveaux
instruments financiers d’une enveloppe
totale de 55 milliards d’euros pour sou-
tenir les réformes dans l’Union euro-
péenne (UE) et favoriser l’investisse-
ment dans les Etats membres touchés
par des crises financières.
Le plan, qui détaille les propositions
dévoilées le mois dernier pour le premier
budget pluriannuel de l’Union après le
Brexit survient au moment où l’Italie,
troisième économie de la zone euro,
ravive les inquiétudes sur l’avenir de la

monnaie unique. Le Mouvement Cinq
Etoiles (M5S, anti-système) et la Ligue
(extrême droite) ne sont pas parvenus à
former un gouvernement dans la pénin-
sule et l’économiste Carlo Cottarelli
s’est vu confier la charge de constituer
un gouvernement de transition en vue
d’élections anticipées.
Dans le cadre de ce plan, qui doit être
avalisé par les 27 Etats membres de
l’UE, 25 milliards d’euros seront
alloués, entre 2021 et 2027, aux pays
engagés dans des réformes structurelles,
comme celles des retraites ou du marché

du travail, avec le soutien de Bruxelles.
Ce financement, issu du futur budget de
l’UE planifié à 1.100 milliards d’euros,
sera accessible à tous les Etats membres
mais il profitera surtout aux 19 pays
partageant la monnaie unique.
Le deuxième outil, appelé Mécanisme
européen de stabilisation des investisse-
ments, consacrera jusqu’à 30 milliards
d’euros de prêts aux Etats membres
affectés par un “choc asymétrique”, qui
se définit comme une crise économique
soudaine entraînant une hausse pronon-
cée du chômage. Ce dernier instrument

sera réservé aux Etats ayant encore un
accès au marché des capitaux. Quant aux
autres — à l’exemple de la Grèce, le
Portugal ou l’Irlande pendant la crise de
la dette de la zone euro — ils continue-
ront de bénéficier du soutien d’un fonds
de la zone euro beaucoup plus important
géré par le Mécanisme européen de sta-
bilité (MES).
Le financement des prêts se fera sur le
marché, le budget de l’UE servant de
garantie. Les prêts auront un taux d’in-
térêt nul.

R. E.

RÉFORMES DANS L'UNION EUROPÉENNE

55 milliards d'euros pour soutenir les investissements
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA : LAGHOUAT
DAIRA : GUELTET SIDI SAAD
COMMUNE : AIN SIDI ALI

Code fiscal n° : 096303110065248
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

N° 01/2018

Le président de lʼassemblée populaire communale de AIN SIDI ALI lance un avis dʼappel dʼoffres national ouvert avec exigence
de capacités minimales pour lʼopération :
*CONSTRUCTION DʼUN RESERVOIR DʼEAU DʼUNE CAPACITE DE 300 M3 CITE ELBADER AIN SIDI ALI
Les entreprises qualifiées et intéressées sont convoquées à retirer les cahiers de charges auprès du bureau de Secrétariat
général de la commune contre le paiement de 1.000,00 DA.
Conformément à lʼarticle 67 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09:2015 portant la réglementation des marchés publics et
délégations de service publics, le dossier de lʼoffre est constitué en trois (03) dossiers distincts :
-Un dossier candidature, - un dossier offre technique, - un dossier offre financière.

I- Dossier de candidature contient :
-Une déclaration de candidature remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Une déclaration de probité remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Les statuts pour les sociétés
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager lʼentreprise
- Capacités professionnelles : Copie du certificat de qualification et de classification catégorie 03 et plus hydraulique principal
code 3.404.34
- Capacités financières : les bilans comptables indiquant les différents financiers des 03 dernières années visés par les services
des impôts références bancaires
- Capacités techniques : liste des moyens humains et matériels (liste moyens humains justifiés par CNAS + CV et diplôme
moyens matériels (justifiés par carte grise, rapport dʼexpertise ou PV huissier et leurs assurances) les références profession-
nelles (justifiés par des attestations de bonne exécution)

2 - Dossier Lʼoffre technique contient :
- Une déclaration à souscrire remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Tout document permettant dʼévaluer lʼoffre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé a Art :16
du cahier de charge
- Attestation C20 délivrée par le service des Impôts
- Casier judiciaire récent
- Planning des travaux initiale et délai de réalisation
-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « LU ET ACCEPTE »

3 - LʼOffre financière :
- La lettre de soumission remplie et signée (selon modèle ci-joint ni rature)
- Le bordereau des prix unitaires (BPU)
- Le détail quantitatif et estimatif (DQE)

*Le dossier de candidature, lʼoffre technique et lʼoffre financière sont obligatoires insérés dans des enveloppes séparées et
cachetées, indiquant la dénomination de lʼentreprise, lʼobjet dʼavis dʼappel dʼoffres ainsi que la mention, selon le cas, ces enve-
loppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée, anonyme comportant la mention :
AVIS DʼAPPEL DʼOFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES...
« A nʼouvrir que par la commission dʼouverture des plis et dʼévaluation des offres »
Les offres sont déposées au bureau de secrétariat du Présient de lʼAPC de AIN SIDI ALI,

Le délai de dépôt des offres fixé à 21 jours de la première parution du présent avis dans la presse nationale à partir de 14h00
est à 14h30.
Lʼouverture des plis techniques et financiers aura lieu le jour fixé à lʼART 11 déposées les offres et lʼART 12 ouverture des plis
du cahier de charge.
-Les entrepreneurs sont invités à assister à la séance dʼouverture des plis qui se tiendra au siège de la commune.

- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 111 jours.
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Faire briller un miroir

Frottez la surface de votre miroir avec
une pomme de terre. Passez ensuite un
chiffon imbibé d’alcool à brûler et d’eau
(15 cl d’alcool pour 1 litre d’eau).
Séchez et faites briller avec un chiffon
sec.

Transformer un bouquet
en fleurs séchées

Pour conserver et transformer un bouquet
en fleurs séchées, enveloppez-le dans du
papier journal, puis suspendez-le dans un
endroit sombre et bien aéré.

Regarder
la télévision sans se
fatiguer les yeux

Placez une lampe derrière la télévision.
Cette lampe éclairera le mur et empêchera
à vos yeux de trop se fatiguer devant
l’écran.

Remodeler une balle
de ping-pong

Plongez la balle malmenée et déformée
par les coups dans un récipient d’eau
bouillante. Au bout de quelques minutes,
la balle aura repris sa forme.

O. A. A

Trucs et astucesTrucs et astuces

Quand il s'agit du duvet,
on se demande parfois s'il
faut choisir de s'épiler ou
s'il faut se contenter de
décolorer.

La décoloration
Elle est efficace mais à condition

que le duvet ne soit pas long et fourni,
sinon le résultat n'est pas très esthé-
tique. De plus, les produits décol-
orants, utilisés de façon systématique,
peuvent irriter la peau à la longue et
sont à déconseiller aux femmes
enceintes. La meilleure solution est
sans doute d'alterner épilation et
décoloration, pour à la fois ménager la
peau et affaiblir le poil. En effet, les
poils qui repoussent après une épila-
tion orientale sont courts et fins, en les
décolorant, ils deviennent alors invisi-
bles.

Quand le duvet est disgra-
cieux
Le choix va en général à l'épilation,

une solution très efficace.
Certains reprochent parfois à l'épi-

lation à la cire ou à l'épilation à la
pince de transformer le duvet en poil
terminal, donc en poil plus épais.
Pourtant, depuis des générations, les
femmes orientales s'épilent le duvet.
L'épilation à la cire rend la peau lisse
et douce et apporte un aspect "net" au
visage. De plus, le duvet devient inex-
istant après quelques mois d'épilation
à la cire.
Recette de la cire à épiler

Ingrédients :
2 verres de sucre en poudre
Un demi-verre d'eau
Le jus d'un demi-citron
Une c. à soupe de miel
Préparation :
Disposez le sucre et l'eau dans une

casserole, mélangez et faites
caraméliser à feu doux. Lorsque le

caramel blondit, versez-en une gout-
telette sur votre plan de travail : si elle
a une forme bombée et que vous pou-
vez la prendre entre les doigts et la
presser, c'est signe qu'elle est prête à
être utilisée. A ce moment, ajoutez
quelques gouttes du jus de citron et le

miel. Mélangez bien ! Versez la prépa-
ration dans un bol en céramique.
Laissez la pâte refroidir ni trop ni trop
peu. Confectionnez ensuite une boule
de ce caramel et pétrissez-la pour la
conserver souple et assez collante.

DUVET DU VISAGE

ÉÉpiler ou décolorer ?piler ou décolorer ?

Nous sommes en période d'exam-
ens, période propice au stress et à
l'anxiété pour les mamans. Ce n'est
certainement pas le moment de pani-
quer. Au contraire, il faut garder son
calme.
Préparer le terrain

Si votre enfant passe ses épreuves
dans un lycée qui n'est pas le sien, allez
reconnaître le trajet avec lui. Evaluez le
temps qu'il vous faudra pour l'y emmen-
er ou renseignez-vous sur les modes de
transport possibles. Méfiez-vous des pos-
sibilités de retard dans nos transports en
commun.

La veille
Inutile de se lancer dans de grandes

révisions la veille du grand jour. Cela ne
sert à rien... Au contraire, votre enfant
doit s'aérer, se changer les idées. Pourquoi
ne pas prévoir une sortie au cinéma avec
ses amis et une séance de questions-
réponses.
Préparez ses affaires
Aidez-le à s'organiser, à préparer ses

affaires et ses habits pour le lendemain.
Mieux vaut qu'il s'habille comme il en a
l'habitude, l'important étant de se sentir à
l'aise, d'être "bien dans ses baskets". Il
n'y a rien de pire que de s'en occuper au
dernier moment.
Ce qu'il ne faut pas oublier
- La convocation,
- Les papiers d'identité
- Des stylos
- Des crayons à papier
- Une gomme
- Une montre
- De quoi manger a des heures libres

pour éviter une éventuelle fringale (une
barre chocolatée, barre de céréales,
pomme...),
- Une bouteille d'eau minérale.

Le matin
Votre enfant doit se lever tôt pour se

préparer dans le calme, sans stress.
Multipliez les dispositifs de réveil pour
être sûr de passer une bonne nuit. Au
lever, faites-lui boire un grand verre d'eau
minérale qui l'aidera à trouver un peu
d'appétit et préparez-lui un petit-déjeuner
riche et équilibré (lait, céréales, un yaourt
et un fruit).
Se rendre sur place
Emmenez-le à son centre d'examen

sans lui parler de ses épreuves. Parlez-lui
d'autre chose, de ses prochaines vacances
par exemple. Une fois arrivée, le mieux
est qu'il cherche tout de suite sa salle. S'il
lui reste un petit peu de temps, libre à lui
de le gérer comme il le souhaite.

APPROCHE DES EXAMENS

Quelques conseils pour aider votre enfant le jour J
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Depuis 1987, la Journée
mondiale sans tabac est
l'occasion de rappeler, en
Algérie, comme partout dans le
monde, les méfaits du
tabagisme, première cause de
mort évitable et de promouvoir
le sevrage.

PAR IDIR AMMOUR

D ans le monde, plus de 7 millions de
personnes meurent chaque année à
cause de la consommation de tabac

dont près de 900.000 non fumeurs, selon le
Site officiel de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) qui a opté pour la célébra-
tion de la Journée mondiale sans tabac cette
année sous le thème de "Tabac et cardiopa-
thies". En Algérie, le tabagisme est à l'ori-
gine du décès de 15.000 personnes par an, à
raison d'une moyenne de 45 par jour. La
gent féminine n’est pas en reste, puisque la
prévalence du tabagisme chez les femmes

dans notre pays est estimée à plus de
300.000 fumeuses, représentant plus de 6 %
contre 2 %en 2010, d’après les statistiques,
sur les quatre millions de fumeurs âgés de
plus de 15 ans recensés. Le fléau s’est
étendu jusqu’aux lycées et collèges où des
adolescents fument sans prendre conscience
des effets néfastes sur leur santé. Les cam-
pagnes de sensibilisation lancées à cet effet
n’ont pas eu les résultats escomptés et ces
jeunes continuent de fumer. Consommer du
tabac est perçucomme un signe d’émancipa-
tion, notamment chez les filles et de la
radjla chez les garçons. Comme on dit, c’est
après la fête qu’on se gratte la tête,

puisqu’une bonne partie des fumeurs
regrette leur première tentative de toucher au
tabac. Et pour s’en sortir, le professeur en
médecine, Houria Haouichat, a fait remar-
quer lors d’une conférence à l’Institut natio-
nal de la santé publique que : "Plus de 72 %
des fumeurs veulent arrêtermais n’y arrivent
pas. C’est surtout en direction de cette caté-
gorie de fumeurqu’une stratégie nationale de
servage tabagique a été mise en œuvre en
2015", indique-t-elle. Une stratégie qui
s’inscrit dans le cadre du plan national de
lutte contre les facteurs de risques des mala-
dies non transmissibles 2015-2019 et du
plan national de lutte contre le cancer 2015-

2019. Il s’agit, dans cette stratégie,
explique-t-elle, d’obtenir l’arrêt de fumer à
10 % et d’augmenter les tentatives de l’arrêt
chez 50 % des fumeurs. "Le 10 % sera aug-
menté après la mise en œuvre du plan natio-
nal de lutte contre les facteurs de risques des
maladies non transmissibles, après 2019",
précise-t-elle. Une étude a démontré, par ail-
leurs, que si une intervention minimale,
comme le conseil bref à l’arrêt, est mise en
œuvre systématiquement par les médecins,
prés de 64.000 fumeurs algériens pourraient
arrêter de fumer. Et ce, si on estime que 60 %
des 4 millions de fumeurs consultent les
médecins chaque année et que le taux d’arrêt
de tabac produit par le conseil bref est de 2
%. Le président du Conseil national de
l’Ordre des médecins, le Dr Mohamed
Bekkat Berkani, quant à lui, a rappelé lors
de son passage à l'émission L'inv ité de la
rédaction de la chaîne 3, l'existence d'une
loi interdisant de fumer dans l'espace
public. Il avait plaidé pour une application
de ces textes, accompagnée par une intense
communication dans les médias, qui ont un
"grand rôle à jouer" dans la sensibilisation
contre le tabagisme.

I. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le recyclage des déchets et leur valorisa-
tion peuvent constituer une aubaine. Il
peut générer des recettes et des emplois à
condition que ce marché soit mis en valeur
et bien exploité à l’avenir.
Avec ses 300.000 tonnes de déchets de
collecte annuelle, seuls la moitié est trai-
tée et recyclée. Les beaux jours d’un marché
attendent toujours l’opportunité d’un déve-
loppement. Il s’avère selon une étude du
ministère de l’Environnement que le "recy-
clage des déchets et leur traitement peut
générer des recettes de 38 milliards de

dinars et créer des milliers d’emplois". Si
sous d’autres cieux, le traitement des
déchets constitue un véritable filon écono-
mique, l’Algérie n’arrive pas à mettre
encore sur pied une stratégie de conquête de
ce marché. En tout, il n’y a que 14 entre-
prises qui activent dans ce domaine et c’est
le PET (reste de déchets en plastic) qui reste
le gros de cet investissement. Une autre
variante d ce marché est le traitement et le
recyclage des huiles usagées où 16 entre-
prises seulement activent. La ministre de
l’Environnement et des Énergies renouve-
lables Fatima-Zohra Zerouati mène depuis
des mois une bataille sur ce front. Elle
considère que "ce marché reste très promet-
teur" du fait que la plupart de ces entreprises
sont exportatrices de produits recyclés à
travers les déchets. Un autre enjeu signalé

par la ministre est celui du recyclage des
pneus qui une fois récupérés et retraités
peuvent constituer un matériau pour le
bitume des routes. De même qu’aujourd’hui,
les déchets de matériel informatique et ses
composants peuvent constituer une source
d’exploitation dans les industries de recy-
clages. Il faut noter également que les
déchets ménagers sont inclus comme des
éléments pouvant constituer une véritable
industrie de récupération. En Algérie et sur
les 11 millions de déchets recensés, seule-
ment 10 % sont récupérés et traités, ce qui
reste peu et insignifiant pour un tel mar-
ché. Plusieurs raisons sont déplorées pour
la faiblesse de la valorisation des déchets
dont notamment l’insuffisance de moyens
financiers et techniques, le faible ancrage
culturel sur l’importance du recyclage des

déchets et les moyens de collecte qui
demeurent encore embryonnaires. D’autres
pays parmi les plus industrialisés ont bien
misé sur l’industrie de récupération. Il s’est
avéré que certains produits importés sont
élaborés de quelques matériaux ou matières
récupérés des déchets. Des experts attes-
tent que des produits de l’habillement,
matériaux électroniques, pièces de
rechanges automobiles et le papier sont
exportés au reste du monde après avoir été
traités et recyclés sur la base d’une indus-
trie de récupération des déchets. En
Algérie, il est temps de mettre sur pied une
véritable industrie de récupération de
déchets qui peut générer des recettes pour le
budget de l’État à travers une contribution
fiscale.

F. A.

PAR RANIA NAILI

La saison estivale est à nos portes et les
plages seront bientôt prises d’assaut par les
juillettistes et aoûtiens pour s’offrir les plai-
sirs de la Grande Bleue.
Et comme chaque année, la Protection civile
est au rendez-vous avec son dispositif de sur-
veillance pour sécuriser les baignades sur les
plages homologuées.
Et c’est pas moins de 18.000 agents profes-
sionnels et saisonniers qui seront mobili-
sés, au cours de cette saison estivale 2018,
pour l'application du dispositif opération-
nel destiné à la surveillance des 398 plages
autorisées à la baignade, indique la
Protection civile.
"Comme chaque année, la direction générale
de la Protection civ ile met en place un dis-
positif opérationnel destiné à la surveil-
lance des plages autorisées à la baignade,
afin d’assurer la sécurité des estivants, et
cela du 1er juin au 30 septembre de 9h à 19h",
précise la même source.

La Protection civile relève que "18.000
agents professionnels et saisonniers seront
mobilisés contre 15.000 en 2017, soit une
augmentation de 3.000 agents supplémen-
taires". Le dispositif opérationnel de cette
année a été pourvu, selon la même source, en
moyens matériels supplémentaires, particu-
lièrement en ce qui concerne les embarca-
tions pneumatiques d’intervention, ainsi
que les matériels collectifs et individuels
d’intervention. Il est précisé également que
"sur les 608 plages que compte le littoral
algérien, 210 ont été interdites à la baignade
pour diverses causes, essentiellement, la
pollution et les risques particuliers, contre
398 autorisées à la baignade". Cependant, la
DGPC attire l'attention des estivants, en les
appelant à plus de vigilance, en évitant,
notamment, de fréquenter les plages inter-
dites à la baignade, le respect des horaires de
surveillance des plages, ne pas s’éloigner de
la zone de baignade autorisée, de surveiller
attentivement les enfants, ne pas se baigner
après une longue exposition aux rayons de

soleil et éviter de nager après les repas. Par
ailleurs, tout en relevant que l’analyse des
statistiques des cinq dernières années
indique que "la principale cause des noyades
reste toujours, la baignade dans des plages
interdites ou en dehors des heures de surveil-
lance", la DGPC rappelle qu'il a été enregis-
tré au cours de l’année 2017, le sauvetage de
53.812 personnes d’une mort certaine sur
les 80.333 interventions. Toutefois, le
communiqué rappelle également le décès de
128 personnes dont 53 au niveau des plages
surveillées et 75 dans les plages interdites à
la baignade.
D'un autre côté, la direction générale de la
Protection civile informe avoir lancé une
campagne de prévention et de sensibilisa-
tion sur les dangers de la mer et la baignade
depuis le 7 mai dernier à travers tout le terri-
toire national, afin, d’"inculquer aux
citoyens la culture de la
prévention du risque de noyade au niveau des
plages, notamment les plages interdites".

R. N.

CIRCONCISION

Les mises en garde du
ministère de la Santé

Le ministère de la Santé a appelé avant-hier
les familles s’apprêtant à faire circoncire
leurs garçons à se rapprocher des services
de chirurgie des établissements hospitaliers
publics et des cliniques privées à travers le
territoire national, mettant en garde contre
le recours à des médecins généralistes pour
une telle opération, indique un communiqué
duministère.
Concernant les initiatives de certaines
associations caritatives et de certaines
entreprises d’organiser des circoncisions
collectives au profit des enfants des travail-
leurs en faisant appel à des médecins géné-
ralistes, le ministère de la Santé tient à rap-
peler qu’en vertu de la réglementation en
vigueur, la circoncision doit être pratiquée
par un chirurgien en milieu hospitalier réu-
nissant toutes les conditions nécessaires.
Le ministère souligne, par ailleurs, que la
circoncision, que de nombreuses familles
choisissent d’effectuer durant le Ramadhan,
nécessite des analyses médicales préalables
pour permettre au chirurgien d’évaluer l’état
de l’enfant concerné.

R. N.

JOURNÉE MONDIALE SANS TABAC 2018

Fumer, un plaisir au détriment
de la santé

RECYCLAGE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS EN ALGÉRIE

Un gros marché peu exploité

SAISON ESTIVALE

18.000 agents professionnels et saisonniers
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La violence contre les enfants
est un phénomène en
perpétuelle croissance, du fait
de l’émergence des nouvelles
technologies et l’évolution de
la cybercriminalité.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L e Réseau algérien pour la défense des
droits de l’Enfant, Nada, tire la sonnette
d’alarme quant au des abus sexuels qui

touche plus de 5.400 enfants.
Le spécialiste, membre du Réseau Nada, Said
Hadid, a indiqué, à l’occasion de la Journée
internationale des droits de l’Enfant que "la
plupart des affaires d’abus sexuels en Algérie
sont en justice".
Ces chiffres, bien entendu, ne reflètent pas la
réalité. En général, les Algériens restent réti-
cents quant au signalement d’un cas de vio-
lence, car le sujet reste "tabou" en Algérie, a-
t-il déploré.
En dépit des mesures préventives engagées
par l’Algérie, il n’en demeure pas moins que
"les enfants sont de plus en plus v ictimes de
v iolences", a-t-il encore avertit.
En somme, ce professionnel attire l’attention
des parents contre les risques et les dangers de
l’utilisation de l’internet pour l’enfant, tout
en rappelant le morbide et dangereux jeu de
poisson bleu qui a fait plusieurs victimes.

Loi sur la protection de l’enfant
Les pouvoirs publics poursuivent les efforts
pour le parachèvement de la promulgation des
textes d’application issus de la loi 12-15,
relative à la protection de l’enfant, datée du
15 juillet 2015 , notamment ceux régissant
les centres de protection des enfants en
détresse et les Services d’Action éducative en
milieu ouvert (AEMO), et ce dans le cadre du
renforcement de la protection et de la promo-
tion de l’enfance, a-t-on appris du ministère
de la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme.
"Le travail est toujours en cours pour l’amé-
lioration et la promotion de l’enfance", a pré-
cisé le ministère, qui a précisé que des "efforts
intenses sont déployés pour l’élaboration
d’un nouveau plan d’action national sur la
protection de l’enfant et son bien-être. Il
s’agit essentiellement du parachèvement de la
promulgation des décrets exécutifs, notam-
ment ceux régissant les centres de protection
des enfants en détresse, issus de la loi sur la
protection de l’enfant, outre les mesures
prises en matière de mécanisme de notifica-
tion pour le suiv i de la situation de l’en-
fance".
Dans le cadre de la protection de l’enfance,
des instruments efficaces ont été adoptés pour
garantir le protection de droits des enfants
sans famille dont ceux nés hors mariage, à

travers un réseau
d’établissements répartis sur l’ensemble du
territoire national, au nombre de 51 établisse-
ments activant sous la tutelle du ministère de
la Solidarité nationale et régis en vertu du
décret exécutif numéro 12-04, daté de 2012,
portant statut-type des établissements pour
enfants assistés avec une capacité d’accueil de
3.328 lits.
Certains centres accueillent des enfants
depuis la naissance jusqu’à l’âge de 6 ans et
d’autres prennent en charge les enfants de 6 à
18 ans, selon la même source.
Les programmes de protection de l’enfance
prévoient des mesures visant à placer l’enfant
sans famille sous kafala pour lui assurer un
climat familial susceptible de préserver son
équilibre psychologique et de l’aider à
construire une personnalité équilibrée pour lui
permettre de s’insérer et de s’épanouir dans la
société.
Considérant que les enfants handicapés sont
au coeur des préoccupations des pouvoirs
publics, le secteur de Solidarité nationale a
réuni toutes les conditions, afin de couvrir
leurs besoins éducatifs, pédagogiques et thé-
rapeutiques, selon la nature et le degré du han-
dicap, au sein d’établissements spécialisés.
Selon le bilan du ministère, 26.054 enfants
handicapés ont été pris en charge en matière
d’éducation durant l’année scolaire (2017-
2018), au niveau de 232 centres éducatifs spé-
cialisés dans les maladies mentales, senso-
motrices et respiratoires, dont 4.851 enfants
pris en charge au sein de classes spéciales
relevant d’établissements de l’Education
nationale.
La prise en charge précoce du handicap et l’ac-
compagnement familial pour une meilleure
protection de l’enfant handicapé sont parmi
les programmes dédiés à l’enfance au sein de
la stratégie nationale multisectorielle qui a
été sanctionnée par la promulgation en 2017
du décret exécutif 17-187 fixant les modalités
de prévention du handicap.
Dans ce contexte, le secteur de la Solidarité
nationale oeuvre à l’élaboration d’un projet
de l’arrêté ministériel portant une série de
mesures à caractère médical, psychologique,

social et éducatif pour les personnes handica-
pées, notamment les enfants et leurs familles.
Le ministère de la Solidarité nationale estime
que la protection de l’enfance en Algérie
"obéit à une approche globale à même de
garantir la prospérité sociale et le développe-
ment, selon le principe d’encadrement de la
société et de protection de la famille et de
l’enfant, à travers une stratégie nationale glo-
bale, exprimée dans la Constitution de 2016
qui affirme la volonté de l’État de protéger la
société et la famille, tout en les obligeant à
œuvrer à la protection de l’enfant".

200.000 enfants quittent
l’école chaque année, d’après

Mustapha Khiati
Enorme ! Oui, un chiffre énorme dans un pays
qui s’enorgueillit de recenser chaque rentrée
scolaire plus de 8 millions d’enfants dont
près de 700.000 pour la première fois. Certes
l’État algérien fournit des efforts méritoires
pour scolariser tous les enfants et leur assurer
un minimum de moyens.
Mais ceci n’est qu’une des faces de la
médaille. C’est en tous cas la conclusion que
l’on pourrait tirer des vérités assénées
aujourd’hui par Mustapha Khiati, président de
la Fondation nationale pour la protection de
la santé et le développement de la recherche
(Forem). Ils sont quelque 200.000 enfants à
quitter, pour diverses raisons, l’école chaque
année a-t-il révélé lors de son passage sur les
ondes de la radio Chaîne III.
Ces chiffres ont de quoi choquer l’opinion en
cette Journée mondiale de l’Enfance. Pour
cause, Mustapha Khiati a estimé que l’enfant
et plus généralement le jeune, en Algérie fait
face à des "dangers potentiels" notamment
l’usage déviant des réseaux sociaux et la
cybercriminalité, induite selon le président de
la Forem par l’oisiveté d’un grand nombre de
membres de la population juvénile.
Le professeur Khiati reconnait certes qu’il
existe de nombreuses lois visant la protec-
tion de l’enfant en Algérie, mais elles ne
sont, d’après lui, "que très peu ou pas du tout
appliquées". Il en veut pour preuve le silence
des autorités face au phénomène de la mendi-

cité avec l’usage de bébés pour susciter la
compassion des passants. "C’est bizarre mais
cela ne semble pas émouvoir outre mesure !",
s’étonne le professeur Khiati pour qui l’enfant
est le "maillon faible" de la société et reste
exposé à de nombreux dangers.
L’invité de la rédaction pointe une forme de
laxisme des autorités face aux périls qui mena-
cent l’enfance. UneAutorité nationale de pro-
tection de l’enfance a été crée en 2015, mais
que peut-elle faire alors même qu’elle est à ses
débuts et ne dispose pas de moyens, com-
mente Mustapha Khiati.

16 % des enfants de moins
de 15 ans fument

Des chiffres qui donnent froid dans le dos : Le
nombre d’enfants fumeurs à un âge précoce ne
cesse d’augmenter au grand dam d’un plan
national de prévention qui aura montré ses
limites. C’est le triste bilan dressé
aujourd’hui par le chef du service pneumolo-
gie de l’hôpital Mustapha-Bacha, Salim
Nafti, lors d’une émission de la Radio natio-
nale sur le tabagisme.
Chiffres à l’appui, le professeur assène que 16
% parmi les enfants âgés de moins de quinze
ans fument, attestant ainsi de l’échec de la
stratégie nationale visant à lutter contre le
tabagisme notamment chez les enfants. Le
chef de service pneumologie du CHU
Mustapha rappelle, à titre de comparaison,
que durant les années 80, il a été recensé envi-
ron 60 % de fumeur hommes et 13 % de
femmes et seulement 5 % d’enfants de moins
de 15 ans. Ces chiffres, explique Salim Nafti,
ont "connu des changements notables durant
les années 90 avec notamment la chute du
nombre de fumeurs hommes à hauteur de 45 %
et celui des femmes à 9 %. En revanche, le
taux d’enfants fumeurs à curieusement enre-
gistré une augmentation pour atteindre 9 %".
Ce fléau qui touche l’enfance s’est confirmé
en 2015 avec ces 16 % enregistrés parmi les
enfants de moins de 15 ans pendant que chez
les hommes le taux de fumeurs à chuté jusqu’à
25 %et à 9 %chez les femmes. Pour le profes-
seur Nafti, la situation est tout simplement
"catastrophique" avec cette montée en flèche
du nombre d’enfants fumeurs, et qu’il va fal-
loir urgemment tirer la sonnette d’alarme en
mettant à contribution la famille, l’école et la
mosquée dans la campagne de sensibilisation.
Dans le même ordre, ce praticien a déclaré que
plus de 50 % des patients reçus à son service
de pneumologie au CHU Mustapha, recon-
naissent avoir pris des drogues ne serait- ce
que une fois. Combien d’enfants de moins de
15 ans ayant touché également au "joint"
devenu très accessible sur le "marché" ? Peut-
être même que les chiffres seraient plus
importants quand on sait que la drogue à
envahi même des collèges et les lycées.

K. H.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le Syndicat national autonome des profes-
seurs de l’enseignement secondaire et tech-
nique (Snapest) appelle l’organisation d’un
bac spécial pour le sud du pays.
Meziane Meriane, président du Snapest, est
revenu avant-hier sur les difficultés rencon-
trées par les candidats au baccalauréat de
cette vaste région du pays à cause des fortes
chaleurs en été.
"C’est une discrimination ! Les candidats
n’ont pas les mêmes conditions pour pou-
voir se concentrer sur les sujets d’exa-
mens", remarque M. Meriane.
Interpellée à ce sujet, la ministre de l’Éduca-
tion nationale s’est "montrée très atten-

tive. Reste à savoir si le gouvernement sui-
vra car c’est une décision politique avant
tout", explique le Snapest avant de rappeler
qu’"à l’époque de Benbouzid il y avait bien
eu, pendant trois ans, un bac spécial Sud".
Cette session a été supprimée pour des rai-
sons que le syndicat dit ignorer, et ce, en
dépit des conditions climatiques pénibles
et du manque de climatisation dans plu-
sieurs établissements scolaires du sud du
pays. "Avoir des horaires particuliers pour
les vacances, le travail et les examens pour
ces wilayas devraient constituaient un atout
pour ses populations", explique M.
Meriane qui déplore l’attitude des pouvoirs
publics vis-à-vis de cette question.
"Nos responsables détestent les particulari-

tés", répond -il à la question de savoir
pourquoi le ministère refuse-t-il d’ouvrir un
débat sur la question du rythme scolaire.
"On ne comprend pas pourquoi s’entêter à
appliquer les mêmes horaires et les mêmes
dates d’examens du nord pour la région du
Sud sans se soucier du facteur climat qui
pénalise sérieusement les élèves".
Pour lui, élaborer un calendrier d’examens
selon la spécificité de cette région du pays
"ne risque en aucun cas de toucher à l’unité
nationale, ni à la cohésion du peuple algé-
rien".
Évoquant les contraintes qui pourront se
poser, notamment en matière de sujets, si le
ministère venait à instaurer une session
spécial Sud, M. Meriane précise : "Le pro-

blème ne se pose pas puisque l’Office natio-
nal des examens et concours( Onec) dispose
d’une banque de sujets qui pourrait serv ir à
deux examens et même plus".
Un bac spécial Sud pourrait par ailleurs sus-
citer des réactions de la part des candidats du
Nord après comparaison des sujets, comme
ce fut le cas à l’époque de Benbouzid.
"C’est un scénario qui appartient aux élèves
sans aucun fondement. Car les sujets sont
élaborés avec le même degré d’intelligence
pour les candidats", rassure le président du
Snapest. Tout en insistant sur l’absence de
contraintes pédagogiques, M. Meriane
campe sur sa position : "C’est une décision
politique".

C. A.
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ENFANTS VICTIMES D’ABUS SEXUELS, DÉSCOLARISÉS, SUREXPLOITÉS...

Ces laissés-pour-compte !

POUR LE SUD

Le Snapest réclame un bac spécial



Une équipe de chercheurs
s’est récemment appuyée sur
un radar pénétrant la glace
pour cartographier le paysage
sous-glaciaire de
l’Antarctique.

T rois vallées auraient ainsi été
découvertes, reliant deux
grandes régions de glace : la

calotte glaciaire de l’ouest de
l’Antarctique et la calotte glaciaire de
l’Est, beaucoup plus grande. Les
formes terrestres nouvellement décou-
vertes empêchent les glaces de
l’Antarctique oriental de s’écouler à
travers l’Antarctique occidental et
jusqu’à la côte. Mais comme les
calottes glaciaires sont minces à cause
du réchauffement de la planète, ces
vallées et les montagnes pourraient
"augmenter la vitesse à laquelle cir-
cule la glace à partir du centre de
l’Antarctique à ses bords, ce qui pour-
rait conduire à une augmentation
mondiale des niveaux de la mer",
explique l’auteure principale de
l’étude, Kate Winter, de l’université
de Northumbria.
"Comprendre comment les calottes
glaciaires de l’Antarctique de l’Est et

de l’Ouest interagissent est fonda-
mental pour notre compréhension du
niveau de la mer mondial passé, pré-
sent et futur", poursuit Neil Ross, maî-
tre de conférences à l’Université de
Newcastle. La plus grande des vallées,
appelée Foundation Trough, serait
longue de 350 km, et large de 32 km.
L’autre vallée, appelée Patuxent
Trough, ferait près de 320 km pour 15
km de large. La plus petite serait
longue de 150 km pour 30 km de
large.

Une meilleure
compréhension de l’évolution

des grandes banquises
antarctiques

Cette recherche s’intègre dans un pro-
jet plus large de l’Agence spatiale
européenne (ESA), baptisé PolarGAP,
qui vise à collecter des données sur le
champ de gravité global de la Terre.
Fausto Ferraccioli, chercheur princi-
pal du projet PolarGAP, a notamment
déclaré que ces résultats ouvrent une
fenêtre importante sur la région du
pôle Sud, "l’une des frontières les
moins comprises dans l’ensemble de
l’Antarctique". Ces nouvelles données
PolarGAP
"nous donnent à la fois un aperçu de

la façon dont le paysage sous-gla-
ciaire influence le flux glaciaire
actuel, mais également une meilleure
compréhension de la façon dont les
grandes banquises antarctiques près
du pôle Sud peuvent évoluer en
réponse aux changements glaciolo-
giques", a-t-il expliqué.

Si le changement climatique continue
d’accélérer l’amincissement de la
calotte glaciaire, ces creux — ou val-
lées — pourraient augmenter la
vitesse à laquelle la glace s’écoule du
centre de l’Antarctique vers la mer,
élevant le niveau des océans à
l’échelle mondiale.
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D’énormes chaînes de montagnes
découvertes sous la glace en Antarctique

Lancer des lasers avec les yeux est la
carte de visite de Superman. Il s’agit
pourtant d’un pouvoir qui pourrait

devenir réalité pour le commun des
mortels, grâce aux recherches récem-
ment menées par les scientifiques de

l’Organic semiconductor centre de
l’université St Andrews d’Écosse.
Cces scientifiques ont mis au point
une membrane laser ultra-mince à
base de semi-conducteurs orga-
niques, comme l’explique la publica-
tion de la revue Nature
Communications. Le laser en ques-
tion a une épaisseur de quelque 200
nanomètres, pour un poids inférieur à
0,5 gramme par mètre carré. De plus,
celui-ci est si flexible qu’il est possi-
ble de le déposer sur une lentille de
contact afin d’augmenter les capaci-
tés de l’œil humain.
Les scientifiques écossais ont affirmé
avoir déjà réussi – sur un œil de
vache – le test de la membrane.
Celle-ci, obtenue via une technique
de gravure à l’échelle nano, est tout à
fait compatible avec les exigences de
sécurité existantes concernant une
utilisation sur l’œil humain. Il est
également question d’une signature

biométrique unique, autrement dit
d’une empreinte oculaire inviolable.
Cependant, les lentilles de contact ne
seraient pas la seule application pos-
sible de ladite membrane.

Une sorte de code-barre
du futur

Les chercheurs estiment qu’il sera
possible d’apposer ce genre de mem-
brane sur des billets de banque,
comme une sorte de code-barre du
futur impossible à falsifier. Ainsi, les
faux billets de banque pourraient
réellement appartenir au passé, tandis
que la membrane pourrait aussi servir
à concevoir des étiquettes de sécurité
souples et portables. Vous l’aurez
compris, il n’est pas réellement ques-
tion de lancer des lasers avec les
yeux, mais l’innovation semble plu-
tôt révolutionnaire!

Des chercheurs inventent des lentilles de contact émettant des...
rayons lasers

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Sé́choir à̀ cheveux 
Inventeur : Alexandre Godefroy         Date : 1886              Lieu : France
En 1886, le coiffeur français Alexandre Godefroy met au point une sorte de bon-
net relié à un tuyau flexible qui projette sur les cheveux l'air chaud provenant
d'une cuisinière à gaz. Le modèle manuel est inventé en 1926 par un ingénieur de
Calor : Léo Trouilhet.
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Ahmed Ouyahia garde le cap.
Avant-hier soir à l’hôtel
Aurassi, le Premier ministre a
défendu les restrictions à
l’importation et appelé les
opérateurs algériens à
s’appuyer sur la communauté
des anciens d’Algérie ou les
Pieds noirs pour conquérir
des marchés à l’international.

PAR INES AMROUDE

N os voisins (Marocains et Tunisiens)
"ont senti le besoin d’exporter il y
a plusieurs décennies", a déclaré

Ouyahia lors de la cérémonie de remise du
prix du meilleur exportateur algérien pour
l’année 2017, qui a été décerné à la Sarl
Boublenza, qui produit notamment la pou-
dre de caroube. 
Pour le Premier ministre, l’exportation
dépend d’une "production suffisante et de
qualité.  Jusqu’à aujourd’hui, nous ne cou-
vrons pas notre marché national", a-t-il
remarqué. Et de lancer la balle dans le
camp des entreprises algériennes : "L’État

vous offre, vous les opérateurs écono-
miques, le marché de votre pays en premier
chef."
"Les mesures de protection ou de sauve-
garde de l’économie nationale nous per-
mettent stratégiquement de faire durer les
réserves de change du pays, mais elles
vous offrent le marché", a-t-il soutenu.
Ouyahia a assuré que les restrictions à
l’importation constituaient "le deuxième
apport des pouvoirs publics au monde éco-
nomique algérien en termes de soutien".
"Aujourd’hui, nous regardons vers l’exté-
rieur", a-t-il ajouté, en notant avec "grande
satisfaction" la présence de plus en plus

"significative" des opérateurs algériens sur
les marchés extérieurs. "Nous étions il y a
quelques années présents (à l’étranger) avec
des produits agroalimentaires, suivis de
produits électroménagers. Nous en
sommes aujourd’hui au ciment et bientôt
avec de la sidérurgie", a-t-il souligné.
Enchaînant, le Premier ministre a demandé
aux hommes d’affaires algériens d’avoir
une "politique plus agressive, mieux orga-
nisée en matière d’approche des marchés
étrangers. Une grande part de cette bataille
est la vôtre", a-t-il lancé.
"Je vous invite à regarder vers des commu-
nautés d’anciens d’Algérie qui peuvent

vous ouvrir des portes. J’ai consacré
presque 20 ans de ma carrière à l’Afrique.
Je sais ce que pèsent nos compatriotes
comme capacités d’ouverture de portes en
Afrique, et ce que pèsent aussi d’anciens
d’Algérie, la communauté des Pieds noirs,
pour approcher des marchés", a suggéré
Ouyahia.
Après avoir défendu les mesures de sauve-
garde de l’économie nationale et appelé à
s’appuyer sur les Pieds poids et les expa-
triés pour conquérir des marchés à l’étran-
ger, le Premier ministre a levé une partie
du voile sur ce qui pourrait être la future
politique du gouvernement en matière
d’incitations à l’exportation.
"Si je vous invite à avoir une approche
qualitative, agressive, professionnelle dans
la conquête de nouveaux marchés, je vous
dirai que dans quelques années, nous com-
mencerons à graduer le soutien de l’État
aux exportations, selon la plus value déga-
gée", a-t-il annoncé. Et de préciser : "Celui
qui exporte un produit
100 % bénéficiera d’un soutien plus
important. Celui qui fait de l’intégration
bénéficiera d’un soutien à la hauteur de son
taux d’intégration".

I.  A.  

PAR RIAD EL HADI 

Le gouvernement envisage de modifier à
nouveau le projet de loi de finances
complémentaire 2018. Selon nos infor-
mations, un changement pourrait
notamment toucher la TVA, qui sera
appliquée aux automobiles assemblées
en Algérie.

Dans la première et la deuxième mou-
ture du PLF2018 , le gouvernement
propose d’introduire la TVA à taux
réduit (9 %) sur les véhicules fabriqués
par les constructeurs installés en
Algérie.
Son argument : "Les objectifs tracés par
les pouvoirs publics en faveur des
industries de montage automobile ayant
été atteints, particulièrement avec
l’émergence de la sous-traitance dans ce
domaine, leurs efforts en termes d’inci-
tations fiscales seront orientés vers d’au-
tres industries de montage qui ont encore
besoin des aides publiques sous toutes
leurs formes."

Dans la mouture du PLF2018, qui
devait être présenté avant-hier jeudi au
Conseil des ministres pour validation,
avant d’être reporté en raison du décès de
la mère de Mourad Medelci, le gouver-
nement aurait décidé de rétablir la TVA à
taux normal, c’est-à-dire 19 %, sur les
voitures "made in Algeria".
Les constructeurs ayant des usines de
montage de véhicules ont bénéficié
d’une batterie d’exonérations fiscales et
parafiscales dont la TVA, pour une
période de cinq ans.
Dans son exposé des motifs du
PLF2018, le gouvernement explique
que cette TVA "ne pouvant être imputée

sur celle applicable au titre des opéra-
tions de vente, du fait de l’exonération
de la TVA du produit fini, constitue une
charge déductible du résultat de l’entre-
prise".
Si cette TVA ne sera pas supportée direc-
tement par les consommateurs, son ins-
tauration pourrait conduire à une hausse
des prix des véhicules neufs, dans un
contexte marqué par la baisse des prix
des voitures fabriquées en Algérie. Les
constructeurs vont simplement la réper-
cuter totalement ou en partie sur le pro-
duit fini, à moins que le gouvernement
ne les oblige à ne pas toucher aux prix.

R.  E.  

Les prix du pétrole reculaient avant hier
en cours d'échanges européens après leur
rebond marqué de la veille en attendant
les données officielles sur les réserves
américaines de brut.
Le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en juillet, dont c'est le dernier
jour de cotation, valait 77,09 dollars sur
l'Intercontinental Exchange (ICE) de
Londres, en baisse de 41 cents par rap-
port à la clôture de mercredi.
Dans les échanges électroniques sur le
New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de "light sweet crude"
(WTI) pour la même échéance cédait 40
cents à 67,81 dollars.
Les cours de l'or noir avaient nettement
remonté mercredi alors que les marchés
cherchent à se positionner dans un envi-
ronnement complexe entre risque géopo-
litique, accord de l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) et produc-
tion américaine.
Du côté de la production américaine, les
données hebdomadaires de l'Agence amé-

ricaine d'information sur l'Energie (EIA)
paraîtront en cours de séance, avec un
jour de retard en raison d'un jour férié
lundi aux Etats-Unis.
Les analystes tablent sur une hausse de
450.000 barils des stocks de brut, sur
une baisse de 1,5 million de barils de
ceux d'essence et sur une baisse des
stocks d'autres produits distillés (fioul de
chauffage et diesel) de 1,20 million de
barils, selon la médiane d'un consensus
compilé par Bloomberg.
La fédération professionnelle de

l'American petroleum institute (API),
dont les chiffres publiés à la veille de
ceux de l'EIA sont jugés moins fiables
que les données officielles, a dores et
déjà fait état d'une hausse marquée des
stocks de brut, rapportaient plusieurs
analystes.
La différence de prix entre le pétrole
américain et le Brent européen s'est
encore agrandie mercredi et atteint désor-
mais plus de neuf dollars. "Le
Département américain de l'Energie

(DoE, dont l'EIA est une branche)
publiera également ses données men-
suelles révisées pour mars, un bon indi-
cateur de la demande et de la production
américaine", a complété Olivier Jakob,
analyste chez Petromatrix.
La croissance robuste de la production
américaine, dopée par des puits de
pétrole de schiste redevenus rentables
avec la hausse des prix, a été compensée
en 2017 et en 2018 par l'effort de l'Opep
et de ses dix partenaires pour limiter
leurs extractions et rééquilibrer le mar-
ché.
Mais la Russie et l'Arabie saoudite,
deux des trois plus grands producteurs
mondiaux, ont estimé vendredi qu'ils
pourraient avoir à augmenter leurs
objectifs de production. 
"Nous estimons que les membres de
l'Opep vont continuer de s'exprimer
publiquement pour essayer de faire bou-
ger le marché", a prévenu Benjamin Lu,
analyste chez Phillip Futures.

R.  N

IMPORTATION

Ouyahia défend les restrictions  

AUTOMOBILE

La TVA pourrait passer à 19 %

PÉTROLE 

Le Brent à plus de 77 dollar

SONATRACH

Ould Kaddour 
annonce une

découverte de pétrole 
Le Président-directeur général du
groupe Sonatrach a  annoncé,
avant-hier soir, une découverte de
pétrole dans la région de Béchar,
pouvant être "porteuse de bonnes
nouvelles", précisant que 5 forage
ont été effectués et qu’il appartient
de travailler encore plus pour arri-
ver à assurer cette découverte.
Ould Kaddour, qui animait un
point de presse  au terme de sa
visite de terrain à Hassi-Messaoud,
a expliqué qu'après 5 forages des
gouttes de pétrole ont été décou-
vertes. Cela démontre que cette
zone peut être "très très prospec-
tive".
La présence de ces gouttes est un
signe annonciateur de la présence
de la ressource pétrolière  dans
cette zone, selon le P.-dg de la
Sonatrach, qui a rappelé qu'au
temps de la présence coloniale les
prospections n'étaient pas
concluantes.

R.  N.  
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Les découvertes dans le nord-est de
la Chine, depuis 1996, de fossiles
de reptiles à plumes comme l'«
Anchiornis huxleyi » ont permis
d'avancer dans la résolution du
puzzle de l'évolution entre le dino-
saure et l'oiseau. Plus récemment,
l'exhumation d'une nouvelle espèce
herbivore en Sibérie a révélé que
les dinosaures arboraient des
plumes.

21h00

HHIISSTTOOIIRREESS  DDEE  CCHHAATTSS
LL''HHÉÉRRIITTIIEERR  DDEESS  GGRRAANNDDSS

FFAAUUVVEESS

Les chats qui vivent aux côtés de l'homme
ont des similitudes avec les félins sauvages.
En Afrique du Sud, Kevin Richardson, le spé-
cialiste des lions, met en avant le caractère
très sociable du roi de la savane. Quant au
caracal, il est connu pour son agilité. Et le
guépard se caractérise par sa vitesse excep-
tionnelle. Enfin, la panthère nébuleuse se
distingue par son incroyable discrétion. Le
chat présente ainsi de nombreux points com-
muns avec eux comme sa façon de jouer, de
communiquer ou de chasser.

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Mei Lin, acuponctrice renommée dans la commu-
nauté chinoise, est retrouvée morte. Depuis le
drame, sa fille, Cammy Lin, est portée disparue.
Steve et Danny commencent par interroger le Dr
Wai, propriétaire d'une pharmacie vendant des pro-
duits naturels. Parallèlement, Steve s'inquiète
pour la santé de son chien. Il l'emmène chez le
vétérinaire.

21h00

AARRTTHHUURR  &&  JJAARRRRYY

Arthur et Jarry se téléportent avec leur public en
1992, l'année qui a changé leur vie. En effet, il y a
26 ans, Arthur présentait «L'Emission impossible»
et Jarry démarrait le théâtre. Accompagnés de
leurs invités, Arthur et Jarry s'offrent ainsi des
allers et retours dans la cafétéria de «Premiers
Baisers» ou dans le salon du «Prince de Bel Air».
Tout au long de la soirée, ils testent leurs invités :
Kad Merad, Malik Bentalha, Christine Bravo d'un
côté, Ahmed Sylla, Virginie Hocq et Manu Payet de
l'autre. Et d'ailleurs, les invités, que faisaient-ils en
92 ? Et les objets de ces années 90, les enfants
d'aujourd'hui les connaissent-ils ? Cartman est allé
à leur rencontre pour les leur présenter. Expert
autoproclamé, Cartman revient sur les plus gros
succès du Top 50, sur les films cultes et sur les
séries télé de l'époque.

21h00

MMOONNGGEEVVIILLLLEE77

Luc Debord, un chercheur stagiaire, a
été tué d'une flèche dans le dos dans une
réserve ornithologique. Dans le même
temps, Claire, la fille de Béatrice
Lesparre, une scientifique excentrique,
disparaît. La jeune fille a-t-elle été
assassinée, elle aussi, ou est-elle une
meurtrière en fuite ?

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Sur Twitter #ONPC. Dans le rôle du maî-
tre de cérémonie, Laurent Ruquier accueille
ses invités issus du monde du cinéma, de la
chanson, des lettres, du sport et de la poli-
tique. Sous le feu des questions du tandem
de chroniqueurs formé par Christine Angot
et Yann Moix, ils ont à coeur de défendre
leurs projets et d'expliciter leur démarche.
Tantôt émus, tantôt intéressés, tantôt aga-
cés, toujours convaincus, les invités se
prêtent au jeu difficile des joutes oratoires
de ce rendez-vous qui mêle étroitement,
depuis des années, infos, humour et buzz.

21h00

LLAA  TTÉÉLLÉÉ  DDEE  RRUUQQUUIIEERR

A la fois animateur, humoriste, écrivain,
producteur, découvreur de talents mais
aussi homme de théâtre, Laurent Ruquier
est un touche-à-tout qui excelle dans tous
les domaines. De ses débuts à la radio
dans l'émission « Rien à cirer » à « On
n'est pas couché », son talk-show phare
du samedi soir, en passant par « On a tout
essayé » qui lui a apporté une immense
popularité, retour sur son parcours. La
productrice Catherine Barma mais aussi
beaucoup d'autres apportent leur éclairage.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
LLEE  NNOOUUVVEELL  AAMMII  DDEE  BBAARRTT

Placé sous hypnose par le grand Sven
Golly, Homer est persuadé qu'il a dix ans.
Mais au moment où il est supposé réveil-
ler Homer, la police vient arrêter Golly,
recherché en tant que criminel. Homer
rentre chez lui et poursuit son existence
en refusant les responsabilités des
adultes.

21h00
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Le grand lifting opéré par le
secrétaire général du parti du
FLN, Djamal Ould Abbès, à la
composante du bureau
politique (BP) a surpris tous
les observateurs de la scène
politique nationale.

PAR KAMEL HAMED

I l y a de quoi d’ailleurs car ce chambou-
lement est d’une ampleur inégalée dans
les annales du vieux parti. Oud Abbès a

en effet frappé très fort puisque 15 mem-
bres sur 19 composant la plus haute ins-
tance exécutive du FLN ont fait les frais de
ce changement. Autant dire qu’il s’agit
effectivement d’un séisme qui a frappé le
vieux parti annonçant, par ricochet, le
début des grandes manœuvres  en perspec-
tives des prochaines élections présiden-
tielles, prévues au printemps de l’année
prochaine. Rares sont ceux parmi les ana-
lystes qui ne font pas le lien entre ce qui
s’est passé et le rendez-vous électoral de
2019 et ce même si d’aucuns tentent de
relativiser en y voyant surtout, à travers ce
changement, une forme de redistribution
interne des cartes. En somme ce sont les
considérations internes propres au FLN
qui ont dictées ce remue-ménage au sein du
BP. Certes cette hypothèse n’est pas
dénuée de tout fondement ce d’autant que
se joue depuis des mois  maintenant une

bataille ouverte entre Ould Abbès et ses
partisans d’un côté et leurs détracteurs de
l’autre. Les hostilités entre les deux camps
rivaux tournent principalement autour de
la réunion du comité central (CC) du parti.
Depuis son intronisation à la tête du parti
en remplacement d’Amar Saadani démis-
sionnaire au mois d’octobre 2016, Djamal
Ould Abbès, n’a pas encore réuni la plus
haute instance du FLN entre deux congrès,
à savoir le CC. Ould Abbès,  contraire-
ment aux dispositions statutaires selon
lesquelles cette instance tient une session
chaque année, n’a pas daigné s’y confor-
mer en 2017 déjà alors que maintenant il
va de report en report. En effet annoncée
une première fois pour le mois de mars
dernier cette session du CC a été reportée

depuis à plusieurs reprises et rien n’in-
dique, comme annoncé par le secrétaire
général, qu’elle aura lieu après le mois
sacré du Ramadhan. Une situation intena-
ble pour ses détracteurs qui veulent en
découdre avec lui et c’est pourquoi ils ont
initié une pétition pour réunir le quorum
nécessaire des 2/3 des membres pour lui
forcer la main. Certains, à l’exemple de
l’ancien président de l’APN, Abdelaziz
Ziari, qui, de guerre lasse, s’en sont remis
au président de la République, par ailleurs
président du parti. C’est dire qu’Ould
Abbès, face à ses opposants qui caressent
l’espoir de le destituer lors de la session du
CC, joue avec leurs nerfs en n’hésitant pas
à violer les statuts du parti. Il invoque à
chaque fois, même s’il ne le déclare pas

explicitement, le soutien du président de la
République pour faire taire ses détracteurs
lesquels, toutefois, sont loin d’être naïfs et
de croire ses déclarations. Ould Abb§s
vient, une fois encore, d’invoquer l’appui
du pouvoir pour justifier le lifting du BP.
Car selon ses dires cette décision de se
débarrasser de 15 membres du BP a été
prise "en consultation avec les hautes
autorités du pays".  "Je n’en crois pas un
mot. Et puis il adopte un langage qui ne
veut rien dire. Qui sont ces hautes autori-
tés ? Au-dessus du parti, il n’y a pas de
hautes autorités à part le président de la
République. S’il s’agit du chef de l’État, il
faut qu’il dise que le Président a été averti.
Mais Djamel Ould Abbès ne peut pas le
dire parce qu’il sait que le président de la
République ne s’occupe pas de cela. Le
Président ne s’est jamais mêlé de cela. Il
n’est jamais intervenu dans la désignation
des membres du bureau politique" lui
rétorque Ziari dans un entretien accordé à
un journal électronique. Aux yeux de ses
détracteurs la pilule ne passe pas et Ould
Abbès doit trouver d’autres arguments
pour justifier ces actes. C’est dans ce
contexte d’exacerbation des luttes intes-
tines au sein du vieux parti que l’ancien
secrétaire général, Abdelaziz Belkhadem,
refait surface en actionnant ses relais pour
on ne sait quels objectifs. Il est toutefois
évident qu’au fur et à mesure que se rap-
proche l’échéance électorale de 2019 le
FLN connaitra nécessairement d’autres
convulsions.

K.  H.

PAR RACIM NIDAL 

Le cabinet de renseignement de défense
britannique IHS Jane’s a estimé dans un
rapport qu’il n’y a actuellement "aucun
candidat évident" pour l’élection prési-
dentielle de 2019, mais que l’objectif du
pouvoir est de "sécuriser une succession
présidentielle incontestée avec une figure
de compromis qui fournirait une haute
continuité politique".
"Il n’y a actuellement aucun candidat
évident pour l’élection présidentielle de
2019 et aucune indication claire si le
Président Abdelaziz Bouteflika, qui est
en mauvaise santé, se présentera pour un
cinquième mandat", a indiqué le cabinet
britannique dans un rapport sur la situa-
tion politique en Algérie datant du 23
mai dernier, dans lequel il soutient que
"les problèmes structurels, comprenant
une dépendance aux hydrocarbures pour

les réserves de change, le fort taux de
chômage des jeunes, et un secteur privé
rachitique sont les principaux moteurs
de risque d’instabilité".
"Le Président Abdelaziz Bouteflika et
son cercle ont utilisé le quatrième man-
dat pour consolider le pouvoir autour de
la Présidence, notamment par la dissolu-
tion du puissant DRS. Bien que présenté
comme une avancée vers un État civil,
cela n’aurait pu être fait sans le soutien
de l’armée", rappelle Jane’s, soutenant
que par conséquent "ceci ne doit pas être
vu comme étant une avancée sérieuse
vers une réforme démocratique".
"À la place, toute réforme aura probable-
ment pour objectif de séduire les diffé-
rents partis du Parlement avec l’objectif
de sécuriser une succession présiden-
tielle incontestée avec une figure de
compromis qui fournirait une haute
continuité politique", analyse le cabinet.

Pour Jane’s, "les enquêtes de corruption
pourraient continuer à être utilisées pour
ébranler les rivaux politiques, à la diffé-
rence notable que celles-ci seraient
déclenchées sous auspices de la
Présidence plutôt que du DRS", avance-
t-on. "Tout changement politique signi-
ficatif devra probablement avoir lieu
dans le cas improbable de protestations
massives contre le gouvernement qui le
forceraient à faire des concessions",
estime par ailleurs le cabinet de rensei-
gnement britannique. Jane’s estime dans
ce cadre que compte tenu des difficultés
du pouvoir à acheter la paix sociale
depuis la chute des cours du pétrole, "il
y a une haute probabilité d’émeutes et
protestations spontanées sur des sujets
tels que le chômage, les conditions de
travail ou les réductions des subven-
tions". "Si les protestations venaient à
s’intensifier ou être coordonnées à

l’échelle des grandes villes, impliquant
des dizaines de milliers de personnes ou
le blocage d’infrastructures clés telles
que les ports, l’armée aura à décider
d’utiliser ou non la force pour réprimer
ou pour congédier le pouvoir civil et
convoquer de nouvelles élections",
conclut IHS Jane’s.

R.  N.  

L’ancien diplomate algérien et profes-
seur de droit, Noureddine Amir, a été élu
mardi à New York, président des neuf
Comités des droits de l’Homme de
l’Onu, a rapporté l’agence officielle.
Noureddine Amir a été élu lors d’une
réunion sur le système des traités inter-
nationaux qui s’est tenue mardi à New
York.
Titulaire d’un doctorat en droit et diplo-
mate de carrière, le professeur Amir a
exercé dans plusieurs postes diploma-
tiques avant d’être élu, la première fois,
en 2001 en qualité d’expert au Comité
pour l’élimination de la discrimination

raciale (Cerd).
En 2017 il a été réélu triomphalement
au même Comité pour un cinquième
mandat de quatre ans qui a débuté en jan-
vier 2018.
Avec son élection mardi, Noureddine
Amir va présider les neufs organes de
traités qui surveillent la mise en oeuvre
des principaux traités internationaux sur
les droits de l’Homme. 
Ces organes de traités sont des comités
d’experts indépendants qui veillent à
l’application des principaux traités inter-
nationaux sur les droits de l’Homme.
Ils font partie du système des Nations

unies pour la promotion et la protection
des droits de l’Homme.
Il s’agit notamment du Comité des
droits de l’Homme (CCPR), du Comité
pour l’élimination de la discrimination
raciale (Cerd), du Comité contre la tor-
ture (Cat), du Comité des disparitions
forcées (Ced), du Comité pour les droits
de l’enfant (CRC), et du Comité pour
l’élimination de la  discrimination à
l’égard des femmes (Cedaw).

R.  N.  
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PRÉSIDENTIELLE DE 2019, SESSION DU CC… 

Grandes manœuvres au FLN

LE PROCHAIN PRÉSIDENT ALGÉRIEN 

Les pronostics du cabinet Jane’s

COMITÉS DES DROITS DE L’HOMME DE L’ONU

Un Algérien élu à sa tête  

IL DEVAIT SE TENIR JEUDI 

Le Conseil des
ministres annulé

Le Conseil des ministres, prévu
avant hier jeudi,  a été annulé.
L’annulation de ce CDM serait
liée, selon plusieurs  sources, au
décès de la mère du président du
Conseil constitutionnel,
Mourad Medelci, et donc au
déplacement de plusieurs mem-
bres du gouvernement à
Tlemcen pour assister aux funé-
railles de la défunte.
Pour rappel, le Conseil des
ministres, après avoir été déja
reporté une première fois, devait
examiner la loi de finance com-
plémentaire (LFC 2018), après
une deuxième  lecture exigée par
le président de la République en
raison de certaines dispositions,
telle que la concession des terres
aux investisseurs privés et étran-
gers.  

R.  N.  
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morts déplorés en
une seule journée
dans des accidents

de la route.

8 13 701
narcotrafiquants
arrêtés et plus de
45 kg de kif traité
saisis à Oran.

kg de cocaïne inter-
ceptés au port
d'Oran par des
gardes-côtes.
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"La position de principe et constante de la Namibie vis-
à-vis de la lutte légitime du peuple sahraoui pour l'indé-
pendance, découle de l'expérience de la Namibie elle-
même et de sa lutte historique pour l'affranchissement
du régime d'Apartheid et de la ségrégation raciale."

Brahim Ghali

La production du lait en hausse 
dans la wilaya de Chlef

L es tournois de rugby des troisièmes (3es) Jeux africains de
la jeunesse (JAJ 2018), prévus à Alger du 19 au 28 juil-
let prochain, seront animés par 24 équipes, soit plus de

300 athlètes, a annoncé le comité d’organisation sur sa page
Facebook. Le tournoi masculin sera rehaussé par la participa-
tion de 17 nations. Outre l’Algérie, pays organisateur, il y aura
également : le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, le Congo,
la République démocratique du Congo, la Côte d'Ivoire, le
Kenya, Madagascar, l’Île Maurice, le Maroc, la Namibie, le
Sierra Leone, l’Afrique du Sud, la Tunisie, la Zambie et le
Zimbabwe. Concernant la compétition chez les dames, elle
sera animée par six (6) pays : le Maroc, la Tunisie, la
République démocratique du Congo, la Côte d'Ivoire, le Kenya
et le Madagascar. Pour rappel, cette troisième édition des Jeux
africains de la jeunesse (JAJ 2018) comportera 27 disciplines
au total, dont 5 qualificatives pour les Jeux Olympiques de la
jeunesse (JOJ 2018). Soit 4 disciplines de plus que lors de la

dernière édition disputée en 2014 au Botswana. Selon les orga-
nisateurs, le rendez-vous d’Alger devra rassembler quelque
3.000 athlètes issus de 54 pays, âgés entre 15 et 18 ans, mem-
bres de l’ACNOA. 

U ne collecte de plus de 3 millions de litres de lait de vache
a été réalisée à Chlef durant le premier trimestre 2018.
La production de cette saison connait ainsi une hausse

notable comparativement à celle de la même période de l’an-
née dernière.Cette bonification de la production laitière est due,
entre autres, aux conditions climatiques propices ajoutées à la
disponibilité des fourrages. Il a été également enregistré des
indices de production augurant d’une production de lait record
pour l’année 2018 attendu l’expansion connue par cette filière,
avec l’importation de 1.344 têtes de vaches laitières. En 2017,
la filière lait a enregistré une production globale de 69,4 mil-
lions de litres de lait de vache, dont 13 millions collectés et
orientés vers les laiteries de la wilaya. Tous les moyens de
l’inspection vétérinaire ont été, par ailleurs, mobilisés dans le
contrôle de la production et collecte de lait, à travers des sor-
ties de terrain au niveau des laiteries et des exploitations agri-
coles, où un suivi vétérinaire est également assuré aux vaches
laitières, outre des opérations de vaccination, notamment
durant le mois sacré de Ramadhan connu pour une croissance

de la demande sur le lait et ses dérivés.La wilaya de Chlef
compte plus de 50.000 têtes bovines, dont 20.000 vaches lai-
tières et plus de 30.000 bovins destinés à l’engraissement et à
la production de viandes. La transformation du lait est assurée
par quatre laiteries locales.

L a coordination entre tous les services compétents, y com-
pris l’aide du citoyen dans le renforcement du dispositif
d’une ville propre et saine ont été mis en exergue par la

direction de l’environnement de la wilaya de Relizane. Pour
cela la wilaya a adopté le Programme national de gestion inté-

grés des déchets ménagers et assimilés - Progdem -.
L’élaboration de ce plan est passée par plusieurs phases de diag-
nostic et de variantes pour donner au final un cachet particulier
à cette wilaya. Le Progdem, piloté par la direction de
l’Environnement, comporte deux phases : l’opération du tri
sélectif des déchets plastiques a été lancé au niveau des admi-
nistrations étatiques sous le parrainage du wali de Relizane le
5 mai. 38 bacs d’une capacité de 240 litres ont été distribués
au niveau des administrations étatiques avec des affiches A3
relative au tri sélectif. La collecte se fait par les propres
moyens de l’Epic CET à l’aide d’une benne-tasseuse d’une
capacité de 8 m3 et ce une fois par semaine alors que la seconde
phase consiste en la mise en place du système de suivi et d’éva-
luation - déjà lancé - où des bacs d’une capacité de 660 litres
ont été installés au niveau des cantines scolaires. L’opportunité
est ainsi offerte, à tous, de participer  à la mise en place de ce
plan.

Relizane adopte le plan Progdem pour
la protection de l’environnement

24 équipes animeront les tournois
de rugby aux JAJ 2018  Prière de ne

pas rôtir de la
guimauve sur
le... volcan
d'Hawaï !

Cela ne viendrait pas forcément à
l'idée de chacun, mais 2 précau-
tions valent mieux qu'1 et le gou-
vernement américain a cru bon de
le rappeler : faire rôtir de la gui-
mauve sur la lave volcanique n'est

pas une bonne idée. 
Faire cuire des mashmallows sur
de grands feux de camp fait partie
des activités estivales préférées des
Américains, et un internaute a

demandé - à moitié sérieusement -
à l'agence des services fédéraux
géologiques (USGS) sur Twitter :
"Est-ce qu'on peut en toute sécu-
rité faire rôtir de la guimauve sur
des fentes volcaniques ? Si on a

un bâton suffisamment long, bien
sûr. Ou est ce que le résultat serait

empoisonné ?".  
Le volcan Kilauea de l'île d'Hawaï
est en éruption depuis début mai
et déverse lentement de la lave sur
l'île et dans l'océan Pacifique, blo-
quant des routes et forçant l'éva-
cuation d'environ 2000 personnes. 

Elle s'invente
un bébé pour
que la police
retrouve son...
auto volée

Une femme du nord du Texas
s'étant fait voler sa voiture a

menti à la police en prétendant que
son bébé de 10 mois était dans le
véhicule afin que les forces de l'or-
dre le retrouvent plus rapidement. 
Selon la police de Grand Prairie,
une alerte Amber a été diffusée
après que Margarita Levrie eut
communiqué avec les autorités
pour signaler le vol. Les policiers
ont plus tard établi que son auto-
mobile avait bel et bien été volée,
mais qu'aucun enfant ne se trou-

vait à l'intérieur. 
Le corps policier a précisé que
Mme Levrie n'avait pas de bébé

âgé de 10 mois. 
La femme a été incarcérée et accu-
sée d'avoir fait une fausse déclara-
tion aux autorités. L'alerte Amber

a été annulée. 
La police croit que Margarita
Levrie a inventé l'histoire dans
l'espoir que les agents retracent
plus vite son véhicule. Ce dernier

n'a pas été retrouvé.
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Les vraies r
aisons de so

n étonnante
 tenue 

à Roland-G
arros 

Le come-bac
k de Serena W

illiams, c'est
 maintenant.

 L'une

des plus gran
des joueuses

 de tous les 
temps à rem

porter son

premier matc
h du tournoi

 de Roland-G
arros 2018 d

ans une

combinaison
 intégrale. S

i la sportive 
se sent dedan

s comme

une "super-h
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aie fonctionn
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Serena Willi
ams y fait so

n grand retou
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de son premi
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nue signée N
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.

Un accouche
ment difficile 

: 

"Ce que je c
raignais est 

arrivé...
"

Atteinte d'en
dométriose, 

une maladie 
gynécologiqu

e

entraînant de
 fortes doule

urs et des pro
blèmes d’inf

ertilité,

Laetitia Milo
t a mené un 

long combat
 pour deveni

r maman.

Après dix an
s d'attente, la

 comédienne
 de 37 ans a 

fini par

tomber encei
nte. Le 14 m

ai 2018, elle
 a donné nais

sance à

son premier 
enfant, une p

etite fille pré
nommée Lya

na.  

LLaaeettiittiiaa  MMiilloott

Son retour éclatant dans les tribunes de Roland-Garros

Chanteuse et compagne du tennisman
Arnaud Clément, Nolwenn Leroy a
une nouvelle fois pris part au tournoi
de Roland-Garros 2018. La jeune
maman est apparue radieuse lors de
son arrivée au village.
Pour assister à cette nouvelle journée
du tournoi de Roland-Garros, nom-
breuses sont les personnalités à avoir
fait le déplacement pour voir Benoît
Paire, Novak Djokovic ou Alizé Cornet
se qualifier pour le prochain tour des
Internationaux de France. 
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L a 11e édition des "Rencontres Algérie" se
tiendra le 21 juin prochain à Paris, au
siège de Business France,  a indiqué

avant-hier un communiqué de l’ambassade de
France à Alger, précisant que "Cette édition
sera placée sous le signe des partenariats pro-
ductifs entre entreprises françaises et algé-
riennes, compte tenu de la volonté des autori-
tés algériennes de soutenir les projets d’im-
plantation et de production locale dans tous
les secteurs de l’économie". 
Cette nouvelle édition des "Rencontres
Algérie",  expliquet-on encore, se situe égale-
ment dans la continuité du dernier Comité
intergouvernemental de haut niveau (CIHN)
qui s’est tenu à Paris en décembre 2017 et à
l’occasion duquel les autorités algériennes et
françaises ont souhaité multiplier les oppor-
tunités de rencontres et de partenariat entre
les entreprises des deux pays.
Les "Rencontres Algérie 2018" sont soute-
nues activement par les autorités algériennes,
notamment le ministre de l’Industrie,  en
étroite collaboration avec les principales
organisations économiques algériennes
(Forum des chefs d’Entreprise, Chambre algé-
rienne de commerce et d’industrie, Club des
entrepreneurs et industriels de la Mitidja,
ainsi qu’en coopération avec la Chambre
algéro-française de commerce et d’industrie.
Ces organisations ont sélectionné et accom-
pagneront une importante délégation de plus
d’une centaine de chefs d’entreprise et de
représentants des secteurs publics et privés
algériens,  soucieux de nouer des contacts
avec des entreprises françaises, partenaires
potentiels dans le cadre de leurs projets d’in-
vestissements et de diversification, informe
encore la même source.
"Cette édition 2018 interv ient à un moment
où l’Algérie se trouve dans une phase de tran-

sition vers un modèle priv ilégiant la produc-
tion locale et la diversification de son écono-
mie. Dans ce contex te, les entreprises fran-
çaises et algériennes sont soucieuses de tra-
vailler ensemble pour trouver des voies de
coopération industrielles et productives afin
de répondre aux  besoins du marché algérien,
au bénéfice de l’économie et de l’emploi en
Algérie",  poursuit le communiqué de l’ambas-
sade de France à Alger.
Les "Rencontres Algérie 2018" seront l’oc-
casion d’évoquer, lors des tables rondes, les
principaux atouts dont dispose l’Algérie en
termes de partenariats productifs.  Cette édi-
tion 2018 permettra également de passer en
revue les dernières évolutions de l’environne-
ment des affaires et de la réglementation.
Quatre ateliers sectoriels aborderont ensuite
précisément et concrètement, les opportuni-
tés de partenariat dans les secteurs de l’indus-
trie et de la sous-traitance, de l’agriculture et
de l’industrie agroalimentaire, de la santé et
des biens de consommation, et enfin les
formes de distribution modernes. Toutes les
entreprises présentes pourront enfin échan-
ger et nouer des contacts utiles de manière
conviviale, notamment à travers des entre-
tiens B2B organisés pour les entreprises por-

teuses de projets précis.
"L’Algérie est pour la France un partenaire
économique majeur. La France reste le premier
investisseur étranger en Algérie hors hydro-
carbures, avec un stock  d’investissements
directs de 2,5 Mds€ dans des secteurs diversi-
fiés tels que les industries automobile, agro-
alimentaire, chimique et le secteur bancaire.
Cela représente près de 500 entreprises, enga-
gées dans de nombreux  partenariats indus-
triels emblématiques,  comme Renault,
Alstom, Sanofi ou Schneider Electric, mais
aussi bien d’autres qui 2 associent de nom-
breux  opérateurs français et algériens", rap-
pelle t-on encore de même source  
Au total,  ces implantations génèrent environ
40.000 emplois directs en Algérie et plus de
100.000 emplois indirects. Les entreprises
françaises investissent en outre dans le capi-
tal humain par le biais de centres de formation
qu’elles ont mis en place en Algérie. C’est
notamment le cas du centre d’excellence de
Schneider Electric pour les métiers du secteur
de l’électricité, de l’Académie Renault pour
les métiers de l’automobile et du management
et du centre de formation à la mobilité urbaine
de la RATP. Cet engagement contribue à l’in-
sertion professionnelle des jeunes. 

Un terroriste a été abattu avant-hier jeudi par
un détachement de l'Armée nationale populaire
en opération de ratissage dans les monts de
Ouled Antar dans la wilaya de Médéa, a indiqué
le ministère de la Défense nationale dans un
communiqué
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et suite
à une embuscade tendue près de la localité
d'Oued-Bouferhat, commune d'Ouled-Antar,
wilaya de Médéa, un détachement de l'Armée
nationale populaire a abattu le 31 mai 2018,

un  terroriste et récupéré un pistolet-mitrailleur
de type Kalachnikov", précise le ministère de
la Défense nationale. 
"Dans le même contexte et dans le cadre de la
sécurisation des frontières, et grâce à l'exploita-
tion de renseignements, un détachement com-
biné de l'Armée nationale populaire a décou-
vert, lors d'une opération de fouille et de
recherche menée près de la bande frontalière à
Bordj-Badji-Mokhtar une cache d'armes et de
munitions contenant 2 lance-roquettes de type

RPG7, une mitrailleuse lourde de type PKT ,
un fusil mitrailleur de type FMPK, trois pisto-
lets mitrailleurs de type Kalachnikov, 6 fusils
semi-automatiques de type Simonov, trois
fusils à répétition, deux roquettes RPG-7, deux
charges propulsives pour lance-roquettes de
type RPG-7, deux grenades, 7 chargeurs pour
pistolet-mitrailleur de type Kalachnikov, une
chaîne de munitions ainsi qu'une importante
quantité de munitions s'élevant à 1.437  balles
de différents calibres ».

Le ministère de l’Intérieur et des
Collectivités locales a envoyé aux responsa-
bles une circulaire sur l’organisation foncière
et la préservation des terres à caractère agri-
cole en Algérie. 
Cette circulaire prévoit de nouvelles mesures
contre toute tentative de détournement des
terres agricoles, et ce, conformément aux

instructions du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika. 
Parmi ces dispositions, le gouvernement
met en garde contre le détournement d’une
manière effrénée des terres agricoles à des
fins d’urbanisation ou d’industrialisation.
"Le classement des terres agricoles, en
dehors du cadre juridique, est strictement

interdit", note la circulaire. 
La circulaire prévoit des "sanctions contre les
auteurs de ce crime".
La même source affirme que le ministère
engage des poursuites judiciaires contre les
contrevenants, et contre toute violation des
textes réglementaires relatifs aux terres agri-
coles. 
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"RENCONTRES ALGÉRIE 2018" LE 21 JUIN À PARIS

PLUS DE 100 CHEFS 
D’ENTREPRISE ATTENDUS

UNE CACHE D’ARMES ET DE MUNITIONS À BORDJ- BADJI-MOKHTAR

UN TERRORISTE ABATTU À MÉDÉA  

DÉTOURNEMENT DE TERRES AGRICOLES 

DES POURSUITES JUDICIAIRES
CONTRE LES CONTREVENANTS 

ZAKAT EL-FITR
LE 

MONTANT
FIXÉ 

À 120 DA
Le ministère des Affaires
religieuses et des Wakfs a
annoncé, jeudi, que le
montant de la Zakat El-
Fitr pour le mois de
Ramadhan a été fixé cette
année à 120 DA.
Le ministère a, par ail-
leurs, indiqué avoir
chargé les imams des
mosquées de procéder, en
collaboration avec les
comités religieux des
mosquées, à travers
l`ensemble du territoire
national, à la collecte de
Zakat El-Fitr, à compter
du 15e jour du mois de
Ramadhan, en vue de sa
distribution aux nécessi-
teux, un ou deux jours
avant Aïd El-Fitr".
Chaque musulman ayant
les moyens financiers
doit s'acquitter de la
Zakat El-Fitr pour lui
ainsi que pour les per-
sonnes dont il a la
charge.

INTEMPÉRIES À M'SILA
LE PONT 

DE OUED-
BOURDIM
CÈDE AUX

CRUES
Les intempéries enregis-
trées dans la wilaya de
M'sila au cours des der-
nières 48 heures ont pro-
voqué l'effondrement par-
tiel du pont enjambant
Oued-Bourdim sur la
RN8 dans la commune
de Benzouh.
Selon les services de la
Protection civile, l'effon-
drement de l'ouvrage rou-
tier a été causé par les
crues de Oued-Bourdim
entraînées par les impor-
tantes précipitations de
pluies recueillies par la
région.
Les sapeurs-pompiers
sont intervenus pour
secourir 7 personnes
encerclées par les crues à
Chellal ainsi que pour
dégager une voiture dans
la commune de Sidi-
Amar.
Les précipitations de
pluies ont causé la mort
de 50 ovins suite aux
crues dans la commune
d'Amedjdel tandis que 28
autres ovins ont été
secourus.  


